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Introduction 

Le Séminaire interarmées des grandes écoles militaires célèbre cette année son 
vingtième anniversaire. C’est dire qu’il est de la même génération que de 
nombreux d’entre vous. Dans sa forme, il a bien évolué depuis ses débuts 

mais sur le fond, il a peu changé. 

Le Sigem a été créé en 2001, c’était la volonté du ministre de la Défense de 
l’époque, Monsieur Alain Richard. Son objectif était de contribuer à l’approfon-
dissement de votre formation et de vous faire découvrir puis développer la dimen-
sion interarmées de nos forces. Le général de Gaulle, dans ses Mémoires, n’a-t-il pas 
écrit : « Ce qui fait l’unité des diverses forces nationales, ce n’est pas l’identité de 
leur matériel et de leur personnel, mais le fait de servir la même patrie selon les 
mêmes lois et autour du même drapeau. ». Ce lien interarmées devait être abordé 
dans le cadre d’une connaissance plus approfondie et globale de nos institutions, 
des différentes composantes de notre ministère et d’une ouverture sur le monde. 

Le Sigem a toujours le même but et il est aujourd’hui décliné de la manière 
suivante : 

• Conduire les futurs cadres des armées à une meilleure connaissance réci-
proque et leur faire percevoir au plus tôt dans leur carrière la façon dont chaque 
composante à laquelle ils appartiendront doit contribuer aux actions engagées en 
commun. C’est ce qui est réalisé en vous rassemblant tous en un seul lieu, pour 
une occasion unique, en invitant de hautes autorités du ministère et des experts de 
la politique de défense, à intervenir à votre profit. 

• Leur faire appréhender la complexité de l’environnement dans lequel ils 
évolueront. La conférence sur la sécurité et la défense de la Nation dans le monde 
du XXIe siècle y contribue pour partie, mais aussi par exemple la lecture de ce 
Cahier que vous avez entre les mains. 

• Aiguiser leur réflexion sur les valeurs de celui qui doit conduire l’action. 
La table ronde « Commander au XXIe siècle » l’illustre. 

• Leur présenter les problématiques majeures liées à leur futur rôle de res-
ponsable ayant à atteindre des objectifs élevés en menant les hommes et les femmes 
placés sous leur autorité dans un contexte souvent difficile. Qui mieux que le Chef 
d’état-major des armées pouvait vous en parler ? 

Les Cahiers de la Revue Défense Nationale
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• Les sensibiliser au fait qu’ils doivent sans cesse développer leur culture 
professionnelle et générale pour acquérir la meilleure intelligence des situations. Le 
témoignage du général d’armée aérienne Denis Mercier en est une démonstration. 

La première édition avait duré deux semaines et elle rassemblait 600 élèves. 
Puis la formule a un peu évolué, la durée passant à huit jours ouvrés, puis à cinq 
jours à partir de la session 2014. Le programme a donc été densifié, laissant peu de 
place aux temps mort et aux moments de cohésion. 

C’est pourquoi, afin de prolonger la réflexion, le Sigem fait appel à la Revue 
Défense Nationale (RDN) et puise dans les nombreux articles qu’elle fait paraître 
ceux qui lui semblent le plus en adéquation avec ses objectifs, afin que vous puis-
siez y trouver une source de réflexion, un enrichissement culturel, une perception 
de l’évolution des idées, une confrontation avec vos propres opinions. Car pour les 
futurs cadres que vous serez, il est indispensable de s’adapter en permanence au 
monde qui change et même plus : d’anticiper les bouleversements, les ruptures 
d’équilibre, la fin de certains systèmes et l’apparition de nouveaux acteurs avec 
leurs ambitions et leurs corollaires : les risques et les menaces associés. Pour vaincre 
un ennemi, il faut connaître ses forces, ses faiblesses, son mode de raisonnement, 
son degré de résistance, son moral, en un mot, il faut l’étudier. 

C’est là la modeste ambition de ce Cahier mais la lecture de ces quelques 
articles, certains réédités à l’occasion du vingtième anniversaire n’est pas suffisante, 
c’est en quelque sorte un apéritif qui doit vous donner l’envie d’aller plus loin, de 
consulter très régulièrement les articles, publications ou essais que vos directeurs 
d’études sauront vous conseiller, tous aussi instructifs, riches d’enseignements et 
d’arguments pour le débat d’idées. 

Sachez donc vous remettre en question et vous ouvrir encore davantage 
l’esprit, toute habitude comporte un danger et votre adversaire saura l’utiliser 
contre vous. Vous devez sans cesse stimuler votre réflexion et votre pouvoir d’ana-
lyse, car pour être un chef et durer, pour être un homme d’action, il faut être 
capable de faire face à toute situation quels que soient le délai accordé ou les cir-
constances pour y répondre. Sans une réflexion rigoureuse s’appuyant sur un socle 
de connaissances très large qu’il vous faudra encore et toujours abonder, vous ne 
parviendrez pas à ce résultat. 

Vous avez les cartes en main, à vous de jouer… 

Général de brigade aérienne Guislain PARSY 
Directeur du Sigem 2020
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L’engagement dans l’action est intrinsèquement fort de sens. Il est le fruit d’une  
volonté, d’une éducation et de valeurs profondément ancrées, mais il demande à se  
nourrir constamment d’une réflexion toujours vive, perspicace et essentielle. 

Importance des valeurs tout d’abord qui guident et donnent du sens à l’action 
militaire : le colonel Gabriel Bonnet l’exprimait déjà en 1957 dans un texte : « L’Officier, 
“chef de jeunesse” ». 

Guillaume Fayein et Pascal Forissier reprennent aujourd’hui ce même thème de 
façon plus large dans « Valeurs et formation des décideurs », en mettant au cœur des 
enjeux de gouvernance la question des valeurs. De l’éducation à l’éthique dans le service 
public, aucune institution ne peut se dire « nationale » sans disposer de valeurs reconnues 
au niveau de la nation. Ces valeurs, de provenance parfois diverses, se diffusent par 
osmose au sein de la société. S’il était possible d’en identifier un fonds permanent natio-
nal, il comporterait certainement les valeurs de don de soi et d’engagement, liées au 
choix de se mettre au service des autres. 

Avec la complexification des actions militaires, notamment du fait d’un encadre-
ment juridique toujours plus strict, comment retrouver le sens de son action, de son 
devoir ? « ROE et tactique : l’honneur au secours de la complexité » du général 
Yakovleff nous renvoie à la notion d’honneur. « C’est en élevant le débat au-dessus du 
niveau juridique, en le plaçant au niveau moral, que le soldat trouvera un sens à son 
action, y compris dans les limitations. Les anciens, qui se souciaient moins de réglemen-
ter que nous, avaient créé un concept englobant, justifiant à la fois l’emploi raisonné de 
la force et ses limites : l’honneur militaire ». 

Entretenir ces valeurs qui guident l’action au service de la Nation exige un travail 
de réflexion et d’adaptation à ce monde qui évolue. Qui pense l’action dans le domaine 
militaire ? Avant tout le stratège, dont Laurent Henninger dans « Le socle intellectuel 
du stratège » regrette, en ces temps d’anti-intellectualisme, la disparition. « Le stratège 
est d’abord et avant tout un politique, au sens le plus noble de ce mot » qui « doit vaincre 
une entité qui réfléchit… contre lui. » Ce texte met en garde contre le simplisme et  
l’autisme stratégique qui refusent de voir le monde dans sa complexité et dans sa réalité. 

Pour Pierre Hassner, dans « Considérations sur l’incertitude », cette complexité 
est avant tout le fruit d’une montée en puissance de « l’incertitude stratégique [qui] tient 
pour une grande part à la crise politique ». 

« Penser l’ennemi », article au titre évocateur du général Emmanuel 
de Romémont, rappelle que l’identification de l’ennemi est une tâche que doit assumer 
la Nation tout entière. Lorsqu’elle se trouve dans des temps troublés, le lien Armée-
Nation doit être plus fort que jamais : « il appartient à l’État et à la société de se faire 
pleinement stratèges ». 

Pourtant, le lien Armée-Nation ne doit pas conduire à une assimilation générale. 
Bernard Pêcheur, Rémy Heitz et l’amiral Pierre Vandier en débattent dans « Le militaire, 
travailleur, justiciable, citoyen comme les autres ? ». 

Audrey HÉRISSON



L’officier  
« chef de jeunesse » 

Colonel et historien ; grand prix de littérature coloniale et 
auteur de nombreux ouvrages historiques. 

Gabriel BONNET 

L’officier est avant tout un « chef de jeunesse ». Du moins celui qui vit au 
contact des hommes et oriente son activité vers ce qu’il est convenu d’appeler 
le métier militaire proprement dit. Mission d’autant plus belle que les temps 

actuels sont plus perturbés. « Chef de jeunesse, disait le Maréchal de Lattre, […] 
du fait de son renouvellement incessant, […]. Telle est la vérité que nos Écoles 
Militaires doivent révéler et apprendre à leurs élèves ». 

Certains officiers, lieutenants, capitaines, commandants, sont véritable-
ment ces chefs de jeunesse ; ils obtiennent tout ce qu’ils veulent des jeunes qui leur 
sont confiés ; d’autres, assez rares il est vrai, ne sont obéis que dans la mauvaise 
humeur, la crainte et même, parfois, la haine. Chacun selon son tempérament, son 
expérience, ses connaissances, possède une manière plus ou moins heureuse de se 
faire aimer, de s’imposer. 

Comment brosser le portrait de cet officier qui entraîne et travaille dans le 
concret ? Comment traiter le problème de sa mission, de ses qualités et des devoirs qui 
s’imposent à lui, dans cette « haute terre respectée du déluge où, suivant l’expression 
de J. Roy, les valeurs trouvent encore leur abri et où se rassemblent les vertus ? » 

 

Il est bien évident que les qualités fondamentales du chef en général sont 
indépendantes de la fonction qu’il occupe. L’intelligence, la foi dans la mission, 
l’énergie sont aussi nécessaires au chef politique qu’au chef militaire, au chef reli-
gieux, au chef d’entreprise ou au chef d’une institution d’enseignement. Le chef 
adapte son comportement au but qu’il se propose. À mesure qu’il gravit les éche-
lons de la hiérarchie, les qualités exigées de lui ne sont pas également requises et 
son contact avec les hommes se restreint de plus en plus. 

L’armée a ses missions, sa hiérarchie, sa discipline propre. « Elle mène une 
vie à part, c’est une société dans la société » (1). « L’autorité dont l’officier est investi, 

(1)  Raoul GIRARDET : La Société militaire dans la France contemporaine ; Plon, 1953.

Les Cahiers de la Revue Défense Nationale
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dit Lyautey, repose sur la loi, échappe à toute discussion, à tout compromis ». 
« Pour être solide, précise encore le Maréchal de Lattre, elle s’appuie sur la vocation. » 
L’officier fait corps avec son métier qui est pour lui beaucoup plus qu’un « gagne-
pain » car la seule recherche de l’intérêt personnel prend chez lui allure de scandale. 
Il possède ainsi cet équilibre profond, reflet de sa netteté intérieure, qui rend le  
travail vivant et fécond. Sans la vocation, il n’évite pas la vulnérabilité aux épreuves 
et aux déceptions. S’il a la vocation, il se met tout entier au service des jeunes « qui 
ont, dit le maréchal Montgomery, un niveau bien différent de celui des soldats des 
temps révolus et demandent à être traités avec plus de discernement. » 

Ce n’est d’ailleurs pas d’aujourd’hui que date cet intérêt des chefs militaires 
pour leurs jeunes soldats. Sun Tse, un ancien chinois du IIIe siècle avant Jésus-
Christ, écrivait dans ses « six articles » sur l’art militaire : « Témoignez votre atta-
chement à vos soldats, louez leur conduite, montrez votre sollicitude pour eux et 
leur famille afin que celle-ci ne pâtisse pas de leur absence, donnez-leur le moyen 
de vivre honorablement quand ils auront quitté l’armée ». Accents qui, on le voit, 
sont étonnamment d’actualité. 

 

Aujourd’hui, avec des soins attentifs, l’officier doit aider les jeunes hommes 
à défendre leur communauté. Faire de chacun d’eux un combattant en puissance, 
en lui donnant les notions professionnelles nécessaires, en développant ses  
aptitudes physiques et morales, exploiter ensuite, dans le combat, si la nécessité  
le commande, les possibilités ainsi créées, telle est la mission de l’officier à la fois 
instructeur, éducateur et entraîneur. 

En temps de paix, dans la mesure où il se montre instructeur, l’officier pré-
pare et sème. Ses connaissances techniques, son sens pédagogique lui permettent 
de « façonner » des combattants. Avec de l’ordre, de la méthode, de la régularité, 
il crée d’emblée un climat favorable à l’instruction. Ses programmes, logiquement 
dosés et distribués, évitent les temps morts ; son travail, rationnellement organisé, 
assez varié et aéré, n’abrutit jamais ; assez spectaculaire et personnel, il satisfait aisé-
ment, éveille la curiosité et l’émulation. L’officier prépare des jeunes à affronter 
l’expérience du feu ; il les initie aux méthodes de combat moderne, à la meilleure 
manière de se servir de leurs armes et du matériel ; question d’efficacité, mais aussi 
question de vie ou de mort ; mais il leur apprend encore à concilier en zone « pour-
rie » les nécessités de la sûreté et celles de la pacification, à mener à leur modeste 
échelon auprès des habitants cette action politique et psychologique parfois aussi 
fructueuse que l’action militaire. Cette action particulière, la multiplicité de  
l’armement, l’augmentation des spécialités rendent sa tâche complexe, délicate, 
mais jamais ingrate. Il donne enfin assez de place à l’éducation physique et aux 
sports pour que la santé, la détente et le jeu fassent contre-poids au labeur et à la 
gravité du reste de l’emploi du temps. Il a le devoir strict de pratiquer les sports  

L’officier « chef de jeunesse »
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L’officier « chef de jeunesse »

collectifs et individuels qui, dans une atmosphère de saine camaraderie, le rappro-
chent de ses hommes, développent ses facultés morales, renforcent son prestige. Il 
doit être capable de faire autant et plus que ses jeunes et de payer d’exemple. 

 

Il profite de toutes les activités quotidiennes pour augmenter le bagage 
moral du jeune, lui inculquer des habitudes de discipline et de correction, lui 
apprendre la virilité sous toutes ses formes pour en faire un homme. Il n’admet 
aucun relâchement à l’occasion du cérémonial militaire. Les défilés, la relève de la 
garde, le salut aux couleurs revêtent toujours un caractère de solennité. Il peut 
réduire leur nombre et leur ampleur, mais veille sans relâche à leur exécution qui 
doit être irréprochable. 

Il éprouve parfois des difficultés à remuer ses jeunes, trop souvent négligés, 
manquant d’idéal, chez lesquels il s’efforce d’allumer un peu de feu sacré. Il ne 
s’agit pas tant pour lui de leur apporter des notions ou des vertus que de susciter 
en eux le désir de s’en approcher insensiblement, la résolution de les mettre en pra-
tique. Il ne faut surtout pas les traiter en gamins ou méconnaître leurs préoccupa-
tions et leur optique particulière. « Une étincelle peut les enflammer pour la vie, 
tandis que le scepticisme des premiers chefs rencontrés peut les refroidir pour 
jamais » (2). L’officier ne peut espérer réussir dans son commandement qu’en créant 
un climat où ses jeunes s’épanouissent comme une fleur s’épanouit dans l’air, 
qu’en obéissant à leurs lois subtiles et changeantes, qu’en suivant au jour le jour 
leur évolution individuelle et collective, en devinant et contrôlant leurs réactions. 

Pour préparer une causerie morale capable d’exercer sur eux une influence 
réelle, il doit avoir à tout moment présents à l’esprit le visage de chacun, l’ironie 
désabusée de celui-ci qu’il faut convaincre, l’apathie morne de celui-là qu’il faut 
émouvoir. Le chef de section, le commandant de compagnie sont assez proches de 
leurs hommes pour bien les connaître et apprécier leur caractère. Car pour bien 
traiter un homme, il faut d’abord bien le connaître. 

 

Comment l’officier parvient-il à cette connaissance et acquiert-il cet ascen-
dant de bon aloi et ce consentement spontané à l’autorité qui est le fondement de 
toute hiérarchie ? Comment crée-t-il cette communauté vivante, cette dépendance 
réciproque entre lui et ses jeunes ? 

« Un chef, a dit Saint-Exupéry, c’est celui qui nous attire ». Ce don d’attirer 
naît de la confiance qu’engendrent dans une troupe la science et le talent associés 

(2)  Hubert LYAUTEY : Le rôle social de l’officier, 1891.
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chez le chef à l’élévation du caractère et à une profonde compréhension humaine. 
Si l’officier possède la confiance de ses hommes, il n’est rien d’impossible. Il faut 
que les jeunes puissent le suivre les yeux fermés, sans aucune appréhension, qu’ils 
se sentent protégés, aimés et commandés. 

L’officier ne doit pas être loin du soldat. Mais il doit être au-dessus de lui. 
Disons même qu’il n’est jamais assez près du soldat pourvu qu’il reste au-dessus. Il 
faut qu’il y ait entre eux une distance morale qui n’exclut pas, bien au contraire, 
les liens affectifs, dont le maréchal Montgomery souligne l’importance : « les rap-
ports personnels entre le chef et ses soldats sont et ont toujours été les facteurs les 
plus importants du succès ». Il faut donc que l’officier reste la tête, mais une tête 
indiscutée, d’une qualité supérieure. Sans doute la tête est-elle distincte du corps, 
mais elle est indissolublement liée à lui. L’officier n’a pas alors à se retrancher der-
rière son grade ; il lui suffit de rester le symbole d’une supériorité effective. 

Mais il faut aussi que ses ordres soient tout imprégnés de justice et laissent 
au soldat l’impression qu’il parle, loin de tout arbitraire, au nom d’une nécessité 
qui le dépasse lui-même. L’homme ne discute pas la nécessité : « le travail  
commande » admet-il couramment. Il a également une notion claire de la justice. 
Il la considère elle aussi comme une nécessité absolue, même si elle est stricte et 
dure. N’exprime-t-il pas souvent, parlant de son officier, cette opinion : « Il est 
sévère mais il est juste ». Il n’en faut pas davantage pour commander l’obéissance. 

L’officier doit donc appliquer une justice impartiale et ferme, la même 
pour tous. Il s’élève bien au-dessus de l’application aveugle d’un règlement qui 
ignore les cas particuliers. Il tient compte de la diversité des jeunes, de leurs carac-
tères, de leurs formations, de leurs attaches sociales. Sauf dans les cas obligés de 
contrainte, il évite les heurts, les blessures d’amour-propre. Il est socialement 
important que le soldat quitte le service sans nourrir au fond de lui-même un sen-
timent de rancœur. Ce sentiment ne naît pas des rigueurs de la discipline. Il vient 
le plus souvent d’une maladresse qui, amplifiée, justifie parfois les attaques dirigées 
contre l’armée dans tous les milieux de la nation. 

Un contingent de jeunes est à la fois l’âme et l’image de la nation. En dépit 
de la lutte de classes qui prend trop souvent dans notre pays des accents déchirants, 
c’est tout le peuple, sans distinction d’origine, de classe ou de profession, qui se 
côtoie, sympathise, sous l’uniforme qui égalise. L’officier a, sous son autorité, le 
manœuvre et le banquier, l’homme d’affaires et le paysan. En parfaite indépendan-
ce, dominant les barrières sociales, il lutte contre tous les préjugés solidement enra-
cinés qui provoquent une sorte de méfiance instinctive entre des gens que rien ne 
prépare à comprendre d’autres problèmes que les leurs propres. « Convaincu de 
son devoir social », comme disait Lyautey, il favorise entre eux par tous les moyens 
les contacts, les échanges, la mutuelle compréhension. Il les prédispose à une vie 
communautaire. Il crée la camaraderie et l’amitié, fondements de toute unité 
nationale. Il forge ainsi l’instrument indispensable à la guerre. 

L’officier « chef de jeunesse »
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L’officier « chef de jeunesse »

 

L’officier regarde la guerre, dont le culte est malsain, avec un respect reli-
gieux. Elle entraîne de tels désordres qu’il faut une nécessité pour s’y résoudre. 
L’officier, dont le patriotisme est une « croyance », au sens mystique du mot, ne 
discute pas lorsque la volonté nationale et l’intérêt supérieur du pays commandent. 
Il l’aborde alors dans la plénitude de son équilibre intérieur, de sa discipline  
corporelle. C’est là qu’il subit la véritable épreuve de chef, et exploite les enseigne-
ments qu’il a donnés. 

Le moral de sa troupe dépend de son attitude. S’il conserve son sang-froid, 
son unité demeure dans le devoir. Que de fois n’a-t-on pas vu les meilleures 
troupes fléchir parce qu’elles sont mal commandées. L’hésitant, le craintif, l’irréso-
lu, l’émotif perdent leurs moyens. La peur se traduit chez eux par une certaine  
nervosité dans le commandement. Ils multiplient les ordres, les contre-ordres, les 
faux mouvements. Leur incapacité éclate aux yeux de tous. Leur autorité s’écroule. 
La désorganisation matérielle s’ensuit. Le sentiment de la cohésion disparaît. C’est 
la débâcle. Elle est d’autant plus grave qu’elle se produit à un échelon élevé. 

Soumis aux mêmes difficultés que le soldat, objet des mêmes craintes, sol-
licité par les mêmes facteurs, l’officier les surmonte grâce à sa formation morale, à 
son sentiment du devoir à sa notion des responsabilités, à son sens de l’organisa-
tion. Il crée d’abord l’ordre qui est à la base même du succès. Il donne toute la 
mesure de sa supériorité, met en évidence ses qualités de promptitude, de persua-
sion, de décision, d’habileté, de rayonnement. Rien n’altère sa bonne humeur. Il 
ne doute jamais, donne confiance à ses jeunes, leur sert d’exemple vivant, sait les 
convaincre de l’utilité de l’effort qui peut aller jusqu’au sacrifice de leur vie. Il leur 
communique sa foi, son élan, ce dépassement de soi-même, crée une sorte de 
consentement instinctif et amène le mécanisme humain à ce point d’automatisme 
où le corps se passe du contrôle de l’esprit, comme le pianiste virtuose ne se soucie 
plus de ses doigts. Ses jeunes, unis à lui par une réalité supérieure, se modèlent sur 
lui, font bloc avec lui. Au moment décisif, ferme et lucide, l’âme ardente et 
concentrée, dans sa fierté sereine, il les entraîne avec une âpre volonté de dominer 
l’ennemi. Ses jeunes feraient n’importe quoi pour lui. 

 

Comment résumer les traits essentiels de cette physionomie ? 

L’officier « chef de jeunesse » doit témoigner des qualités professionnelles 
et humaines que l’on est en droit d’attendre d’un technicien et d’un meneur 
d’hommes. Auprès de ses jeunes, il incarne l’esprit dominant la mâle vigueur qui 
donne au chef le prestige physique joint aux supériorités morales et intellectuelles. 
Avec eux, il est humain, juste, indulgent ; il les comprend et ne tarde pas à les 
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conquérir par l’exemple et sa haute conception du devoir. Ayant une conscience 
exacte de son rôle, il se donne tout entier à sa tâche d’instructeur et en fait des sol-
dats au sens plein du mot. Il les guide vers les vertus nécessaires, leur communique 
sa force morale, les prépare aux épreuves. 

L’épreuve du feu trempe son âme. Il rivalise d’audace, de ténacité, de résis-
tance devant toutes les difficultés, tous les dangers, tous les découragements. Rien 
ne brise son élan, sa résolution tenace. Ses hommes le suivent. 

[…]

L’officier « chef de jeunesse »



Valeurs et formation  
des décideurs 

Guillaume FAYEIN (ENA) 
Pascal FORISSIER (EdG) 

La crise financière et économique débutée en 2008 semble avoir, par beaucoup 
d’aspects, dénoté une perte manifeste du sens des valeurs de la part des élites 
dirigeantes, et remis en cause une partie des hypothèses et des comportements 

sur lesquels s’était construite l’économie globalisée des dernières années. La très  
récente « Affaire Cahuzac » a ainsi soulevé une critique de fond sur l’absence de 
sens moral et de responsabilité individuelle chez certains décideurs. 

Face aux enjeux qui se posent, les décideurs de demain vont avoir un 
besoin accru de pouvoir se référer à des valeurs dans l’exercice quotidien de leur 
métier, qu’il s’agisse des dirigeants politiques ou administratifs, des manageurs du 
monde économique ou des hauts commandants militaires. 

En effet, les valeurs représentent un enjeu fondamental de gouvernance 
aujourd’hui, dans toutes les sphères de la société. Dans un rapport de 2000, 
l’OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques) souli-
gnait déjà que l’éthique dans le service public y est présentée comme « nécessaire  
à la confiance du public » et comme constituant « la clé de voûte d’une bonne  
gouvernance » (1). Il convient dès lors de s’interroger sur le mode de transmission 
des valeurs en général, mais aussi de définir celles sur lesquelles se fondent la  
formation des décideurs aujourd’hui et les transformations à l’œuvre ces dernières 
années pour tenter d’établir celles qui pourraient ou devraient inspirer les déci-
deurs de demain. 

« Il n’y a pas d’éducation sans valeurs » 

Toute forme d’éducation consiste à permettre à celui qui en bénéficie d’ac-
quérir les connaissances et les fondements moraux afin de pouvoir exercer un esprit 
critique qui lui permettra de choisir et donc de parvenir à une certaine autonomie. 
C’est d’ailleurs le sens premier du mot « éducation » qui signifie étymologique-
ment « conduire hors de » (ex ducere), c’est-à-dire conduire hors de l’enfance, hors 
de l’ignorance pour être en mesure d’agir de manière autonome. 

(1)  OCDE : Renforcer l’éthique dans le service public : les mesures des pays de l’OCDE ; septembre 2000 ; 6 pages 
(www.oecd.org/fr/gov/ethique/1899469.pdf).

Les Cahiers de la Revue Défense Nationale

Cahier de la RDN « Nouveau monde, nouveaux décideurs », JUIN 2013
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Les connaissances académiques seules ne suffisent pas pour cela, car une 
éducation pleinement équilibrée repose sur un deuxième pied constitué par les 
valeurs. Car « il n’y a pas d’éducation sans valeurs. […] Apprendre, c’est parvenir 
à mieux faire, à mieux comprendre, à mieux être. Or qui dit “mieux” dit 
valeur » (2). En effet, pour prendre une décision, il faut mener successivement deux 
types de réflexions : d’abord un jugement dit de connaissance, puis un jugement 
de valeur. Il s’agit, selon Hume, de séparer ce qui relève de la raison (les connais-
sances) de ce qui relève du désir ou du devoir (les valeurs). Seule l’articulation pra-
tique entre les deux permet de poser une décision réellement réfléchie, partant de 
« ce que je peux faire » à « ce que je veux ou dois faire ». 

La formation initiale est donc le creuset de l’acquisition de ces valeurs et ce 
rôle revient aujourd’hui quasiment exclusivement à l’école. En effet, le phénomène 
de sécularisation de notre monde moderne a entraîné l’affaiblissement du rôle inté-
grateur des Églises. Par ailleurs, le service national a disparu avec la professionna-
lisation des armées, ce qui fait que les valeurs essentielles du monde militaire 
(rigueur, courage, discipline, don de soi…) ne sont plus inculquées à l’ensemble de 
la société. Si la famille, malgré ses nombreuses mutations, reste aujourd’hui encore 
un lieu privilégié de la transmission des valeurs fondatrices de l’humain, l’école 
n’en demeure pas moins la dernière grande institution d’intégration culturelle et 
sociale fréquentée par tous les membres d’une même génération. 

Mais face à une individualisation poussée, son positionnement devient 
délicat. En effet, l’école doit faire face à la culture de masse dans laquelle sont 
immergés les élèves depuis un âge de plus en plus précoce, avec ses puissantes 
valeurs hédonistes – l’immédiateté, la séduction, l’avidité. L’apprentissage de prin-
cipes plus exigeants comme le sens de l’effort, la rigueur ou l’intégrité, est donc 
rendu d’autant plus difficile. Le débat récent sur l’introduction de cours de « morale 
laïque » à l’école pose ainsi la question de la place des valeurs et de leur transmission 
au sein de notre société. Il s’agirait de recréer du sens commun autour de valeurs 
partagées, en adoptant un nouveau moyen de lutter contre cet individualisme 
croissant. 

Le rôle de la formation initiale aux valeurs est primordial et l’école a, dans 
ce cadre-là, une mission fondamentale pour permettre à l’ensemble de la popula-
tion d’acquérir les mêmes bases du savoir « vivre-ensemble ». Pour autant, ces 
valeurs suffisent-elles pour devenir responsable d’une collectivité humaine ?  

Des valeurs pour décider 

La spécificité des valeurs des décideurs peut apparaître comme une nécessité. 
Dirigeants, manageurs et chefs militaires doivent en effet décider dans un univers 

(2)  REBOUL Olivier : Les valeurs de l’éducation ; Puf, 1992 ; 264 pages.
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incertain et arbitrer des situations caractérisées par leur complexité tout en étant sou-
mis à un grand nombre d’injonctions contradictoires. Appelés à devenir des leaders, 
ils doivent porter une attention particulière au facteur humain, notamment en ce 
qui concerne les chefs militaires dont les actes peuvent décider de la vie ou de la mort 
de leurs subordonnés. En raison des responsabilités qui leur sont confiées, les déci-
deurs doivent bénéficier d’une formation d’excellence dans laquelle les valeurs doi-
vent irriguer l’ensemble des enseignements. Aujourd’hui plus que jamais, dans les 
entreprises comme dans l’administration ou les armées, le pays a besoin de cadres 
dirigeants capables de décider, lorsqu’elle est nécessaire, une véritable rupture et de 
la mettre en œuvre. Un jugement vacillant ou mal inspiré, un projet incertain ou 
fondé sur des valeurs erronées seraient le meilleur chemin vers la perpétuation d’un 
immobilisme condamnable car insupportable économiquement et socialement. Les 
décideurs doivent être à la fois extrêmement orientés vers l’action, tout en étant des 
individus très réfléchis. Leurs valeurs sont alors un outil de discernement nécessaire, 
un corpus de référence qui doit inspirer leurs actes, voire les justifier. Les valeurs doi-
vent permettre d’éviter l’arbitraire, l’automaticité de la décision, le jugement froid 
que la machine peut engendrer. Elles sont donc la part d’humanité dans la décision, 
qui permet notamment sa légitimation. 

Dans le cadre particulier de l’action publique, on est également en droit 
d’attendre que les décideurs soient dotés de valeurs morales fortes dès lors que  
l’argent dépensé est celui des contribuables, que les nominations sont faites ou  
validées par le gouvernement, et que la décision peut avoir des implications fortes 
sur la cohésion de la société. De même, le décideur public, parce qu’il jouit d’une 
certaine visibilité et qu’il incarne régulièrement l’État, doit être doté de valeurs 
fortes d’exemplarité et de service public. 

La légitimité des décideurs ne peut finalement se baser uniquement sur des 
critères d’une compétence professionnelle ou technique acquise durant leur forma-
tion, elle doit également être fondée sur la reconnaissance d’une compétence sociale, 
éthique et morale, issue de l’adhésion à des valeurs, dont le caractère socialement 
positif fait généralement consensus, et de leur mise en pratique. 

Dans ces conditions, quelles valeurs doivent aujourd’hui porter les déci-
deurs et comment les institutions s’adaptent-elles pour former demain des  
décideurs adaptés à ce monde en pleine évolution ? 

Formation actuelle des décideurs publics : quelles valeurs ? 

Les écoles de formation des nouveaux décideurs ont fait l’objet d’attaques 
nombreuses et répétées ces dernières années concernant le contenu de leur forma-
tion relative à l’éthique, à la déontologie, bref aux valeurs en général. Pour beau-
coup en effet, elles auraient formé les responsables de la crise actuelle en formatant 
intellectuellement leurs élèves et en les rendant trop sûrs d’eux-mêmes, incapables 
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d’esprit critique et sourds aux menaces que leurs décisions faisaient peser sur la 
société, l’économie, la politique ou l’administration. 

De nombreuses initiatives montrent cependant que la prise de conscience 
de la nécessité de réviser la formation morale et la transmission des valeurs au sein 
de ces grandes institutions de formation est quelque peu antérieure à la crise et que 
cette dernière n’a fait que généraliser cette question, en particulier à la sphère des 
écoles de commerce. 

Ainsi, au Canada, le « Profil simplifié des compétences clefs en leadership » 
de 2005 identifiait déjà les valeurs et l’éthique comme des socles du leadership 
parmi les 14 compétences clefs identifiées. 

En France, le Livre blanc sur l’avenir de la fonction publique d’avril 2008 a 
établi une typologie des valeurs de service public que le Réseau des Écoles du  
service public (RESP) a repris à son compte dans son enquête de 2012 consacrée 
à la transmission des valeurs de service public afin de déterminer 17 valeurs clefs  
du service public. Les valeurs républicaines sont désignées comme « valeurs de  
références », tandis que les valeurs le plus souvent citées comme étant les plus 
représentatives du service public sont l’intérêt général, la continuité, la loyauté, 
l’égalité de traitement et la neutralité. Le RESP a formalisé ces engagements avec 
la rédaction d’une déclaration commune des valeurs (juillet 2012) qui souligne 
également la nécessité de promouvoir l’universalité d’accès à ces écoles, en se don-
nant les moyens de « lever toutes les formes de barrières, économiques, sociales, 
culturelles, linguistiques et intergénérationnelles », et « une adaptation permanente 
tenant compte notamment des mutations technologiques et sociétales ». L’ouverture 
à la diversité et la confrontation à l’altérité semblent ainsi faire partie du nouveau 
corpus de valeurs propres aux futurs décideurs. 

En ce qui concerne les élites militaires, la réforme de la scolarité de l’École 
spéciale militaire de Saint-Cyr offre également un bon exemple des nouvelles valeurs 
qu’il est jugé comme souhaitable d’inculquer aux futurs décideurs. Conscientes de 
la transformation des conditions d’exercice du métier militaire, du nouveau visage 
des opérations qui se multiplient, de la place croissante des droits et besoins d’infor-
mation dans les conflits modernes, les autorités militaires ont mené deux réformes 
majeures dont l’ouverture sur le monde contemporain et le renforcement de la for-
mation professionnelle centrée sur la formation des chefs ont été les fils conducteurs 
(introduction de stages internationaux, priorité à l’interdisciplinarité, création du 
pôle « Éthique et environnement juridique » en 2004, etc.). 

Les contacts avec le monde civil ont d’ailleurs été à double sens, avec la 
multiplication des stages militaires à destination des publics civils. Ainsi, 
Sciences Po Paris a commencé, dès 2004, à envoyer certains de ses élèves volon-
taires en stage d’immersion complète pendant plusieurs mois à Saint-Cyr, tandis 
que HEC (suivie par de nombreuses entreprises pour leurs cadres) a ouvert à ses 
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étudiants, tous les ans depuis 2006, un séminaire « leadership et esprit d’équipe » 
de quelques jours, fondé sur le commandement des hommes et l’apprentissage de 
la cohésion en milieu hostile, censé apporter des compétences, certes, mais surtout 
développer les valeurs de partage, de sens du collectif, d’attention au facteur 
humain et de responsabilisation. Autant de valeurs qui semblent aujourd’hui faire 
l’unanimité dans la formation des décideurs et dans la transmission desquelles les 
militaires font figure d’experts dans un contexte marqué par l’absence de l’expé-
rience du service national pour les décideurs en formation. 

Le management privé en mouvement 

Une vision simplificatrice pourrait laisser penser que la principale différence 
avec le décideur privé réside dans le fait que celui-ci ne s’attacherait qu’à la produc-
tivité et aux résultats alors que le décideur public privilégierait l’intérêt général. En 
réalité, le décideur privé ne peut non plus se désintéresser de l’impact social de son 
action et agir dans un système de valeurs indépendant et égoïste. 

Une étude de l’association « Grandes écoles au féminin » (3) montre ainsi 
que certaines valeurs occupent une place croissante dans les mentalités des élèves 
en formation : « l’intégration de critères moraux ou éthiques dans les modalités de 
nomination et de rémunération des dirigeants », de même que la « transparence 
des critères de nomination des dirigeants », soutenus respectivement par 79 et 
75 % des sondés, traduisent ainsi une exigence de moralisation des fonctions de 
décision et de changement radical dans le mode d’exercice du pouvoir, tandis que 
« l’accession des femmes aux postes de top management et de pouvoir » et la 
« volonté de diversification du recrutement » semblent faire de l’ouverture sociale 
une nouvelle valeur fondamentale. 

L’Institut de l’entreprise a lui aussi publié une étude exhaustive sur la for-
mation des manageurs (4) dont il ressort notamment que cette fonction « requiert 
aujourd’hui une extrême souplesse d’adaptation, un grand sens des repères, un 
mélange subtil d’obéissance et d’esprit critique, un sens affirmé de l’écoute et du 
dialogue, ainsi qu’une conscience claire de son impact sur la collectivité, de ses  
responsabilités et de ses devoirs ». L’Institut se prononce aussi pour une plus grande 
transversalité des enseignements et une promotion de la culture générale dans les 
enseignements des écoles de commerce afin de favoriser l’émergence d’un esprit 
critique, et même l’introduction de l’éthique dans l’ensemble des enseignements, 
considérant que « c’est uniquement à la condition que l’habitude de considérer 
chaque problème sous un angle moral imprègne la totalité de l’enseignement que 

(3)  Grandes écoles au féminin : Quel dirigeant, quelle dirigeante pour demain ? ; 5e étude, 2011  
(www.grandesecolesaufeminin.fr/pdf/Presentation-5eme-Etude-GEF-21022012.pdf).
(4)  Institut de l’entreprise, Cercle de l’Entreprise et du Management et FNEGE : Repenser la formation des managers ; 
Les notes de l’Institut, juin 2010 ; 74 pages (www.institut-entreprise.fr/).
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les représentations des futurs manageurs pourront être modifiées et que cesseront 
les comportements déplorables ». 

L’idée que les entreprises ont une responsabilité non seulement écono-
mique mais également sociale et environnementale est de fait désormais couram-
ment admise : la « responsabilité sociale d’entreprise » est un volet à part entière de 
la stratégie d’entreprise au XXIe siècle. Au titre de celle-ci figure notamment 
« l’éthique verte », c’est-à-dire les valeurs d’écologie et de développement durable 
qui servent désormais régulièrement de support à toute stratégie marketing visant 
à donner au grand public l’image d’une entreprise « éthiquement responsable ». 

Quelles valeurs pour le décideur de demain ?  

Notre monde post-moderne a délaissé les valeurs traditionnelles (liées à  
l’autorité, à la famille, à la religion…) pour des valeurs rationnelles (démocratie, 
innovation…) couplées à des valeurs d’expression (bien être, qualité de vie, créati-
vité…). Les nouvelles aspirations du développement humain sont l’émancipation, 
en lien avec la recherche d’une sagesse personnelle (quête de sens, développement 
personnel, ressourcement…) et l’interdépendance, en lien avec un nouvel ordre 
mondial à bâtir collectivement (partage, don, solidarité, gratuité, service…) (5). 
C’est ainsi que certains considèrent que la formation actuelle des décideurs ferait 
l’impasse sur une notion essentielle : la sagesse. Celle-ci serait en effet la capacité 
pour un décideur à prendre régulièrement du recul par rapport à son action, à en 
vérifier l’alignement avec ses valeurs essentielles, à rechercher sans cesse l’action et 
la pensée juste, avec la conscience de « plus grand que soi ». Elle serait une sorte de 
retour à une certaine forme de transcendance qui, « en faisant appel à l’intuition 
profonde, [permettrait] de prendre des décisions avec plus de justesse et de clarté » (6). 

Les débats sur la nouvelle génération montante, fille de l’immédiateté et de 
la facilité offertes par Internet, sont nombreux ; pédagogues comme recruteurs 
regardent de près les évolutions de leurs étudiants comme de leurs jeunes cadres. 
Souvent, ces jeunes sont moins enclins que leurs aînés à accepter les responsabili-
tés, les contraintes qui en résultent – notamment en termes de temps – et les soucis 
inévitables qu’elles engendrent. Préparer à la responsabilité devient ainsi un défi 
intéressant et délicat pour les institutions de formation. 

Par ailleurs, un nouveau regard sur le monde, plus conscient, plus écologique, 
plus respectueux des droits de l’homme, se manifeste. Les limites du management 
moderne sont pointées par un certain nombre de sociologues (cf. l’affaire France 
Télécom), et on retrouve dans ces critiques les oppositions entre compétitivité et 

(5)  HALL Brian : Values shift: A Guide to Personal & Organizational Transformation ; Resource Publications, 2006 ; 286 pages.
(6)  HENRY Sébastien : Quand les décideurs s’inspirent des moines : 9 principes pour donner du sens à votre action ; Dunod, 
2012 ; 264 pages.
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service public, logique du contrat et logique de l’honneur, entre recherche de la 
valeur et sens des valeurs. La primauté de la personne est contestée, ainsi que la cou-
pure entre des élites technocratiques et des employés considérés comme des infé-
rieurs. Remettre l’Homme au centre des préoccupations du décideur est donc le défi 
de demain, qui passera à travers un renouvellement des valeurs de solidarité ou de 
fraternité et de respect. 

Enfin, la double prise de conscience actuelle, portant sur les limites de la 
nature d’une part, et celles de l’accumulation des désirs de tous ordres produits par 
les systèmes en place qu’elle n’a plus les moyens de satisfaire d’autre part, conduira 
nécessairement le décideur de demain à s’attacher à deux valeurs fondatrices. Tout 
d’abord la sobriété, qui permet la distinction entre l’essentiel et le superflu. Mais 
aussi la créativité, dont le champ devra s’élargir et porter davantage sur l’écologie, 
la coopération et les relations interpersonnelles. 

 

« Dans une société donnée, plus on parle d’une valeur, d’une vertu, d’un 
objet collectif… plus c’est le signe de son absence. Si on proclame très haut la liberté, 
c’est que le peuple est privé de liberté, etc. Et plus la réalité est sombre, plus le  
discours est lumineux » (7). Pour certains effectivement, la crise des valeurs que 
notre monde post-moderne connaît, à travers notamment l’effacement de toute 
transcendance dans les repères collectifs, conduirait obligatoirement au chaos et à 
l’anarchie (8). 

Le futur décideur ne peut s’en tenir à ce sombre constat et doit réfléchir à la 
place réelle des valeurs d’aujourd’hui ainsi qu’à celles qui lui permettront de 
construire le monde de demain. Si les écoles, qu’elles soient primaires ou supé-
rieures, publiques ou privées, participent pleinement à l’enseignement des valeurs 
de la République, l’évolution du monde actuel rend cela insuffisant et doit conduire 
à remettre au cœur de la formation du décideur l’Homme et son environnement, le 
sens des responsabilités et celui du leadership ainsi que la conscience des consé-
quences de son action. Car l’illusion de ressources ou de gains illimités doit désor-
mais faire place à la conscience de la finitude de ce qui nous entoure. w

(7)  ELLUL Jacques : Le bluff technologique (préface de Jean-Luc PORQUET) ; Pluriel, 2004 ; 748 pages.
(8)  Cf. Paul VALADIER : Anarchie des valeurs : le relativisme est-il fatal ? ; Albin Michel, 1997 ; 220 pages.



ROE et tactique : l’honneur  
au secours de la complexité 

Il est trivial de dire que la guerre d’aujourd’hui est complexe et ambiguë, et 
que le soldat qui la mène est de plus en plus encombré de contingences qui 
l’empêchent d’atteindre la victoire. Au premier chef de ces contingences, les 

Rules of Engagement (ROE) sont souvent citées par les combattants comme une 
contrainte lourde au point d’en être incapacitante. Elles pervertissent le jugement 
tactique en introduisant des considérants juridiques décorélés de « la vraie guerre ». 
Elles favorisent l’ennemi qui, en guerre asymétrique, n’est soumis à aucune de ces 
contraintes. Bref, que la guerre serait facile, et par implication, gagnable, si les 
juristes oubliaient d’embêter les militaires et les laissaient faire à leur guise ! 

Cette vision est simpliste. La guerre a une dimension morale dont une 
armée occidentale ne peut faire abstraction. La façon dont elle est menée ou subie 
exerce une profonde influence sur le moral de la troupe, avec de très graves et 
durables conséquences institutionnelles. Dans la guerre limitée d’aujourd’hui, le 
but est moins de vaincre que de convaincre. Il ne s’agit plus de détruire l’ennemi, 
mais de le neutraliser, de le soumettre, voire de le rallier. La guerre totale, paroxys-
tique, sans restriction, est pire qu’une horreur : une absurdité. 

Ramener la violence dans le domaine du soutenable par des règles d’enga-
gement et autres dispositifs juridiques ou matériels est un impératif que le soldat 
peut comprendre, mais auquel il a du mal à adhérer, tant son expérience propre, 
faite de violence, de peur et de chaos diverge des belles constructions intellectuelles 
et juridiques qui lui imposent leurs contraintes. C’est en élevant le débat au-dessus 
du niveau juridique, en le plaçant au niveau moral, que le soldat trouvera un sens 
à son action, y compris dans ses limitations. Les anciens, qui se souciaient moins 
de réglementer que nous, avaient créé un concept englobant, justifiant à la fois 
l’emploi raisonné de la force et ses limites : l’honneur militaire. Au niveau du 
combattant, le sens de l’honneur est la plus sûre des garanties que l’action militaire 
restera conforme au but poursuivi et aux limitations fixées par le politique. C’est 
aussi un outil plus flexible, dans l’incertitude et l’ambiguïté. 

Général de division, représentant du commandant suprême 
allié en Europe (SACEUR) auprès du Comité militaire de 
l’Otan depuis septembre 2009. 

Michel YAKOVLEFF 
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Au-delà du débat juridique, évoqué auparavant dans les contributions du 
numéro de mai, il importe de se pencher sur le vécu de la troupe au contact et sur 
les difficultés concrètes que pose l’application des ROE. Nous en déduirons que ces 
difficultés doivent être dépassées dans une vision plus large, plutôt éthique que 
juridique, que le combattant doit se faire de son action. L’honneur militaire est un 
guide plus opérant que la seule conformité aux ROE, sous réserve d’une éducation 
de longue haleine. 

Les ROE : un concept nécessaire mais insuffisant 

À la base, les ROE sont un outil de contrôle de l’emploi de la force armée. 
Ce sont des prescriptions ou proscriptions éditées par l’autorité militaire et avali-
sées par le pouvoir politique. Juridiquement parlant, les ROE se rangent sous le 
droit des conflits armés, auquel elles doivent se conformer, sans pour autant avoir 
de valeur juridique. 

Le principe général des ROE est que la force autorisée doit être nécessaire 
à l’accomplissement de la mission et proportionnée à la menace ou à l’acte hostile. 

Certaines ROE sont des interdictions, d’autres sont des autorisations. Au fil 
du temps, depuis une trentaine d’années, l’esprit fertile des juristes a développé un 
épais catalogue de ROE regroupées par domaine (aérien, maritime et terrestre). Le 
catalogue, en soi, n’a rien de secret. C’est son application au cas par cas, dans le 
cadre de la planification militaire, qui relève du secret militaire. 

L’application des ROE est hiérarchisée, depuis l’échelon politique jusqu’au 
plus bas niveau combattant. Un subordonné ne peut décider de ROE moins 
contraignantes que celles qui lui ont été fixées par l’échelon supérieur. En 
revanche, il peut les « durcir » ou les retenir à son niveau, ne déléguant telle ou telle 
autorisation qu’en réponse à une demande du subordonné. 

Au sein de l’Otan, qui a formalisé les ROE depuis longtemps *, il y a des  
divergences significatives sur leur interprétation. Prenons, par exemple, le cas par 
excellence qui ne devrait pas provoquer de débat : le droit à la légitime défense. 
En toute hypothèse, le droit de légitime défense est reconnu au combattant. Dans 
certaines cultures ou juridictions, ce droit de légitime défense est dit « élargi » au sens 
où il autorise ou exige d’un combattant non menacé personnellement d’intervenir 
au profit d’une personne, combattante ou non, qui subit une attaque. Le principe 

* MC 362/1  
Il s’agit d’un menu de règles codifiées. Le plan d’opération, dans une annexe spécifique, donne la liste des règles 
qui s’appliquent (autorisations ou proscriptions) ainsi que la procédure pour les mettre en œuvre ou en réclamer 
d’autres (ROE Request).
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actif derrière cette extension de la légitime défense est celui de l’obligation d’assis-
tance à une personne en danger. Sachant que l’obligation d’assistance n’existe pas 
dans toutes les juridictions, cette forme de légitime défense n’a rien d’universel. 
Dans le même ordre d’idée, le droit de poursuite figure dans certains codes mais 
pas dans d’autres. 

Guerre asymétrique et ROE 

Dans la guerre dite « conventionnelle », telle qu’elle a été pratiquée pendant 
plusieurs siècles en Occident, les us et coutumes de la guerre ont été formalisés et, 
grosso modo, appliqués par tous les belligérants. La guerre « symétrique » n’est pas 
moins violente – ce que l’on oublie un peu ces derniers temps – mais elle a l’avan-
ta ge de suivre une règle communément admise à défaut d’être universellement  
respectée. 

Le problème se pose tout différemment dans le contexte actuel, dit de guerre 
« asymétrique », où l’adversaire ne reconnaît aucune des règles habituelles. La  
guerre asymétrique est injuste pour celui qui est limité dans l’emploi de la force par 
des préoccupations d’ordre juridique ou moral. Son adversaire peut employer 
toutes les armes à sa disposition, y compris les plus haineuses et les moins discri-
minantes. Ce faisant, il diffuse la violence et surtout la peur, espérant provoquer la 
sur-réaction qui délégitimera l’action du camp adverse. Les ROE ont pour objet, 
entre autres, de limiter le risque de tomber dans ce piège, en ne consentant que la 
force nécessaire a minima. 

Il reste que cette application unilatérale et sans réciprocité fragilise le 
concept même aux yeux du soldat, qui parle de Nanny rules (des règles de « Bonne 
maman ») l’empêchant de riposter efficacement et concédant de fait une forme de 
supériorité tactique à l’adversaire (cité par le The Washington Post évoquant les  
opérations à Marjah au printemps 2010), qui s’efforce de neutraliser la supériorité 
matérielle adverse en se plaçant dans des situations où elle sera corsetée, notam-
ment par la crainte de dommages collatéraux ou l’atteinte à des édifices ou  
symboles religieux ou culturels… 

Les ROE ne répondent pas à tous les cas 

Quelle que soit l’imagination des planificateurs, les situations tactiques  
diffèrent fatalement de ce qui a été prévu. Les ROE validées pour un contexte 
donné se révèlent parfois inadaptées, surtout quand l’adversaire prend un malin 
plaisir à fausser le débat. 

Notons au passage que ce sont les armées à forte culture de planification 
qui se plaignent de cette inadaptation. D’autres, moins fétichistes, adaptent leur 
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attitude vaille que vaille, se raccrochant plutôt à l’esprit des ROE qu’à la lettre,  
surtout quand elle est défaillante. 

Il est très difficile de vérifier les ROE dans le feu de l’action 

Toujours dans le cas des fétichistes mentionnés ci-dessus, le souci de 
s’assurer que telle ROE s’applique ou qu’elle peut être réclamée auprès de l’échelon 
supérieur est évidemment incompatible avec les exigences du combat, notamment 
la nécessité de réagir dans l’immédiat. Cela est particulièrement vrai du combat 
terrestre. En effet, sur mer ou dans les airs, la discrimination ami-ennemi est plus 
aisée du fait de l’absence de population environnante et du caractère physiquement 
contraint des actions. En outre, et ce point n’est pas neutre, l’acteur en mer ou en 
l’air est généralement officier, et bénéficie, normalement, d’un environnement très 
riche en information et en capacité d’analyse. Il est rare que le pilote soit laissé 
entièrement à lui-même, alors qu’à chaque coin de rue, on trouve un sergent isolé. 

C’est ainsi que l’auteur a rencontré un sergent dont la poche était rembour-
rée d’un épais catalogue de ROE et qui le ressortait à toute occasion. Son 
attitude était paradoxale : à la fois, il se plaignait de ce volumineux pensum, qu’il 
n’aurait guère le temps d’éplucher quand les balles siffleraient, et il s’y raccrochait 
comme le naufragé à la bouée. 

Face à ces complaintes, qui se recoupent partiellement, pour le combat  
terrestre, nous estimons que les ROE sont à étudier jusqu’au niveau du bataillon, 
mais à transcrire en consignes d’ouverture du feu pour les échelons d’exécution.  
La complexité ne doit pas être infligée au combattant. C’est à l’état-major – le 
bataillon étant le dernier échelon tactique à disposer d’un état-major – de simpli-
fier la vie du soldat *. 

Les ROE et la mécanique de l’escalade 

Un paradoxe des ROE est qu’en envisageant les réactions possibles, elles les 
rendent inéluctables. Par exemple, la légitime défense dispose qu’on ne riposte 

* Exemple : un check-point en Bosnie 
 
Les consignes d’ouverture du feu tenaient compte de plusieurs cas, tous fondés sur la riposte et en admettant que le 
dialogue avait dépassé la phase verbale. Face à une arme braquée ou en train de tirer : ouverture du feu immédiate 
par le soldat en appui. Face à plusieurs armes : ouverture par le groupe, le cas échéant, ouverture du feu pour les 
armes collectives (mitrailleuses lourdes, en l’occurrence). Cessation du feu dès la cessation de feu par la partie adverse. 
À noter qu’une arme braquée, à distance dangereuse évidemment, est assimilée à une arme qui tire. Sachant qu’il n’y 
a rien dans les ROE qui exige de verser le premier sang avant de neutraliser l’agresseur, l’idée d’ouvrir le feu le premier 
face à un acte hostile caractérisé et susceptible d’être concrétisé à la seconde n’a rien de repoussant ni de moralement 
condamnable. Ces ROE, discutées à l’époque avec le conseiller juridique de la force et le Procureur du tribunal aux 
armées de Paris, avaient été jugées parfaitement recevables.
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qu’en réaction à un tir. Mais du coup, le soldat en déduit qu’il doit riposter à tout 
tir ; et ce phénomène est d’ailleurs largement observé aujourd’hui en Afghanistan, 
où la norme est généralement de riposter systématiquement. A contrario, certains 
contingents, dont le contingent français, ne ripostent qu’en cas d’identification 
sans ambiguïté aucune et sans risque collatéral. 

On pourrait croire qu’une telle passivité accroît la vulnérabilité, mais il 
n’en est rien. En effet, ce genre de riposte à coup sûr ne se conçoit que face à une 
agression prolongée ou répétée, et donc, nettement caractérisée. Il est rare qu’une 
rafale tirée à la va-vite et sans répétition occasionne des pertes sur une troupe vigi-
lante et blindée. En revanche, la boule de feu pratiquée par nombre de troupes, 
dans une direction laissée à l’arbitraire d’une seule rafale entendue, cause plus de 
pertes civiles que chez l’adversaire, ne serait-ce que parce que ce dernier est abrité 
alors que la population non alertée est exposée d’emblée au tir de réaction. 

Sur le long terme, la maîtrise du feu et la retenue dans la réaction impres-
sionnent la population bien plus favorablement et durablement que la dégelée  
systématique. Le but moral rejoint par là le but stratégique. 

Les ROE et la perversité de la judiciarisation de la guerre 

Les ROE et, d’une façon plus générale, tout l’arsenal juridique qui encadre 
le combattant ne sont pas seulement complexes à gérer et souvent inadaptés à des 
contextes évolutifs. Ils ont souvent un effet pervers en légitimant l’abstention 
morale du combattant. Celui-ci, en effet, peut avoir la tentation de considérer  
que l’observation rigoureuse des ROE – et en admettant qu’elles soient bien  
comprises – le met à l’abri de toute poursuite, y compris s’il s’avère qu’il a, in fine, 
employé une force excessive (le cas récurrent des dommages collatéraux) ou qu’il 
s’est abstenu à tort. 

S’il est effectivement juridiquement conforme, est-il pour autant morale-
ment assuré ? Dans les années à venir, lorsqu’il aura pris sa retraite, loin du fracas 
et de la puanteur du combat, méditant ses actions guerrières, se sentira-t-il en 
accord avec sa conscience ? 

L’expérience actuelle montre que, dans des cultures très légalistes, le licite 
se confond avec le bien. Dès lors que le tribunal, s’il a à siéger, se prononce pour 
l’acquittement, notre homme a l’esprit tranquille. Malheureusement, les exemples 
abondent, y compris très récemment, en protections juridiques efficaces couvrant 
des abominations. Il faut une singulière cécité morale pour justifier certains actes 
ou décisions légalement admis. 

Dans nombre d’affaires évoquées récemment en Afghanistan, les soldats ont 
tué des innocents en appliquant scrupuleusement les ROE. Dans des cas typiques 
de « escalation of force », un véhicule approche un peu vite d’un check-point,  
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n’obtempère pas aux injonctions des sentinelles – signes verbaux, emploi d’artifices 
pyrotechniques, tirs de sommation – et pour finir, reçoit une rafale. Il y a eu plus 
d’innocents que de terroristes qui ont ainsi été expédiés ad patres, en pleine confor-
mité avec les ROE. 

Le vrai danger des ROE est de faciliter la démission morale en concentrant 
la réflexion du combattant sur l’observation de la loi, à distinguer de la conformité 
à ses principes ; rappelons-le, de nécessité et de proportionnalité. Ce faisant,  
on applique un raisonnement essentiellement intellectuel dans des circonstances 
où le jugement moral doit absolument rester prioritaire. 

La limite de la force protection 

Le chef militaire a le constant souci de la vie et du bien-être de ses soldats. 
Cette préoccupation se manifeste, entre autres, par le soin pris dans les mesures 
dites de force protection. Une grande part des ROE terrestres cherchent cet équilibre 
accordant au combattant les moyens de se défendre face à une agression. 
Malheureusement, s’il est aisé de répondre à une agression caractérisée, le cas de 
l’agression supposée est évidemment plus ambigu, comme l’illustrent les affaires 
évoquées ci-dessus. 

En l’occurrence, la protection de la troupe ne peut être le déterminant pre-
mier de l’emploi de la force. Il n’est pas soutenable de justifier la mort d’innocents 
par le fait que leur attitude, quelques instants avant leur mort, pouvait être ambi-
guë. Dans le choc culturel qu’est la guerre en terre étrangère, le risque d’erreur est 
partagé, et c’est au plus fort de ne pas faire courir le risque d’une interprétation 
malencontreuse au plus faible. 

Dans ce contexte d’ambiguïté, la consigne à appliquer doit être l’absten-
tion, même si c’est au risque de se faire tuer par un terroriste reconnu trop tardi-
vement comme tel. Ce n’est pas à l’innocent de porter les risques de la bévue, mais 
au combattant. 

Dépasser les ROE : honneur et éducation du combattant 

En définitive, rien ne remplacera le jugement du combattant. Celui-ci doit 
connaître les règles d’engagement comme les autres, mais surtout, chercher à en 
pénétrer le sens et, au besoin, s’en affranchir. Pour avoir ce courage-là, il faut 
conserver son libre arbitre et développer sa capacité de jugement. Les armées ont 
développé un corpus culturel, à distinguer du corpus doctrinal, qui s’avère un outil 
puissant pour aider le soldat à exercer son jugement dans des situations de crise, y 
compris et surtout quand le catalogue des ROE est inadapté ou trop fastidieux à 
compulser. 
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L’honneur militaire pousse à l’action quand celle-ci s’impose et restreint 
l’action quand celle-ci est discutable. Résultant d’une longue éducation, indivi-
duelle et collective, l’appropriation d’un honneur militaire exigeant permet de 
résoudre rapidement nombre de cas complexes qui auraient pu nécessiter une  
lecture prolongée de ROE. 

Plus encore, l’honneur militaire apporte au soldat une forme de sérénité 
que le seul juridisme borné ne remplace pas. En effet, dans la tourmente et 
l’incertitude, si le soldat et l’unité ont le sentiment d’avoir agi « avec honneur », ils 
supportent mieux les contradictions, les mises en cause voire les avanies subies. 
Leur résistance morale en est accrue. Le sentiment d’avoir raison est un puissant 
remontant et un nécessaire analgésique. 

 

Au niveau du combattant, il est illusoire de fonder la justesse de la décision 
tactique, prise dans l’urgence et sous stress, sur la seule conformité aux ROE. 
L’éducation du combattant, l’endoctrinement à l’honneur militaire, le souci de 
limiter la violence à la seule violence nécessaire et utile, en acceptant le risque de 
l’erreur par défaut (par abstention), rendent le jugement plus sûr. Ils responsabili-
sent directement et individuellement le soldat. Sur le long terme, c’est le jugement 
du soldat qui contribuera le plus fidèlement à l’objectif stratégique, qui est en défi-
nitive l’adhésion et non la soumission de l’adversaire. w
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Le socle intellectuel  
du stratège 

Historien, chargé d’études à la Revue Défense Nationale, 
membre du comité de rédaction de Guerres & Histoire. 

Précisons d’emblée que le stratège dont il est question ici peut être un individu 
ou un être collectif, une organisation comme un état-major, à quelque 
niveau que ce soit ; il est le cerveau pensant et agissant d’une armée ou d’une 

fraction de celle-ci. Mais il n’est pas le « chef », concept archaïque, et au mieux 
purement tactique, voire micro-tactique, dont l’emploi hors de ces champs relève 
du discours démagogique, ou au minimum de la plus grande confusion des mots, 
des idées et des choses. 

Le « chef » est un guerrier et un entraîneur d’hommes. Comme tel, sa place 
n’est plus au commandement stratégique des forces, fonction éminemment poli-
tique s’il en est, ni même à la tête d’unités dépassant le niveau de la compagnie. 
Alexandre le Grand à Arbèles ou Philippe Auguste à Bouvines ne sont plus de cet 
univers. Cet article ne proposera donc aucune compilation de clichés et autres 
lieux communs – parfois vrais et de bon sens, d’ailleurs, mais là n’est pas la ques-
tion – étalés à longueur de pages dans ces ouvrages à succès à destination des étu-
diants en écoles de commerce ou des cadres désorientés, et sous lesquels croulent 
les étalages des librairies de gares. 

Le stratège n’est pas non plus un « manager » ni un ingénieur, encore moins 
un technicien. Le fait qu’il soit confronté à des adversaires pensants implique qu’il 
ne doit à aucun prix se limiter étroitement à des tâches visant à la simple optimi-
sation des moyens matériels et humains qui lui sont confiés. Son état-major est là 
pour ça. Il doit vaincre une entité qui réfléchit… contre lui. Pourtant, il sera aussi 
tout cela à la fois, mais il ne saurait s’en contenter, au risque de passer à côté de 
l’essentiel et de faillir de façon catastrophique à sa tâche, de ne pas tenir le rôle 
qu’on attend de lui. Il ne possédera ces qualités et ces connaissances que dans la 
mesure où elles lui permettront de comprendre ce que vivent, éprouvent et affron-
tent ceux qu’il a sous ses ordres et dirige, parfois vers la mort. Les qualités qu’on 
exige de lui – que les circonstances dans lesquelles il est placé exigent de lui – ne sont 
pas celles demandées à un « chef » plongé dans la fureur et le chaos du combat. Son 
courage physique ne sera ainsi que d’une importance secondaire, et ce seront 
d’autres formes de courage qui lui seront indispensables : courage moral, politique, 
intellectuel. Or, ces courages-là ne sont pas moins exigeants ni glorieux. 

Laurent HENNINGER 
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Le stratège est d’abord et avant tout un politique, au sens le plus noble de 
ce mot, comme Machiavel ou de Gaulle le comprenaient. Inutile donc de deman-
der au stratège d’être un baroudeur ou le capitaine d’une troupe de lansquenets du 
XVIe siècle. 

Comme tel, le stratège pense de façon globale. Il a compris que la guerre 
est un phénomène social total et qu’elle ne peut être abordée autrement. Il n’aura 
donc de cesse de renforcer et d’approfondir non seulement sa culture, mais égale-
ment sa compréhension intime et dynamique des choses qu’il apprend et connaît. 
Surtout, il sait que la guerre et la stratégie sont les royaumes des contraires et des 
oppositions indissociables, et donc des paradoxes. D’abord parce qu’elles sont, par 
essence, affrontement d’adversaires. Mais aussi parce qu’elles voient contraires et 
oppositions naître, se multiplier et se renforcer, parfois au sein d’une même entité : 
négation et intelligence, brutalité et intellect, connaissance et instinct, raison et  
passion, construction et destruction, compréhension et empathie en même temps 
que farouche détermination à vaincre, caractère tout à la fois égalitaire et aristocra-
tique de la guerre, etc. Il aura bien admis et compris le fait que l’usage maximal de 
la force n’est en rien incompatible avec celui du cerveau. 

Voilà pourquoi il pensera en permanence de façon dialectique, intériorisant 
pleinement ce que Pascal disait au XVIIe siècle de l’homme supérieur, capable, tout 
à la fois, de penser une chose et son contraire. Il se méfiera donc de l’absolu et cul-
tivera la souplesse d’esprit. Et puis, il saura aussi penser « l’après ». D’un côté, en 
envisageant toutes les issues de ses actions, y compris la défaite. Ou encore en pen-
sant à ce qui se passera une fois le conflit terminé. À Londres, le général de Gaulle 
a passé l’essentiel de la guerre à penser à la situation de la France au sortir d’une 
conflagration dont il savait que les Alliés sortiraient victorieux. Il ne se contentait 
plus que de trancher et d’ordonner pour les questions politiques ou militaires qui 
continuaient à se présenter, mais qui n’étaient plus désormais que de nature tac-
tique. À un moindre niveau, le capitaine Conan du roman (et du film éponyme) 
continue, lui, à faire la guerre des années après. Aveuglé, cadenassé par l’action 
immédiate, il ne s’est pas préparé à vivre une autre situation. Il est devenu alcoo-
lique, détruit, vaincu… 

Ensuite, le stratège aura à terrasser ou à contourner deux familles d’obstacles 
intellectuels et moraux – tout en sachant que leurs contraires peuvent aussi être 
vrais… 

D’abord, le simplisme et la « pensée magique » chère aux ethnologues et aux 
anthropologues. Ce travers peut lui-même se subdiviser en plusieurs éléments : 

• La pensée « monocausale », qui tend à faire croire qu’un seul phénomène 
est à l’origine d’un autre, quand ce dernier est en réalité le produit de la combinai-
son de multiples facteurs, agissant parfois dans différents domaines. C’est ce même 
travers qui a pu faire penser et écrire à certains stratégistes que l’issue d’une guerre 
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serait désormais assurée par la possession et la maîtrise d’une « arme miracle ». Au 
XXe siècle, on a ainsi vu se succéder ceux qui croyaient que l’avion, le char, le 
porte-avions, le sous-marin, ou encore le bombardement stratégique, quand ça 
n’était pas la guérilla (ou la contre-insurrection), etc., allaient, chacun et à lui seul, 
devenir la condition nécessaire et suffisante de la victoire. Alors que celle-ci ne 
serait toujours que le résultat de la combinaison de tous ces moyens. Aux siècles 
précédents (et hélas encore trop souvent dans celui que nous venons d’évoquer), la 
croyance dans la mythique « bataille décisive » en un point et un moment uniques 
avait mené tant d’armées dans des impasses stratégiques et/ou des catastrophes. 

• Le recours aux discours idéologiques sur le « courage » ou « l’élan », en 
croyant que de telles qualités – bien réelles, au demeurant – suffiront à triompher 
de tout. L’armée française d’avant la Grande Guerre était habitée par ces discours. 
On sait le résultat qu’il en advint en 1914, quand on pensait que la furia francese 
triompherait des mitrailleuses allemandes. Et il en avait été de même quelques 
années auparavant, au sortir de la guerre russo-japonaise de 1904-1905. Les élèves 
de l’École de Guerre rédigeant leur mémoire de fin d’études sur ce conflit, déjà 
imprégnés de ce qu’il faut bien nommer une idéologie, expliquèrent que les 
Japonais avaient vaincu grâce à « l’esprit samouraï » de leurs soldats et de leurs offi-
ciers alors qu’il n’en était rien. Il ne s’agissait là que d’un fantasme littéraire d’une 
époque où « l’exotisme » était à la mode. Le Japon avait tout simplement vaincu 
parce que le commandement russe s’était montré déficient dans bien des 
domaines, que l’État tsariste était victime de nombreuses et dirimantes faiblesses, 
mais aussi parce que l’armée japonaise avait su, mieux que son adversaire, faire 
usage des outils de la guerre mécanisée et industrielle moderne : fortifications de 
campagne, fil de fer barbelé, artillerie à tir rapide, mitrailleuses, etc. 

• Le refus de pleinement prendre en compte le réel, qu’il soit naturel  
(terrain, météo), matériel ou humain, ou même tout simplement existence d’un 
ennemi. On retombe là dans le schéma idéologique précédent, celui du « triomphe 
de la volonté ». 

• La croyance dans l’hyper-rationalité – ou la complète irrationalité – de 
tout. Certains refusent alors d’admettre l’existence du chaos, de la complexité, de 
l’entropie, de l’incertitude et du désordre, quand d’autres, à l’inverse, parient tout 
sur leur capacité à les maîtriser. Pour les uns comme pour les autres, la meilleure 
piste de sortie serait peut-être de prendre exemple sur les chefs des grands 
orchestres (big bands) de jazz swing d’autrefois. Ils savaient que la majeure partie 
d’un morceau de jazz n’est jamais écrite nulle part et qu’il convient toujours de 
savoir improviser sur et autour d’un thème. Ce qui ne les empêchait d’ailleurs pas 
de tenir parfois leurs musiciens d’une poigne de fer, mais ils savaient en même 
temps leur ménager de l’espace personnel, surtout quand, en pleine représentation, 
l’un d’entre eux était touché par la grâce de l’inspiration et se levait pour partir 
dans un solo endiablé mais jamais « planifié ». Voilà une attitude qui me paraît cor-
respondre à la perfection à cette nécessité de savoir gérer ce paradoxe. Il y a par 
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ailleurs tout lieu de croire que des phénomènes similaires existent dans les sports 
collectifs, en fonction des opportunités qui se présentent sur le terrain. 

• L’absence d’imagination et de créativité du stratège qui n’a pas compris 
que la guerre est bel et bien un art, au même titre que la poésie, la littérature, la 
peinture ou la musique. Et cet art, s’il nécessite dans un premier temps la maîtrise 
de canons académiques, se doit dans un second temps de les dépasser, voire de les 
violer, en n’hésitant pas à remettre en question ou à piétiner les doctrines ou 
les routines. 

Nous pouvons regrouper la deuxième grande famille d’obstacles sous 
l’appellation générique « d’autisme », pour indiquer qu’elle relève d’un ensemble 
de pathologies dans le rapport à l’Autre et au monde, et que l’on peut énumérer 
comme suit : 

• La « projection », au sens que ce mot possède en psychanalyse, et qui 
désigne l’attitude d’un sujet voyant chez autrui des idées ou des affects qui lui sont 
propres. Chez le stratège, cela se manifestera par la tendance à penser l’ennemi en 
fonction de ses critères, de ses valeurs, de ses objectifs ou, pire encore, de ses patho-
logies propres. Ainsi, lorsqu’on affirme de façon suffisante et péremptoire que 
l’ennemi « est » comme ceci ou comme cela, qu’il « veut » procéder d’une certaine 
façon, qu’il a tel ou tel objectif, etc., est-on bien certain que c’est le cas ? Ou bien 
ne s’agit-il que d’une « projection » des propres caractéristiques du stratège prêtant 
ainsi à l’ennemi des intentions qu’il n’a pas ou des modes d’action qu’il ne pratique 
pas ? Ce danger est peut-être l’un des plus grands et des plus pernicieux qui soient… 

• Dans un registre proche, le fait plus général de ne pas ou mal connaître 
l’ennemi, voire, cas extrême, de le « fantasmer », empêche d’élaborer une stratégie 
et des modes opératoires politiquement et militairement sains. Cela se manifeste 
souvent par une surestimation ou une sous-estimation de l’adversaire. 

• L’autre grave et dangereuse conséquence de cet « autisme stratégique » 
est la tendance à surdéterminer et à accorder trop d’importance à la destruction de 
l’ennemi, alors qu’il s’agit de le vaincre, ce qui est bien différent. Cette obsession 
de la destruction est non seulement la marque d’une tendance au totalitarisme, car 
elle entend nier l’existence d’un « Autre » et vise in fine à créer l’utopie d’un monde 
sans ennemis, sans adversaires ou même sans alliés. En l’occurrence, elle a aussi des 
conséquences dangereuses en matière militaire. Elle conduit les stratèges à ne penser 
qu’en termes de puissance de feu, au détriment de la manœuvre sous toutes ses 
formes, y compris politique, ce qui n’est pas pertinent dans certaines formes de 
conflits ou face à certains types d’adversaires. La surdétermination de la destruction 
appauvrit l’art militaire, discipline intellectuelle d’une richesse proprement infinie. 

Bien sûr, nous avons dressé là un portrait idéal, qui ne trouvera que rare-
ment son incarnation. Mais chaque stratège, chaque officier doit tendre vers lui, 
comme une asymptote tend vers un point sans jamais l’atteindre. Il importe donc 
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de méditer et de faire infuser les idées avancées ici. Nous nous contenterons de pro-
poser une première piste d’actions à entreprendre dans ce but. La formation intel-
lectuelle est naturellement la clé de ce processus. Il serait donc nécessaire de réha-
biliter l’étude de ce que l’on nommait autrefois les « humanités » et que l’on 
nomme aujourd’hui de façon maladroite les « sciences humaines ». Or, ces der-
nières rassemblent aujourd’hui un grand nombre de disciplines académiques qui 
ne peuvent pas être toutes étudiées à parts égales. Personne ne dispose du temps 
suffisant, pas même le stratège. Il convient donc de faire des choix. Bien entendu, 
outre la rigueur enseignée par les sciences dures, et en particulier les mathéma-
tiques, la philosophie et l’histoire devraient faire partie de ce corpus, en sachant 
toutefois que l’enseignement de l’histoire peut recouvrir le pire comme le meilleur 
– cela mériterait un article en tant que tel… Mais, si l’on ne devait, dans l’urgence 
et la nécessité absolue, n’en choisir qu’un nombre limité, nous n’hésiterons pas à 
élire les disciplines suivantes : 

• La géographie, car elle est englobante et permet d’aborder des domaines 
aussi bien physiques qu’humains, parmi lesquels l’économie, la sociologie, la géo-
politique, l’urbanisme, les infrastructures… C’est grâce à elle que le stratège pourra 
penser le terrain. 

• La philosophie et la sociologie des techniques, car ces disciplines permet-
tent de penser les forces et les moyens à la disposition du stratège. À l’heure du 
triomphe de la technique, celui-ci ne doit en aucun cas se laisser dominer par elle. 
Tâche d’autant plus impérieuse alors que l’intelligence artificielle et la robotique 
commencent à déferler, menaçant de déborder les cerveaux humains qui n’auront 
pas acquis les outils intellectuels leur permettant de posséder la distance mentale 
suffisante pour pouvoir les chevaucher. Surtout, le fait que les forces et les armes 
constituent des systèmes complexes impose plus que jamais que ces derniers soient 
conçus, dirigés et contrôlés par des stratèges capables de les surplomber et de les 
embrasser avec le maximum d’intelligence. Pour cela, on ne peut plus se contenter 
comme outil conceptuel du sempiternel cliché de la « dialectique de l’épée et de la 
cuirasse ». Comprendre pleinement et maîtriser la complexité technique exige de 
savoir qu’elle s’étend bien au-delà de ce processus d’un simplisme… désarmant. 

 

Il reste à poser la question qui fâche. Pourquoi les sociétés occidentales 
modernes ne sont-elles plus capables de produire d’authentiques stratèges ou 
même de susciter leur apparition ? Les origines de ce triste état de fait sont mul-
tiples, comme toujours. L’anti-intellectualisme aussi infantile que barbare qui 
règne désormais partout, y compris dans ce que l’on nomme les « élites », joue ici 
un rôle certain. De même, bien sûr, que cette domination sans partage de la tech-
nique dans le sens le plus étriqué de ce mot ; nous l’avons évoqué plus haut. Sans 
doute y a-t-il encore d’autres causes, et nous invitons le lecteur à y réfléchir, et 
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même à nous en faire part. N’oublions pas cependant ce que le général de Gaulle 
rappelait : « Au fond des victoires d’Alexandre, on retrouve toujours Aristote. » 
Comme il n’y a plus d’Aristote, et que, quand bien même il y en aurait encore un, 
on peut gager sans grand risque qu’il ne serait pas écouté, encore moins lu, les 
Alexandre vont continuer longtemps à se faire attendre. Mais, en fait, veut-on 
encore vraiment répondre à cette question ? w



Considérations  
sur l’incertitude 

Les équilibres rompus 

La situation actuelle est caractérisée par une multiplication des dimensions 
géostratégiques, des acteurs et de leurs relations. Cela aboutit à deux résultats oppo-
sés mais également fâcheux. D’une part, il y a un brouillage généralisé entre l’inté-
rieur et l’extérieur des sociétés et, à l’intérieur de chacune d’elles, les frontières entre 
le privé et le public, entre le civil et le militaire, etc., sont de plus en plus floues. 
D’autre part, la tendance est à la séparation entre des instances dont le dialogue est 
la base du lien social : État et citoyen, élites technocratiques ou internationalisées 
invoquant la contrainte des marchés ou les opportunités lointaines et, en face, des 
mouvements populistes, protestataires et protectionnistes tentées par la fermeture 
ou le repli. S’y ajoute l’affaiblissement des instances de médiation (partis politiques, 
syndicats, autorités judiciaires et administratives), le tout aux dépens de l’autorité, 
de la réciprocité et de la confiance. C’est une évolution qui vient de loin. 

L’ordre westphalien était miné par l’inégalité des grands et des petits États, 
par les conflits des empires entre eux, par la révolte des nationalités et des révoltes 
sociales, par l’interdépendance économique et la contagion des crises. 

L’ordre de Yalta, imposé par la force, était miné par les volontés d’indépen-
dance nationale, par les contacts entre les sociétés et leur évolution du temps de la 
guerre froide que le général Beaufre décrivait ainsi : « La grande guerre et la vraie 
paix sont peut-être mortes ensemble ». Il l’appelait la « paix-guerre » et Raymond 
Aron « la paix-belliqueuse ». L’ordre de Yalta (qui n’avait régné qu’en Europe) se 
fissurait déjà lorsque Kissinger, en 1968, écrivait : « Nous vivons une époque où 
les non-alignés demandent autant de protection que les alliés et les alliés autant de 
liberté d’action que les non-alignés ». 

Ces paradoxes sont devenus beaucoup plus spectaculaires avec la fin de la 
guerre froide mais, tout autant, avec le changement des équilibres politiques, éco-
nomiques et militaires résultant de l’apparition et de la montée des pays du Sud. 
L’équilibre bipolaire était certes dynamique mais prévisible. L’émancipation et  
la montée des « trois continents » anciennement dominés par l’Occident font 
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apparaître d’une part de nouvelles puissances, dont l’une, la Chine, devient en 
quelques dizaines d’années un rival des États-Unis, et de l’autre extrémité, des 
États faillis ou fragiles en proie à des guerres civiles, ethniques ou religieuses. Entre 
ces deux extrêmes, des rivalités prennent forme entre des puissances comme l’Inde 
et le Pakistan, l’Iran et l’Arabie saoudite, dont l’issue est très difficile à prévoir et à 
l’égard desquelles la stratégie à adopter par les pays occidentaux est de plus en plus 
incertaine. D’autant que les pays du Sud, devenus les BRICS (Brésil, Russie, Inde, 
Chine et Afrique du Sud), combinent le plus souvent une méfiance envers les pays 
qui les ont envahis ou dominés dans le passé et des rivalités qui les amènent à faire 
appel à leurs anciens colonisateurs ou dominateurs ; et ceux-ci, dès lors, oscillent 
entre l’intervention et l’abstention. 

Nouvelles dimensions, nouvelles armes, nouveaux acteurs 

L’incertitude inhérente à un monde interétatique qu’on peut considérer 
comme multipolaire ou apolaire est considérablement accrue par un certain 
nombre de transformations sub et trans-étatiques qui à la fois modifient le jeu des 
États et le dépassent. 

Il s’agit avant tout des révolutions qui concernent les moyens de commu-
nication et de destruction. Elles modifient le rôle d’acteurs non-étatiques sub et 
transnationaux, le tout sur fond de crise économique et de crise du politique, au 
niveau national comme au niveau régional et au niveau global, ces niveaux étant 
eux-mêmes en interpénétration constante. 

La vitesse sans cesse accrue des communications, la télévision et surtout 
l’Internet, le téléphone portable et les réseaux sociaux, ont rendu souvent illusoires 
l’isolement des guerres locales par rapport au reste du monde et, en particulier, par 
rapport aux populations des pays dont les soldats combattent au loin. Les images 
et les messages circulent instantanément avec des effets souvent imprévisibles. 
Souvent grossis, ils suscitent l’indignation ou l’irritation, la solidarité ou la réaction 
préventive à l’autre bout de la planète. Les peuples des métropoles sont aux pre-
mières loges, soit par le sort de leurs soldats, soit par des conséquences comme les 
flux de réfugiés ou les vengeances terroristes, souvent confondus dans leur percep-
tion. La circulation des idées et des passions se combine avec la circulation de  
l’argent, de la drogue, et celle des pirates ou des terroristes, pour donner parfois 
une dimension mondiale aux conflits qui, dans d’autres cas, se déroulent dans  
l’indifférence. 

Ce que l’expérience permet de prévoir, c’est le choc des temporalités : entre 
celle du terrain qui demande des décennies pour donner ses fruits, s’il s’agit de 
transformer un pays en proie à la violence et au chaos, et celle des métropoles dont 
la patience s’épuise beaucoup plus vite. 
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Quant à la révolution des moyens de destruction, elle a des effets allant à 
la fois dans le sens de l’asymétrie et de la symétrie. Si la plupart des États ont de la 
peine, en temps de crise économique, à soutenir une course aux armements et 
voient leurs budgets militaires diminuer, ce n’est pas le cas de ceux de la Chine et 
de la Russie qui augmentent régulièrement. Mais surtout certains armements 
deviennent plus accessibles financièrement et des groupes ou des individus qui sont 
ou seront capables d’infliger des destructions ou une « désorganisation massive » 
(selon la formule de D. Mongin) dont on croyait les États seuls capables. 

À leur tour, les États sont tentés, et parfois obligés, d’employer dans la lutte 
antiterroriste les méthodes des terroristes eux-mêmes. Face à des renseignements 
sur la préparation d’un attentat, les États ne peuvent s’en remettre à la dissuasion 
par menace de représailles en seconde frappe, ils doivent prendre les devants pour 
essayer d’arrêter le suspect, voire s’il le faut, de l’éliminer. Mais la présidence de 
George W. Bush a étendu cette méthode sous le nom de « guerre préemptive »  
aux États suspectés de détenir des armes de destruction massive. La violence des 
États et celle des terroristes ou des insurgés tendent à se nourrir et à s’influencer 
mutuellement. 

Cependant, un élément spectaculaire de dissymétrie apparaît et se main-
tient pour l’instant : c’est celui de la préférence pour la technique et pour la mini-
misation du risque, d’un côté, et de l’autre, le fanatisme et la recherche du risque, 
voire du suicide. L’évolution socioculturelle et morale prend ici tout son sens, dont 
l’importance est aussi incontestable que celle de l’évolution de l’art militaire et de 
ses instruments. 

D’un côté, il y a la montée du fanatisme religieux, qui radicalise des conflits 
territoriaux ou ethniques. Il oppose des adeptes fondamentalistes de religions dif-
férentes, comme dans le conflit israélo-palestinien ou des versions d’une même 
religion comme entre Sunnites et Chiites au Moyen-Orient, ou encore les minori-
tés persécutées ou révoltées face à des majorités d’une religion différente comme 
entre Hindouistes, Bouddhistes ou Musulmans en Asie. Le fanatisme introduit, 
ressuscite ou répand une arme redoutable : celle de la « bombe humaine » ou de  
l’attentat-suicide. Celle-ci, à la limite, fragilise la dissuasion ; le risque du suicide 
mutuel, sur laquelle repose celle-ci, perd de sa valeur lorsque le suicide est au 
contraire, recherché. De l’autre, inversement, les sociétés occidentales, individua-
listes et pacifiques, tendent à préférer confier leur sécurité à des mécanismes loin-
tains, comme la dissuasion nucléaire assurée par des sous-marins ou, invention plus 
récente, à des drones actionnés à distance et sans risque immédiat, voire, un jour, 
à des robots. Dans les deux cas, la réciprocité du risque assumé est mise en cause. 

Un point commun entre les deux types de protagonistes est le rôle de  
l’argent. Les sociétés bourgeoises ou individualistes qui ont renoncé à la conscription 
font volontiers appel à des mercenaires ou à des contractuels. C’est particulièrement 
le cas des États-Unis, où la moitié des combattants en Irak étaient des contractuels, 
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de même que la majorité des employés de la National Security Agency (NSA) procé-
dant à des milliards d’écoutes dans le monde. Les tortionnaires d’Abou-Grab 
étaient des contractuels tout comme Snowden, l’employé de la NSA, qui a révélé 
et détaillé les activités de celle-ci. Dans les deux cas, on peut se demander si  
l’absence d’un code d’honneur et d’une discipline militaire n’ont pas joué un  
rôle déterminant devenu au minimum un vrai facteur d’imprévisibilité. 
Réciproquement, les insurrections et le terrorisme sont souvent alimentés, soit par 
les millionnaires acquis à leur cause ou voulant éviter de devenir leurs cibles 
(comme certains milieux, parfois dirigeants d’Arabie saoudite ou du Qatar), soit 
par le recours à la prise d’otages pour l’extorsion d’une rançon, au pillage, aux  
trafics de toute sorte ou à la piraterie. 

L’une des difficultés stratégiques les plus importantes tient à ce que le 
même groupe peut avoir une dimension de banditisme, une dimension ethnique 
ou nationaliste, et une dimension religieuse et suicidaire. Entre gangs et milices, 
entre jihad et insurrection nationale, les stratégies des États visant à rétablir l’ordre 
et la paix hésitent sur la nature de l’adversaire et sur la manière de le combattre, de 
le diviser ou de l’isoler. 

Incertitude stratégique et crise du politique 

L’incertitude stratégique nous ramène, dès lors, aux controverses classiques 
datant des guerres d’Indochine et d’Algérie, entre la primauté à la recherche et à la 
destruction de l’adversaire, ou à la protection de la population et à son organisation 
défensive. On retrouve aussi les débats sur le rôle des différentes armes et des  
différents services. À la suite de l’expérience des guerres coloniales, et, en dépit de 
victoires initiales, des expéditions menées par les États-Unis ou l’Otan, au Vietnam, 
en Irak et en Afghanistan, on assiste à la montée d’une nouvelle triade, celle des 
forces spéciales, des drones et de la cyberguerre. Leur caractéristique commune est 
de s’exercer dès le temps de paix, d’agir clandestinement ou par surprise, d’avoir 
une fonction de renseignement en même temps que de désorganisation de l’adver-
saire et surtout, pour les opérations de cyberguerre, d’opérer clandestinement et 
anonymement. Bien que particulièrement ciblées par rapport aux batailles ou aux 
bombardements classiques, elles peuvent se tromper d’objectifs, susciter des réac-
tions hostiles dans la population des régions visées et surtout, là aussi pour les opé-
rations de cyberguerre, avoir des effets collatéraux incontrôlables au-delà des cibles 
visées et concerner les communications des pays émetteurs eux-mêmes ou de leurs 
alliés. Ce fut le cas du virus « stuxnet » visant les installations iraniennes mais infec-
tant aussi nombre d’ordinateurs américains. 

On assiste ainsi à une véritable guerre préventive permanente en temps de 
paix, à coups d’attentats ciblés, de virus ou d’opérations coup-de-poing. Dans une 
interview récente, le général Vincent Flynn, directeur de la Defense Intelligence Agency 
américaine et ancien directeur du renseignement pour les opérations spéciales en 
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Considérations sur l’incertitude

Irak et en Afghanistan affirme que : « Les opérations spéciales (en temps de paix) 
nous éviteront les guerres » (cf. Defense.one.com, 28 octobre 2013) et plaide pour une 
fusion du renseignement et des forces spéciales. 

On peut, à l’inverse, craindre que les opérations en temps de paix ne finis-
sent par provoquer de vraies guerres. On relève aussi que, quelles que soient leur 
efficacité et leur importance, ce type d’armes et d’opérations peut apporter le 
désordre chez l’ennemi mais non y établir la paix fondée sur un ordre légitime. Il 
n’y a pas de substitut à la présence régulière au sol mais celle-ci, comme le montrent 
les exemples cités plus haut, se heurte au problème de la durée : pour éviter à la  
fois un départ trop rapide, comme en Libye, ou un enlisement insupportable  
aux populations du pays occupé comme de l’occupant comme on l’a vu en 
Afghanistan, l’intervention tient souvent de la quadrature du cercle. 

 

La solution, quand elle existe, passe par la recherche d’une vraie paix et, 
dans certains cas, d’une vraie guerre exigeant patience, solidarité et sacrifice non  
seulement de la part des armées mais aussi des populations civiles et, éventuellement, 
de celles des pays alliés. Comme nous le suggérions en commençant, l’incertitude 
stratégique tient pour une grande part à la crise du politique. w
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« Faut-il attendre d’être vaincu pour changer ? » (Proverbe dogon) 
 

L’environnement stratégique actuel offre à nos ennemis potentiels de nou-
veaux espaces, une aptitude nouvelle et sans doute plus forte à allier capacité 
et volonté de nous nuire collectivement et/ou individuellement, à articuler 

des actes hostiles de nature très diverse. Contraints de repenser nos stratégies, de 
mieux articuler les réponses que nous devons apporter sur toutes les lignes d’enga-
gement, il nous faut repenser la question de l’ennemi en des termes différents. 

Pourquoi repenser l’ennemi ? 

Tout d’abord parce que l’ennemi reste toujours « la figure de notre propre 
question » (cf. C. SCHMITT) et que nous ne pouvons nier ni les dimensions philo-
sophique et culturelle des débats portant sur la distinction ami/ennemi, ni l’impact 
qu’a la conception que nous nous faisons de l’ennemi au plan politique comme au 
niveau stratégique. 

À cet égard, il convient en premier lieu d’insister sur la distinction qui 
s’impose entre ces deux niveaux, entre le niveau politique et celui où s’élabore la 
stratégie : s’il revient en effet au politique la responsabilité de nommer l’ennemi 
(ou de ne pas le nommer), en d’autres termes de décider s’il y a ou pas lutte, il 
incombe au niveau stratégique de définir les objectifs, les modalités de cette lutte 
et d’orienter en fonction le niveau de mise en œuvre en lieu et en temps donnés 
sur le théâtre de la stratégie, ce que les militaires appellent le niveau opératif, et le 
niveau de conduite des actions, le niveau tactique. 

Nous l’observons, la cohérence générale et l’efficacité de nos actions dépen-
dent de notre capacité à traiter de façon coordonnée et pertinente tous ces champs. 
Il nous faut pour cela éviter deux risques majeurs : confondre désignation de 

(1) Stratégie sera ici entendue comme la détermination des buts et objectifs poursuivis à court, moyen et long termes et 
l’adoption des actions et des allocations de ressources nécessaires pour atteindre ces buts. 
(2) Amener à résipiscence : reconnaître sa faute avec volonté de s’en corriger. 
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l’ennemi et stratégie (1), et traiter ces deux sujets séparément. Toute décision de 
combattre un ennemi doit être en effet liée à une réflexion sur les formes et les buts 
de nos engagements, en d’autres termes sur la façon dont cet ennemi doit être 
combattu, vaincu et idéalement amené à résipiscence (2). 

Or, depuis la fin de la guerre froide, les réflexions sur l’ennemi sont appa-
rues trop techniques et souvent ethno-centrées, sans relation avec des objectifs 
stratégiques clairement définis. C’est ainsi qu’Hew Strachan, dans son dernier 
ouvrage The Direction of War, impute les échecs anglo-américains en Irak et en 
Afghanistan au défaut de cohérence des stratégies adoptées, voire à l’absence de 
véritables stratégies, nous invitant ainsi à repenser la question de l’ennemi dans un 
cadre plus large. 

Un ennemi en mutation 

Notre ennemi est en mutation. Sa nature, la forme qu’il prend, ses objec-
tifs, son agilité, sa létalité ont manifestement évolué. L’ennemi n’est plus cette 
masse compacte décrite au début du siècle dernier. Visible ou moins visible, phy-
sique ou immatériel, l’ennemi doit toujours être analysé comme un système 
dont les formes varient : État, proto-État, organisation criminelle, bande armée, 
groupe terroriste, réseaux informatiques… Si ces formes ne sont pas nouvelles, la 
complexité de ces systèmes ne cesse de croître. Jouant l’asymétrie, et maîtrisant les 
technologies modernes, il est capable de s’adapter à nos propres modes d’action, de 
jouer de l’asymétrie, de nous menacer chez nous, et d’utiliser la perméabilité de la 
complexité de nos réseaux d’information et de communication pour nous menacer 
à l’intérieur comme à l’extérieur. Servi par une maîtrise des technologies modernes, 
il peut porter le combat là où il le souhaite, nous imposer son tempo, penser stra-
tégiquement, planifier des manœuvres combinées pertinentes. 

Face à cette imprévisibilité, nous apparaissons ainsi plus vulnérables vis-à-vis 
d’un ennemi déterminé, voire désespéré et qui n’a pas le même respect de la vie 
que nous, un ennemi en mesure d’exploiter nos failles, celles offertes notamment 
par des médias qui sur-réagissent, par des cloisonnements trop forts entre institu-
tions, entre sécurité extérieure et sécurité intérieure… C’est d’ailleurs à ce défi que 
nous sommes aujourd’hui confrontés dans notre lutte contre Daesh. 

La force principale de l’ennemi que nous affrontons aujourd’hui est sans 
doute avant tout de pouvoir rentrer de façon moins visible qu’avant dans nos 
propres codes de fonctionnement, de jouer sur la perception que nous avons de lui, 
de nous placer systématiquement dans une logique de réaction face à ses actions. 

Il s’agit à chaque fois de nous pousser à la faute, de nous amener à réagir 
de façon disproportionnée. La marge de manœuvre devient alors étroite, oscillant 
entre « il faut faire quelque chose » et « ne soyons pas responsables de l’escalade 
de la violence ». Réalité dynamique, l’ennemi semble avoir l’initiative et prendre 

Penser l’ennemi



43

l’avantage, jouant de nos difficultés à discerner le vrai du faux, l’essentiel de 
l’accessoire, en d’autres termes de notre incapacité à le penser collectivement. 

De la difficulté à discerner 

Comment, en effet, garder un niveau suffisant d’objectivité dans un monde 
incertain, militarisé, multipolaire, traversé par des courants sectaires et parfois nihi-
listes, où se développent des « guerres hors limites » (cf. L. QIAO et X. WANG) ? 
Comment conduire une réflexion rigoureuse et méthodique dans un contexte où 
les guerres sans règles viennent se substituer aux guerres réglées, comme le souligne 
Christian Malis dans son dernier ouvrage. 

Comment rester clairvoyant quand faits et gestes peuvent être observés 
et surtout interprétés en temps quasi réel aux quatre coins de la planète, quand la 
perception tend à primer sur la compréhension même des forces en mouvement ? 
Comment discerner le vrai du faux quand les flux de personnes, de biens et 
d’informations viennent, mondialisation oblige, troubler notre compréhension de 
ce qui nous est amical, inamical ou hostile, quand les prises de position politiques 
sont, elles aussi, gagnées par cette subjectivité croissante, quand l’idéologie domine, 
quand les discours se font belliqueux et mobilisateurs contre un ennemi, bien  
souvent fabriqué (3) ? 

Comment se garder enfin d’une telle subjectivité, quand certains courants 
de pensée affirment aux États-Unis que « la sécurité extérieure ne doit dépendre 
d’aucune contrainte extérieure » (4), affirmation qui peut être interprétée comme 
faisant fi de tout discernement et de toute nuance, et niant tout travail de compré-
hension et d’adaptation à l’ennemi. Le trait est ici volontairement forcé mais il 
reste illustratif d’une tendance nord-américaine à considérer que les ressources 
dont disposent les forces armées américaines, la domination qu’elles sont en mesure 
d’exercer, leur permettent de « penser iso-ennemi ». Le conflit qui oppose l’ami à 
l’ennemi tend alors à rentrer dans une logique mécanique, conforme à la seule 
vision que s’en fait l’ami. A-stratégiques, de telles visions peuvent alors nous 
conduire à des réponses stratégiques, et notamment militaires, inadaptées, dispro-
portionnées et in fine contre-productives. 

Face à des phénomènes plus complexes que compliqués, nous nous trou-
vons de fait devant un paradoxe : au moment où nous devrions nous mobiliser 
pour les analyser ensemble avec objectivité et hiérarchiser avec discernement les 
priorités, nous cédons parfois à une caractérisation forcée et parfois exagérée de 
l’ennemi au détriment d’une définition claire de la stratégie que nous souhaitons 
mettre en œuvre, victimes plus ou moins consentantes du théorème de Thomas : 

Penser l’ennemi

(3) Thèse de la « fabrication de l’ennemi » développée par Pierre CONESA. 
(4) RICE Condoleezza : « La sécurité extérieure ne doit dépendre d’aucune contrainte extérieure ». 
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« Si les hommes disent qu’une menace est réelle, bien que rien dans la réalité ne 
justifie leur opinion, cette menace a des conséquences réelles ». 

Sous la tyrannie de l’immédiateté, voulant nous rassurer, nous avons ainsi 
bien du mal collectivement à ne pas nous laisser emporter par une forme d’aveu-
glement simplificateur, de fascination voire de sidération. Il est en effet souvent 
plus rassurant et finalement moins exigeant de désigner celui que l’on est appelé à 
combattre plutôt que de définir pourquoi et pour quoi combattre. 

Des limites de nos stratégies 

Les vulnérabilités décrites supra sont aggravées quand la stratégie (dialec-
tique entre des volontés qui s’opposent) est insuffisamment pensée et articulée, 
quand nous ne connaissons pas assez nos ennemis, leurs intentions, quand nous ne 
sommes pas en mesure de nous adapter à eux, quand nous n’avons pas clairement 
défini, dans une approche véritablement globale, pourquoi et comment nous 
entendons agir. Les conditions de sortie de crise deviennent alors difficiles à 
atteindre, les opérations s’enlisent, les guerres peinent à se terminer : scénarios tant 
de fois observés et qui ont tous en facteur commun une vision imprécise de la 
façon dont l’ennemi doit être vaincu. 

Car tout est bien là, dans ce verbe « vaincre ». Verbe d’action à l’éventail plus 
large que l’on ne pense en général, vaincre signifie, sur un plan militaire, que l’on 
prenne en compte tout le spectre des réponses défensives et offensives possibles et 
que l’emploi de la force soit ainsi gradué en fonction de l’ennemi et des objectifs 
que l’on souhaite atteindre. Force en tout cas est de constater que le verbe vaincre 
reflète les cultures stratégiques de chaque pays et qu’il exprime en quelque sorte la 
manière dont chaque pays conçoit l’usage de la force et en use. 

Ainsi peut-on, dans une coalition internationale, avoir le même ennemi 
mais, pour autant, ne pas s’accorder sur la façon de le vaincre, et être de facto tenté 
de se contenter d’une caractérisation hâtive, partiale et consensuelle de l’ennemi au 
détriment d’une réflexion en profondeur sur la manière dont l’ennemi doit être 
vaincu. En d’autres termes, la définition de l’ennemi tend parfois à faire office 
de stratégie. Ainsi en va-t-il du concept de « guerre contre le terrorisme » (« War 
on Terrorism »), qui, brandi comme une stratégie, est illustratif de cet amalgame 
dévastateur entre guerre et stratégie, et derrière cela entre politique et stratégie. Or, 
comme Sun Tse l’évoquait, l’un des principes premiers de la guerre n’est pas de 
combattre l’ennemi mais de combattre sa stratégie. 

L’affirmation que « tout est stratégique » vient encore ajouter à la confu-
sion : le fait que les informations soient à la portée de la plupart des acteurs straté-
giques ne garantit en rien que ces mêmes informations revêtent un caractère  
stratégique au sens où nous l’avons décrit. Recueillir de l’information est une 
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chose, l’interpréter dans un cadre stratégique et en faire un usage opératoire en sont 
une autre. C’est d’ailleurs de cette dernière aptitude dont nous manquons souvent. 

Dictature du court terme, superficialité, défaite de la pensée, confusion, 
pièges identitaires, amalgames malheureux… ; autant de tendances lourdes dont il 
nous faut prendre acte, en reconnaissant qu’elles affectent la façon dont l’Occident 
pense aujourd’hui l’ennemi et l’affronte. Fruit de nos difficultés à replacer précisé-
ment la question de l’ennemi dans un cadre stratégique pertinent, cette perte crois-
sante d’objectivité, avec ce qu’elle comporte de déni du réel, de perte de sens, de 
défaut de cohérence de nos actions, offre à nos ennemis de nouveaux espaces et 
nous place en situation de fragilité. 

De cela, nous en avons été les témoins. Les dernières décennies fourmillent 
en effet de crises et de conflits guidés par ce que les médiévistes appellent « l’objec-
tum » (5), à savoir une représentation mentale, et construite de et parfois par  
l’ennemi lui-même. La crise ukrainienne est à cet égard riche d’enseignements.  
Si ces décalages avec la réalité peuvent être exploités et instrumentalisés par des 
ennemis qui ont de fait tout intérêt à nous amener vers des rapports de force perçus 
et non réels, il n’en va pas de même pour des démocraties occidentales plus atten-
tives à la légitimité de leurs actions. 

Toute distorsion de la réalité, toute erreur d’appréciation, toute construc-
tion imaginaire, toute perception altérée, tout décalage avec le réel, tout cela finit 
tôt ou tard par porter atteinte à la légitimité des actions engagées par les pays occi-
dentaux, par nous fragiliser, nous laissant apparaître, derrière une forme de bien-
pensance, comme agissant avec cynisme et duplicité. Fruit de nos difficultés à 
replacer précisément la question de l’ennemi dans un cadre stratégique pertinent, 
ces décalages avec la réalité expliquent d’ailleurs bien des échecs stratégiques passés. 

Reprendre l’avantage 

Exprimé dans les lignes qui ont précédé, cet appel au discernement doit 
guider la façon dont nous devons repenser l’ennemi. Si le problème stratégique 
posé par cet ennemi en mutation n’est pas fondamentalement nouveau, les terrains 
d’affrontements ont eux changé d’échelle et de nature. Les combats se gagnent 
autant dans le champ immatériel que dans le champ matériel, et nous sommes de 
ce fait plus que jamais contraints de graduer, de doser intelligemment nos ripostes 
et nos actions. Il nous faut pour cela donner plus de substance aux verbes combattre 
et vaincre, et surtout nous mobiliser collectivement pour gagner en discernement. 

De fait, le véritable enjeu est de reconnaître collectivement que ces nou-
velles formes d’adversité appellent des réponses intelligemment articulées entre 
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(5) Lire Alain DE LIBERA, philosophe français, spécialiste de philosophie médiévale. 
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elles dans tout le champ de la puissance, ne se limitant pas au seul emploi de la 
force militaire. Il est en effet impératif, comme le soulignait déjà le Livre blanc sur 
la défense et la sécurité nationale de 2008, d’agir de façon coordonnée sur toutes les 
lignes d’engagement, sur tous les leviers au travers de stratégies pensées et mises en 
œuvre collectivement dans une logique « d’approche globale » (6). Dans ce domaine, 
il appartient à l’État et à la société de se faire pleinement stratèges. C’est ainsi que 
nous pourrons collectivement et de façon plus dynamique penser l’ennemi, sans le 
sous-estimer ni le surestimer, que nous saurons nous montrer suffisamment créatifs 
en faisant la juste part des choses entre menaces perçues et menaces réelles. 

La structuration de ce « penser stratégique commun » au sein de nos démo-
craties occidentales est aujourd’hui devenue essentielle. L’efficacité de nos poli-
tiques de défense et de sécurité, la pérennité même de nos sociétés, en dépend. 
Cela suppose de favoriser l’essor et la promotion d’une véritable culture straté-
gique, en décloisonnant notamment son enseignement dans une dimension véri-
tablement pluridisciplinaire et en le rendant plus accessible. Cela nous permettra 
de faire émerger un nombre croissant de stratèges capables de penser les ennemis 
d’aujourd’hui et de demain de façon dynamique et d’embrasser l’ensemble des 
défis qu’ils nous posent. w
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Le militaire, travailleur, justiciable, 
citoyen comme les autres ? 

Bernard PÊCHEUR - Rémy HEITZ - Pierre VANDIER 

Vice-amiral, chef du cabinet militaire  
de la ministre des Armées. 

Bernard Pêcheur 

Notre société se caractérise par une exigence croissante de sécurité, un refus 
du risque, l’affirmation du principe de précaution, la compassion pour les victimes, 
pour toutes les victimes. La fonction militaire, quant à elle, repose sur d’autres 
paradigmes, que posent tant le statut général des militaires que le règlement de dis-
cipline générale des armées. Préparer, assurer par la force des armes la défense de 
la patrie et des intérêts supérieurs de la Nation, exigent en toutes circonstances un 
esprit de sacrifice pouvant aller jusqu’au sacrifice suprême. C’est l’article  
L. 4111-1 du code de la défense qui est la clef de voûte de la fonction militaire, de 
l’état militaire et de sa mission, qui est de faire la guerre le cas échéant et d’en assu-
mer les risques. 

Le règlement de discipline générale des armées le dit de façon très claire. 
L’article D. 4122-4 énonce que « l’efficacité au combat exige que chaque militaire 
participe à l’action contre l’ennemi avec énergie et abnégation, y compris au péril 
de sa vie, jusqu’à l’accomplissement de la mission reçue ». Disons-le tout net, 
nombre de militaires français, les chefs jusqu’au militaire du rang que j’ai pu rencon-
trer sur les théâtres, ont la conviction que d’une inhérente contradiction est né, 
aujourd’hui, un déséquilibre croissant qui a conduit en France et en Europe, dans 
le droit positif comme dans la jurisprudence, à une banalisation de l’état militaire 
et une banalisation de la fonction militaire. 

Il convient de mesurer l’intensité et la réalité, d’abord, de cette banalisation 
de la fonction militaire et de l’état militaire à partir de cette question : le militaire 
est-il devenu par la force du droit un travailleur, un justiciable, un citoyen comme 
les autres ? Et j’ajouterais peut-être : est-il une victime comme les autres ? C’est une 
question philosophique pour laquelle le civil n’aura pas nécessairement la même 
réponse que le militaire. 

J’ajouterais aussi quelques autres questions : que se passe-t-il chez nos voi-
sins et amis européens ? Est-ce que les militaires ont le même sentiment ? Est-ce 
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que la société a les mêmes aspirations ? Est-ce qu’il y a cette même contradiction ? 
Première question. 

Deuxièmement, le mouvement de banalisation, de judiciarisation est-il une 
tendance continue, une tendance lourde, irrésistible qui, progressivement, rédui-
rait en France et peut-être dans les démocraties le fait militaire à n’être que simple-
ment une action de police ? Y a-t-il eu au contraire des rééquilibrages ? Pour ma 
part, je vous dirai mon sentiment. Je pense qu’il y a eu des rééquilibrages, que la 
tendance n’est pas nécessairement à l’affaiblissement de nos forces. Est-ce que ce 
mouvement, qui est une réalité à mes yeux, affecte de la même façon et dans la même 
mesure l’ensemble des ordres juridiques. Est-ce que c’est vrai de l’ordre interne ?  
Est-ce que c’est vrai de l’ordre international et est-ce que c’est vrai de l’ordre euro-
péen ? Je ne pense pas, mais je lance le débat sur le point de savoir si la judiciarisa-
tion, la banalisation atteignent le même degré dans ces différents systèmes. 

Quelles sont aussi les réponses pertinentes permettant d’éviter ce qui, à mes 
yeux, serait un désarmement juridique unilatéral et complet dans un monde devenu 
plus instable, plus imprévisible et plus dangereux ? Enfin, quels sont les appuis, 
puisque le droit est quelque part un appelé à la barre non pas comme témoin, mais 
un peu comme accusé – que le droit peut offrir lui-même pour rééquilibrer la ten-
dance puisqu’il existe ? Je crois que c’est tout l’enjeu de l’existence de cette direc-
tion des affaires juridiques. C’est son enjeu, c’est aussi sa mission et son rôle. Il 
n’est pas terminé. 

rémy heitz 

Ces dernières années, dans un contexte généralisé de menaces terroristes 
sur notre territoire national et par-delà nos frontières alors même que nous 
sommes en temps de paix, nos forces armées ont dû s’adapter à une menace tou-
jours plus complexe, diversifiée, qualifiée souvent d’asymétrique, qui a bouleversé 
les cadres traditionnels d’intervention sur un plan militaire, mais aussi sur un plan 
juridique. Il y a un certain nombre de décisions juridictionnelles, notamment l’arrêt 
Uzbin de 2012. Il a marqué les esprits et a relancé le débat sur une excessive judi-
ciarisation, sur un risque de judiciarisation des interventions armées qui serait de 
nature à paralyser ou à gêner l’action militaire. 

Cette question a été en partie résolue par la loi de programmation militaire 
du 18 décembre 2013 qui prend en compte la spécificité du régime juridique 
applicable aux militaires en opérations extérieures et crée des restrictions déroga-
toires au droit commun par ailleurs, comme je l’indiquais à l’instant. Une poli-
tique pénale réaliste a été forgée par le parquet de Paris durant les dernières années. 
C’est ce que je vais aborder en prenant le sujet sous deux angles. 

Tout d’abord, en montrant en quoi le militaire est bien un travailleur, un 
citoyen et un justiciable comme tout citoyen ordinaire, mais un justiciable qui se 
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voit néanmoins – et ce sera l’objet de ma seconde partie – appliquer un statut juri-
dique dérogatoire. Le militaire, un citoyen, oui. Un justiciable ordinaire, pas tout 
à fait. 

C’est la loi du 21 juillet 1982 qui a introduit la réforme radicale consti-
tuant la principale étape de l’alignement de la justice militaire sur le droit commun, 
tout en maintenant provisoirement les juridictions stationnant à l’étranger. C’est 
cette loi qui a supprimé les tribunaux permanents pour les forces armées (TPFA), 
pour le temps de paix et qui a chargé les chambres spécialisées des juridictions de 
droit commun de l’instruire et de juger des infractions commises sur notre terri-
toire national. 

L’autre tournant majeur a été la loi du 13 décembre 2011 qui a supprimé 
le tribunal aux armées de Paris (TAP) et transféré l’ensemble de ses compétences 
au tribunal de grande instance de droit commun de Paris. C’est ainsi qu’a été créée 
le 1er janvier 2012 – elle est relativement jeune encore, elle a moins de huit ans – 
la section C3 affaires pénales au sein du parquet de Paris, une section qui compte 
aujourd’hui deux magistrats, qui est dirigée par un vice-procureur et qui est forte 
également de personnel militaire puisque ce sont des greffiers militaires qui assu-
rent son secrétariat-greffe. C’est cette section du parquet de Paris qui est compé-
tente pour toutes les affaires pénales militaires. 

Le 1er juillet 2019, un parquet national antiterroriste est créé qui a pour 
vocation de connaître les affaires qualifiées de terroristes, mais cela n’enlèvera en 
rien la compétence militaire au parquet de Paris qui continuera d’instruire ces 
affaires lorsque celles-ci ne recevront pas la qualification de terroristes, ce qui est la 
majorité d’entre elles. Dorénavant, on peut dire que les militaires français relèvent 
du juge de droit commun conformément au principe d’égalité des citoyens devant 
la loi énoncée par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. 

Le militaire, un justiciable comme les autres, donc un justiciable de droit 
commun, mais un justiciable qui n’est pas un justiciable ordinaire puisque s’applique 
à lui un statut particulier dérogatoire au droit commun. 

La loi dite de programmation militaire, avec sa préoccupation d’écarter les 
risques d’une excessive judiciarisation, a accentué encore la spécificité du régime 
juridique applicable aux militaires agissant en opérations extérieures, en Opex, et 
je vais revenir sur quelques illustrations de la prise en compte de cette spécificité 
militaire dans l’approche judiciaire de certaines situations. 

Tout d’abord, je citerai trois particularités fortes. 

Il y a la question de la mort au combat. Avant la loi de programmation 
militaire, le code de justice militaire prévoyait qu’en cas de découverte d’un 
cadavre, l’officier de police judiciaire et le procureur de Paris appliquaient les dis-
positions de l’article 74 du code de procédure pénale, c’est-à-dire l’article qui régit 
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l’enquête en recherche des causes de la mort. Le procureur de Paris diligentait une 
enquête classique à la suite d’une mort au combat. 

Le nouvel article issu de la loi de programmation militaire fait évoluer les 
choses puisqu’il est dit : « est présumée ne pas avoir une cause inconnue ou suspecte 
la mort violente d’un militaire au cours d’une action de combat se déroulant dans 
le cadre d’une opération militaire hors du territoire de la République ». Cette 
rédaction a visé à proscrire l’ouverture d’une enquête de recherche des causes de la 
mort. D’ailleurs, elle n’a fait que consacrer la pratique du parquet puisque le plus 
souvent, le parquet ne faisait pas, avant, diligenter d’enquête de décès – en tout cas 
avant l’introduction de ce texte – et n’ordonnait pas d’investigation médico-légale 
trop intrusive, notamment d’autopsie. En effet, souvent, ces autopsies ont été mal 
comprises, mal ressenties par la communauté militaire dans ce type de situations. 
La pratique actuelle du parquet de Paris est de faire établir par des prévôts un 
simple procès-verbal de renseignement judiciaire qui vise à établir les circonstances 
de la mort et à écarter d’autres hypothèses comme celle d’un homicide volontaire 
ou d’un règlement de compte. Nous sommes sur une procédure relativement sim-
plifiée, mais permettant quand même d’apporter des éléments d’information mini-
mum aux familles qui sont très en demande, comme on peut l’imaginer après des 
événements dramatiques. Voilà une première spécificité forte. 

Deuxième spécificité importante, la question de l’appréciation de la faute 
pénale en matière d’infractions involontaires qui est un sujet compliqué qui n’inté-
resse pas que les militaires d’ailleurs, mais l’ensemble des décideurs publics. Elle fait 
l’objet d’une approche très précise dans le code de la défense puisque ce code est 
ainsi rédigé concernant les infractions involontaires. « Sous réserve des dispositions 
du quatrième alinéa de l’article 121-3 du Code pénal, les militaires ne peuvent être 
condamnés sur le fondement du troisième alinéa de ce même article pour des faits 
non intentionnels commis dans l’exercice de leurs fonctions que s’il est établi qu’ils 
n’ont pas accompli les diligences normales compte tenu de leurs compétences, du 
pouvoir et des moyens dont ils disposaient ainsi que des difficultés propres aux 
missions que la loi leur confie. » 

Le texte est encore plus précis sur l’appréciation de ces diligences normales. 
C’est un texte important qui va plus loin que l’article L. 121-3 et qui prévoit une 
véritable prise en compte de la spécificité militaire en cas d’infraction non inten-
tionnelle. Comme en cas de blessure, d’homicide involontaire, lors de la manipu-
lation non réglementaire d’armes ou de grenades. C’est ainsi qu’a pu être classée 
sans suite ou qu’ont pu intervenir des décisions de relaxe dans l’affaire de l’explo-
sion d’un conteneur de munitions à Port-Bouët, le 4 mars 2005, qui a occasionné 
le décès de deux militaires des forces spéciales. 

Cet arrêt ayant retenu le caractère particulier de la mission des forces spé-
ciales et l’urgence opérationnelle de l’époque. 
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Enfin, troisième particularité, l’existence d’un fait justificatif particulier, 
l’usage légitime de la force avec, là encore, une mention particulière du code de la 
défense qui dispose que : « N’est pas pénalement responsable le militaire qui, dans 
le respect des règles du droit international et dans le cadre d’une opération mobi-
lisant des capacités militaires, se déroulant à l’extérieur du territoire français ou des 
eaux territoriales françaises, quels que soient son objet, sa durée ou son ampleur, y 
compris les actions numériques, la libération d’otages, l’évacuation de ressortis-
sants ou la police en haute mer, exerce des mesures de coercition ou fait usage de 
la force armée, ou en donne l’ordre, lorsque cela est nécessaire à l’exercice de sa 
mission. » Ce texte a ainsi vocation à s’appliquer dans le cadre de civils tués ou bles-
sés par nos forces, notamment dans le cadre de la libération d’otages. 

Plusieurs enquêtes diligentées pour des faits de cette nature ont donné lieu 
à un classement sans suite fondé sur l’existence de ce fait justificatif particulier. 

Voilà donc quelques illustrations de cette spécificité dans l’approche judi-
ciaire. 

Pierre Vandier 

… Le militaire et la justice ? Comment je résume tout cela dans mon  
expérience professionnelle ? Je pense que c’est d’abord une formidable exigence. 
Oui, le prix de la vie humaine a changé. Quand on est en train de commémorer, 
aujourd’hui, le 6 juin, le débarquement qui a vu des milliers de vies disparaître en 
quelques heures, quand on repense à la guerre de 1870 ou à la guerre de 1914, on 
a des conflits dont le nombre de morts est quand même extrêmement faible et  
on en parle d’autant plus qu’il n’y en a peu. Dans les années passées, l’Afghanistan 
a vu moins d’une centaine de morts pour nos forces. Un peu comme le conflit bos-
niaque. Tout aussi dramatiques soient-ils, cela reste des chiffres de faible ampleur. 

L’acceptabilité de la mort par accident est devenue extrêmement faible, y 
compris et surtout dans le domaine militaire. Tout ce qui a lieu dans le domaine 
de l’entraînement et de la vie courante est devenu, comme dans le reste de la société, 
inacceptable. C’est la loi « du plus jamais cela » qui s’applique et la recherche assez 
générique de la responsabilité. 

Pour nous, les militaires, dans l’exercice courant de notre activité, hors les 
situations de combat, le droit nous pousse à une profonde exigence et cette exigence 
est le fait de ne pas se cacher derrière la préparation au combat pour trouver des 
excuses à ce qui pourrait advenir. 

En pratique, l’application du droit tel qu’elle est faite aujourd’hui dans notre 
pays est, pour nous, un développement extrêmement important de l’approche de la 
maîtrise des risques. Cette maîtrise des risques est la manière de traduire de façon 
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concrète cette exigence du respect de la vie humaine et donc de la recherche des 
conditions qui évitent les accidents. Cela repose sur deux principes. 

Le premier est l’évaluation des enjeux et c’est un vrai acte de commande-
ment. C’est le « Cela en vaut-il la peine ? ». On le voit dans un certain nombre 
d’entraînements. On peut se retrouver à faire effectuer des choses très compliquées 
aux personnes qui sont placées sous nos ordres. À partir du moment où le cadre 
évolue, on a un certain nombre de paramètres qui prouvent que, soit les personnes, 
soit les conditions dans lesquelles l’entraînement va être réalisé, sortent ou risquent 
de sortir du cadre. Il faut alors qu’il y ait des responsables dans le système qui met-
tent le stop et disent : « On est en train de sortir du cadre, cela n’en vaut plus la 
peine. » Il est assez difficile de mettre ces règles, de mettre ce stop. 

Je vais prendre un exemple de mon expérience de commandant du porte-
avions. Après une tempête qui agite le bâtiment pendant toute la nuit, on retrouve 
le grand calme le lendemain matin. On a un exercice avec des partenaires étrangers 
et on a des pilotes qui viennent nous voir en disant : « On n’a pas dormi de la nuit, 
on n’est pas en état pour voler. » Qu’est-ce qu’on fait ? Est-ce qu’on annule l’exer-
cice bilatéral ? Il fait beau. Ils n’ont pas eu leurs six heures de sommeil pendant  
la nuit. La question est : cela en vaut-il la peine ? Peut-on prendre le risque, si  
quelqu’un n’est pas en état pour l’entraînement, de l’envoyer avec une probabilité 
d’un accident possible ? 

Le second axe dans cette maîtrise des risques est la mitigation. C’est typi-
quement ce qu’on fait dans le domaine du nucléaire, c’est-à-dire qu’on réfléchit à 
toutes les mesures que l’on peut prendre pour atténuer le risque. C’est quelque 
chose que j’ai pu expérimenter dans ma vie de commandant du porte-avions, qui 
fonctionne extrêmement bien. On réunit une équipe en disant : « On va faire 
quelque chose de dangereux, comment est-ce qu’on le rend moins dangereux ? » 
Cette méthode est d’un bon fonctionnement, avec des garde-fous, avec du person-
nel qui accepte de prendre les risques ? 

Il y a une difficulté. L’écart est toujours net entre ce que les militaires vivent 
au quotidien et ce que comprend la société de ce qu’ils vivent, notamment les 
juges. Je l’ai vu en allant défendre, accompagner certains de mes subordonnés dans 
des enquêtes après les mises en examen, où l’on se rend compte que ce que vit  
le militaire – voir l’écart des règles applicables à son statut – est quelque chose de 
souvent méconnu et totalement incompris. 

Je prends un exemple, sur une frégate, où l’activité des marins à la mer pen-
dant des mois est absolument incompréhensible en termes de temps de travail par 
le commun des mortels. Le fait qu’il n’y ait pas de récupération, qu’après un quart 
de nuit, on peut se retrouver à travailler à huit heures du matin même si on n’a pas 
du tout dormi de la nuit, etc. Ces choses nous interrogent dans la compréhension 
que la société a de ce que nous faisons. 
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Cette difficulté aboutit à un vrai débat sur la nécessité de ce que font les 
militaires dans le cadre de leur statut. C’est un dialogue assez difficile entre le droit 
et l’action. J’en reviens donc à la question : « sauver ou périr » ? C’est bien cette 
pointe sur laquelle nous nous trouvons, nous, les militaires. Ce débat du droit, de 
ce qu’on peut faire, est parfois un combat. Il a ses victimes. Il y a des gens qui sont 
condamnés, qui sont condamnés à bon droit, mais qui souvent le sont plus par 
manque de discernement que par véritable volonté de nuire ou absence de dili-
gences. Il y a également ces victimes collatérales, par exemple la durée des procé-
dures, le temps qu’il faut pour obtenir un non-lieu. Cela fait qu’on peut avoir des 
gens qui ont complètement manqué leur carrière, qui ont quitté l’institution alors 
qu’ils étaient promis à un très bel avenir. 

Pour conclure, je pense que dans une société démocratique, ces questions 
font en permanence l’objet d’un discernement. Pourquoi ? Parce que les règles 
qu’on applique, et notamment les règles applicables au combat, sont quelque chose 
de très profond, qui touche aux valeurs que l’on défend. Comme le combat est un 
dialogue avec l’ennemi – cela a été souligné pour les affaires de terrorisme – le  
combat que nous menons aujourd’hui contre le terrorisme au Sahel et au Levant 
n’a rien à voir avec ce qui était fait, par exemple, en Afghanistan ou au Kosovo. 
Comme le combat est une dialectique, l’application du droit en est forcément une. 

(…) 

Bernard Pêcheur 

… Merci beaucoup, ce serait sans doute se montrer immodeste et quelque 
part prématuré que de prétendre conclure ces débats qui démontrent, s’il en était 
besoin, la nécessité de poursuivre activement la réflexion. Je me bornerai donc à 
lancer à votre intention un certain nombre de réflexions personnelles. 

Le premier point, et je m’exprime en tant qu’ancien président du Haut 
comité d’évaluation de la condition militaire : les risques de la banalisation de l’état 
militaire, de la fonction militaire, de la mission militaire sont, de longue date, une 
préoccupation du Haut comité. Je l’ai dit, nous l’avons dit à plusieurs reprises, le 
« militaire » n’est pas le métier des armes. On utilise souvent cette métaphore. Elle 
est inexacte. Elle est inappropriée. Le métier des armes, c’est aussi un policier, c’est 
aussi un convoyeur de fonds. Le militaire, c’est autre chose. Je ne dis pas qu’il est 
supérieur. C’est d’une autre nature. Le Haut comité a constaté à plusieurs reprises 
le risque de la banalisation. Le risque est avéré. En dépit d’un contexte international 
de crises et de menaces qui n’ont jamais été aussi élevées. Il faut revenir évidem-
ment au temps de la guerre froide pour retrouver un contexte international aussi 
instable, aussi dangereux et imprévisible. 

Constatons des impacts de la banalisation, notamment lorsque certains 
entendent appliquer aux militaires une directive sur le temps de travail qui n’a pas 
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été conçue pour régir leur situation et comporte des exclusions et dérogations, 
puisqu’à l’initiative de la France et pour éviter une utopie sociale, la directive de 
2003 a été négociée. Mais par dérives successives, on n’en est venu à juger, dans un 
arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne de 2006 (Guardia Civil), qu’elle 
était applicable aux militaires quand ils sont en situation normale. Par cette judi-
ciarisation ou normalisation, cette banalisation avait pris aussi des formes en droit 
interne et les impacts sont tout à fait considérables en termes de disponibilité,  
d’efficacité opérationnelle, de cohésion des forces s’il advenait qu’on distingue les 
forces armées, les formations rattachées et le soutien dans ses différentes compo-
santes. Et si on divisait, si on découpait les forces armées en petits morceaux quand 
ce ne sont pas des moyens d’action des forces. Je pense, en matière de renseigne-
ment, aux techniques de renseignement et à la conservation des données. C’est le 
premier constat. 

En droit français, le fait militaire – et c’est mon second constat – est sans 
doute beaucoup mieux appréhendé aujourd’hui dans sa singularité qu’il ne l’était 
au début de la décennie. J’en veux pour preuve l’action du législateur et l’orienta-
tion de la jurisprudence. 

Les conditions d’engagement de poursuites ont été évoquées, je n’y reviens 
pas, mais les lois du 13 décembre 2011 et la loi du 18 décembre 2013 ont profon-
dément modifié l’orientation de l’action pénale en matière militaire. Le procureur 
de la République l’a évoqué. La mort au cours d’une action de combat est présumée 
ne pas avoir une cause inconnue, suspecte, sauf preuve contraire. C’est un retour-
nement absolument fondamental. Il n’était pas compris par les militaires confrontés 
à des autopsies, que les gendarmes prévôts se rendent non pas sur le lieu du crime 
ou le lieu suspect, mais dans la zone de combat pour regarder quelles étaient les 
causes de la mort. Le législateur a eu à cœur de renverser cette perspective. 

De même que le monopole du parquet en matière de mise en mouvement 
de l’action publique est tout à fait essentiel. C’est quelque chose de voulu par le 
législateur. 

De même, dirai-je, la loi du 28 juillet 2015. Le législateur est intervenu 
pour empêcher que les arrêts du 2 octobre 2014 (Matelly, Adefdromil), qui ont 
conduit la Cour européenne des droits de l’homme à reconnaître un droit syndical 
des militaires, n’aboutissent en réalité à une négation de l’état militaire et les mili-
taires eux-mêmes ne le souhaitaient pas, mais il le fallait. Nous étions tenus d’appli-
quer ces arrêts et le législateur a pris soin d’ouvrir un droit d’association spécial. Pas 
de droit syndical, mais pas non plus le droit commun des associations de la loi de 
1901. Il a créé un droit sui generis en rappelant les fondamentaux de l’état militaire. 
Je crois qu’il est très important de voir les décisions des différentes majorités qui 
sont intervenues pour enrayer les dérives. 
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De même, la législation du 28 février 2017, qui a mis en place des dispositions 
permettant de couvrir l’action des forces en cas de périple meurtrier. Elle s’applique 
évidemment aux militaires de l’opération Sentinelle, qui doivent, comme les forces 
de l’ordre, intervenir et mettre un terme à ce périple meurtrier. 

L’orientation de la jurisprudence nationale est tout à fait essentielle et  
le Conseil constitutionnel, auquel je rends hommage, dans sa décision QPC du  
28 novembre 2014, a reconnu le principe de nécessaire libre disposition de la force 
armée. Ce principe constitutionnel est véritablement la clé de voûte de l’état militaire. 

J’ai été l’auteur du rapport sur les associations professionnelles nationales 
de militaires (APNM). J’ai pu m’appuyer sur ce principe de nécessaire libre dispo-
sition de la force armée pour dire qu’il faut avancer dans le sens de la liberté  
professionnelle, mais en aucun cas dans le cadre du droit commun des associations, 
en aucun cas du droit syndical parce qu’en réalité, ils seraient contraires au principe 
de la nécessaire libre disposition des forces armées. On a là un point d’appui 
majeur. 

De même, la décision du Conseil d’État de renvoi préjudiciel à la Cour de 
justice de l’Union européenne, décision du 26 juillet 2018, mérite d’être lue dans 
sa motivation concernant le traitement des données. Eu égard au contexte marqué 
par des menaces graves et persistantes pour la sécurité nationale, la conservation 
des données présente une utilité sans équivalent et doit être regardée comme une 
ingérence justifiée dans le droit à la sûreté garanti par l’article 6 et les exigences de 
la sécurité nationale dont la responsabilité incombe aux seuls États-membres en 
vertu de l’article 4 du traité. 

Ainsi, tant au niveau de la Constitution que de la loi, notre ordre juridique 
est un ordre complet où les droits et libertés fondamentales peuvent être mis en 
balance avec des exigences qui s’imposent à l’État, l’indépendance nationale, la 
sauvegarde des intérêts fondamentaux de la nation, la nécessaire libre disposition 
de la force armée. Je crois que c’est très important. Autrement dit, c’est au législa-
teur et, le cas échéant, au juge qu’il revient d’opérer une conciliation entre des 
principes, des droits et des exigences qui sont potentiellement antagonistes. Le 
droit international public, qu’il soit le jus ad bellum ou le jus in bello, les reconnaît 
par la force des choses pour encadrer la guerre. 

Tout autre est le cas des systèmes juridiques européens : le droit issu de la 
CEDH d’une part, et le droit issu des traités européens d’autre part. L’Europe s’est 
constituée, on le sait, en réaction aux horreurs de la Seconde Guerre mondiale. 
C’est pour reprendre le titre du n° 33 de l’excellente revue Inflexions, « L’Europe 
contre la guerre », que je me permets ce constat. En pratique, l’un et l’autre systèmes 
se sont bâtis à partir de fondements non pas monistes, comme l’ordre constitution-
nel français, mais dualistes. D’un côté, ce sont les droits de l’homme, de l’autre, le 
marché économique et la concurrence. Ces systèmes, dans une large mesure, 

Le militaire, travailleur, justiciable, citoyen comme les autres ?



56

conduisent à gommer, par logique interne, les spécificités de la fonction militaire. 
Tantôt les militaires sont traités comme une dérogation par rapport au droit  
commun (travailleurs, « sauf si ») – et comme toute dérogation, elle est d’une inter-
prétation stricte pour un juge – tantôt traités par assimilation aux conditions nor-
males d’activité. On reconnaît là, par exemple, le mode de raisonnement de la CJUE 
dans l’arrêt Guardia Civil de 2006 que j’ai cité, à propos de la directive 2003-88 ou 
encore les deux arrêts du 2 octobre de 2014 de la CEDH sur les APNM. 

Partant de ce constat, que faire ? Dans un certain nombre de cas, notre 
droit national n’est pas dépourvu d’atouts pour éviter des dérives. On l’a vu avec 
la loi du 28 juillet 2015 qui a pu, en s’appuyant sur le principe constitutionnel de 
nécessaire mise à disposition de la force armée, contourner le droit des associations. 
Dans d’autres hypothèses, je pense à la directive temps de travail, la nécessaire libre 
disposition de la force armée, il y a lieu de s’interroger sur l’applicabilité de cette 
directive. 

Je terminerai rapidement par une citation du général de Gaulle : « La consi-
dération due au militaire n’empêche nullement de le tenir à sa place. » C’était dans 
Le Fil de l’épée. C’était sur le plan institutionnel et je reprendrai cette citation à 
mon compte pour dire que reconnaître le militaire, le tenir à sa place, c’est aussi le 
reconnaître comme un militaire et pas comme un travailleur comme les autres. 

Pierre Vandier 

Je voudrais ajouter un mot sur le droit d’expression des militaires. Le cabi-
net militaire a eu pas mal de sujets à traiter en ce domaine cette année. Ma convic-
tion est que c’est plus une affaire de déontologie qu’une affaire de droit. Les choses 
sont écrites aujourd’hui. Le militaire a le droit de s’exprimer, mais c’est bien une 
affaire de déontologie sur ce qu’il va dire et comment il va le dire. Dans le civil, 
c’est en fait beaucoup plus clair. Le responsable civil exprime ce que sa direction 
lui demande d’exprimer. Cette déontologie est induite par le principe selon lequel 
la chaîne de commandement est à la main du politique. C’est le chef de l’État qui 
est le chef des armées et donc dans l’expression que les militaires d’active peuvent 
avoir, il y a bien cette notion de respect profond de l’autorité qui détermine leur 
action, même s’ils peuvent avoir un avis sur l’action qu’ils ont menée, parce qu’ils 
y ont engagé leur vie et celle de leurs camarades. C’est probablement plus prégnant 
qu’ailleurs et c’est ce qui fait que quand des fautes sont commises en matière d’expres-
sion, cela suscite des tombereaux d’articles et d’interviews parce que le cœur du 
sujet est bien un « écart » de déontologie et c’est ce qui intéresse les journalistes. w
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Dans un monde  
en pleine évolution



Qu’est-ce qui fait du monde d’aujourd’hui un monde complexe à appréhender ? 
La multiplication et l’accélération de ses évolutions ? Leur caractère inattendu ? Le haut 
niveau de réflexion philosophique et/ou de connaissances technologiques qu’elles sous-
tendent ? 

La complexité ne doit pas faire peur mais au contraire susciter « le courage de 
penser ». Le renouveau de la pensée stratégique passe notamment, selon le général 
Patrick Destremau, par une réflexion sur « L’impact du dérèglement climatique sur les 
enjeux de défense et de sécurité », « “une problématique globale” impactant la résilience 
de nos sociétés ». 

Mais attention ! Si l’intelligence doit permettre d’appréhender la complexité des 
situations, elle ne peut s’exercer convenablement qu’à travers le discernement, conjonc-
tion de l’intelligence et de l’expérience. L’article « Surprise stratégique ou défaillance de 
l’intelligence stratégique ? » de Mustapha Banchenane met en garde contre l’utilisation 
tous azimuts du concept de « surprise stratégique ». 

Autre question stratégique d’actualité : la Chine. Valérie Niquet dresse une analyse 
détaillée de la situation dans « Les “routes de la soie” : décryptage d’une stratégie chi-
noise globale de retour à la puissance ». Il en ressort que ce projet « constitue un élément 
de la grande stratégie du parti communiste qui possède une double dimension de stabilité 
interne et d’affirmation de puissance à l’extérieur, au service de la légitimité du régime ». 

La question de « La dissuasion partagée ? » est, elle, une question stratégique 
pour la France. L’article de Bruno Tertrais vient clarifier les notions en jeu dans ce débat 
lié à « l’autonomie stratégique européenne ». Comment partager une dissuasion qui est 
l’« expression la plus forte de la souveraineté » et donc difficilement « partageable » ? 

François Sureau aborde, dans « La dialectique du droit, de la démocratie et de 
l’action militaire », une autre interrogation philosophique, éthique et politique : le rapport 
de l’action de force au droit. La soumission de la première au second ne va pas de soi. 

Les dimensions éthique et politique se sont également invitées dans les débats 
autour de l’intelligence artificielle (IA). Olivier Kempf et Éloïse Berthier, avec « IA, 
explicabilité et défense », tentent l’exercice difficile d’en vulgariser les principes scienti-
fiques. Comprendre ce qu’est l’IA est essentiel car son emploi dans un contexte militaire 
repose sur la résolution de la « question de l’explicabilité » des résultats des calculs utili-
sant cette technologie. 

Les progrès technologiques suscitent craintes et fantasmes lorsqu’ils ne sont pas 
correctement « maîtrisés », tout d’abord du point de vue intellectuel. « L’intelligence 
artificielle : un moteur de défense française » d’Emmanuel Chiva met audacieusement 
l’IA au cœur de l’innovation de défense. 

Quelle sera la guerre de demain ? Celle des villes intelligentes ? Nicolas 
Mazzucchi et Jonathan Jay Mourtont se projettent, dans ce dernier article « Smart cities : 
la guerre de siège à l’ère 4.0 », dans cet avenir très proche de la conflictualité en zone 
urbaine. 

Audrey HÉRISSON
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L’impact du dérèglement  
climatique sur les enjeux  
de défense et de sécurité 

L’impact du dérèglement climatique sur l’environnement, le développement 
et la santé publique est désormais largement connu et médiatisé. Les consé-
quences possibles sur la sécurité et la paix, indirectement liées aux boulever-

sements induits par ces phénomènes globaux, d’une ampleur sans précédent dans 
l’histoire de l’humanité, sont moins souvent évoquées. Et pourtant, le réchauffe-
ment climatique porte en germe des désordres sécuritaires auxquels il convient de 
se préparer. Nous savons, en effet, que la raréfaction des ressources vitales telles que 
la nourriture et l’eau, corrélée à la montée en puissance des épisodes de sécheresse, 
accentuent le risque de conflits pour leur maîtrise. La multiplication prévisible 
d’événements climatiques extrêmes (stress hydrique, inondations, voire submer-
sions de certains territoires) augmentera cet autre facteur d’insécurité que consti-
tuent les déplacements de populations. Nous avons appris de l’histoire, depuis que 
l’accès à l’énergie est au fondement du développement économique, que l’inégale 
répartition des gisements disponibles engendre des rivalités susceptibles de menacer 
la sécurité internationale. Décarboner l’économie, en ce sens, c’est aussi réduire les 
risques de conflits induits par la quête concurrente de contrôle des énergies fossiles. 

Agir pour la planète, autrement dit, c’est agir pour la paix. En atteste 
d’ailleurs très explicitement la réception par les scientifiques du groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) du prix Nobel dédié. Dans 
la configuration actuelle, marquée par l’imbrication étroite des défis à surmonter, 
comment s’adapter aux effets du dérèglement climatique, en tant qu’accélérateur 
de conflits menaçant la sécurité internationale ? Quels enseignements tirer pour 
nos politiques de défense des bouleversements redoutés et attendus ? Bref, comment 
se préparer et anticiper ? Question qui structure naturellement la définition et l’enga-
gement des forces armées. Question aussi qui oblige à se projeter dans le long 
terme, à agir en stratège tout en pensant en acteur de la défense et de la sécurité. 

Le renouveau de la réflexion stratégique est donc rendu nécessaire par la 
complexité des défis enchâssés qui appellent une vision globale et prospective des 

Général de corps d’armée, directeur de l’Institut des 
hautes études de défense nationale (IHEDN). 

Patrick DESTREMAU 
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problèmes. Ainsi, l’IHEDN qui a l’habitude de faire travailler ensemble des  
auditeurs venus de tous horizons, civils et militaires, hauts responsables de l’État  
et dirigeants d’entreprises, praticiens et chercheurs, acteurs du monde associatif, 
journalistes et responsables politiques, a choisi cette année de proposer comme 
sujet d’étude à la session nationale politique de défense : « L’impact du change-
ment climatique sur les enjeux de sécurité et de défense ». Il nous est, en effet, 
apparu nécessaire et comme allant de soi, de mettre à contribution un savoir-faire 
éprouvé – consistant à réunir et à faire dialoguer entre eux des mondes qui habi-
tuellement se parlent peu – pour susciter les interactions nécessaires au débat stra-
tégique dont notre pays a besoin pour se préparer de manière optimale à affronter 
des défis inédits. 

La juxtaposition des expertises ne saurait, en l’occurrence, être propice au 
déploiement d’une vision globale de nature à aligner nos moyens d’action avec  
l’efficience et l’efficacité requises. Au contraire, ici plus qu’ailleurs, et aujourd’hui 
plus que jamais, le décloisonnement des compétences, le croisement d’expériences, 
le dialogue entre parties prenantes aux intérêts parfois opposés, doivent être, autant 
que possible, favorisés dans l’intérêt de tous. Parce que les enjeux du dérèglement 
climatique impactant notre sécurité et notre politique de défense sont, sans conteste, 
interdisciplinaires, intersectoriels et interministériels. Une approche strictement 
techniciste, spécialisée et ensilotée des problèmes, faisant abstraction du réel et 
s’épargnant l’épreuve de la complexité, serait inadaptée. Ce sont bien des qualités 
de « discernement », d’esprit de finesse plus encore que de géométrie, qu’il faut 
pour se repérer dans cet entrelacs de possibles et de probabilités que dessine la pers-
pective du dérèglement climatique. 

L’impact du changement climatique fait l’objet d’études étayées depuis 
plusieurs décennies. De nombreuses études de cas, portant notamment sur 
l’Afrique, permettent d’identifier des liens entre dérèglement climatique et déve-
loppement de la conflictualité, tout en constatant qu’il n’y a pas de déterminisme 
environnemental, mais une addition de facteurs critiques. Dès lors, si rien ne per-
met d’établir l’existence d’une « causalité directe » entre ces variables, comment se 
préparer avec la plus grande efficacité ? S’il est simplement possible d’observer 
aujourd’hui des corrélations entre les phénomènes climatiques et la dégradation de la 
sécurité, quels choix raisonnables faut-il privilégier pour être en mesure d’anticiper ? 

S’il est entendu qu’établir par principe un lien de causalité direct entre le 
dérèglement climatique et l’émergence de conflits constituerait une première 
erreur méthodologique, ce serait une seconde erreur de conclure de cette absence 
de nécessité stricte dans l’enchaînement des phénomènes observés à l’inanité de 
toute réflexion stratégique et de tout exercice de prospective. Au contraire, c’est bien 
dans un univers marqué par la contingence et l’incertitude que la pensée stratégique 
est appelée à se développer, et trouve toute sa raison d’être. Un « choix stratégique » 
est, en effet, toujours le fruit d’une volonté libre, et ne saurait être précisément 
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« stratégique » qu’en raison du fait qu’il ne se déduit pas mécaniquement de règles 
universelles et préétablies. 

Il s’agit ainsi d’orienter l’action pour se projeter de manière conséquente 
dans un avenir marqué par l’interpénétration complexe des facteurs de conflictua-
lité, alors même qu’aucun calcul ne permet de déterminer radicalement la perti-
nence d’une décision. Si la stratégie est bien, pour reprendre au général Beaufre sa 
définition canonique, « la dialectique des volontés employant la force pour 
résoudre les conflits », elle est bien une « méthode de pensée » avant d’être un 
recueil de recettes figées et prêtes à l’emploi, un art réflexif croisant les points de 
vue pour appréhender la globalité d’une situation, plutôt qu’une discipline procé-
dant d’une logique équationnelle. 

Autant rappeler ici que la qualité première du stratège est cette qualité 
propre au « jugement synoptique » dont Aristote avait déjà défini les traits princi-
paux : « joindre la rapidité du coup d’œil à la profondeur de la réflexion », et 
témoigner d’abord de cette vertu essentielle qu’est « la prudence », une prudence 
qui soutient le courage et permet d’éviter, autant que possible, les aléas de la témé-
rité. C’est bel et bien en ce sens que nos auditeurs, invités à croiser leurs réflexions 
et leurs expériences, pour interroger la question de « l’impact du changement cli-
matique sur les enjeux de sécurité et de défense », devront avoir « le courage de 
penser », c’est-à-dire d’imaginer tous les scénarios possibles, en s’appuyant sur les 
données disponibles et les travaux de recherche en cours. Surtout, il nous faut ici 
parier sur la grande diversité des parties prenantes à la réflexion, issues d’horizons 
si variés, pour susciter la forme de questionnement globalisant qu’exige l’imbrica-
tion des enjeux humains, sociaux, économiques, environnementaux, sécuritaires, 
mais aussi militaires. 

Si nos armées, notamment, ne sont pas aujourd’hui en reste dans le combat 
engagé pour la sécurité environnementale, c’est aussi parce qu’elles inscrivent leur 
démarche dans la perspective d’une politique générale, tout en s’enrichissant d’un 
dialogue soutenu avec toutes les composantes de la Nation et de l’État. La 
ministre des Armées a ainsi clairement rappelé, devant le 2e Régiment étranger de 
génie (2e REG) de Saint-Christol, que le réchauffement climatique et la dégrada-
tion des écosystèmes ne constituent pas seulement une problématique environne-
mentale, mais « une problématique globale » impactant la résilience de nos socié-
tés. C’est pourquoi le ministère a élaboré une feuille de route pour construire « une 
défense durable ». 

En première ligne quand il s’agit de porter secours aux populations  
victimes d’événements exceptionnels (l’ouragan Irma par exemple), nos armées 
sont aujourd’hui également portées par une ambition environnementale collecti-
vement partagée. Travaillant à la prévention des risques, le ministère conduit ainsi 
des études d’anticipation, visant notamment à cartographier les possibilités  
d’emballement climatique. La maîtrise de l’énergie et de l’empreinte carbone 
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constitue un autre axe d’action notable. Dans le même esprit, le ministère anticipe 
les évolutions nécessaires à nos équipements de défense, prenant en compte la pro-
blématique des nouvelles énergies, et plus particulièrement des solutions de carbu-
rant alternatif actuellement à l’étude. Certes, la protection de nos concitoyens reste 
la première mission de l’armée, mais le verdissement des armées, conforme aux 
engagements globaux de la politique gouvernementale, est désormais en marche, 
toute la difficulté étant de trouver un juste équilibre entre nécessités opération-
nelles et impératifs environnementaux. 

Les décideurs publics, prenant conscience de l’enjeu climatique dans leur 
gestion des questions de sécurité, ont donc pleinement intégré dans leur agenda 
politique la nécessité de mieux comprendre l’interaction possible des risques et des 
menaces impliquées, d’agir et d’anticiper pour protéger au mieux les populations 
dans cette configuration incertaine. Dans cette perspective, les progrès de la 
recherche et le renouveau de la réflexion stratégique constituent de toute évidence 
l’indispensable point d’appui d’actions d’intérêt commun bien coordonnées. 

De manière générale, compte tenu du caractère éminemment intersectoriel 
des enjeux, l’efficacité de notre préparation dépend de la capacité des différents 
acteurs concernés à travailler ensemble, qu’il s’agisse des ministères (défense et 
développement au premier chef), ou des parties prenantes appartenant aussi bien 
à la sphère publique que privée ou encore associative. Sur le plan international, la 
diplomatie climatique est désormais fortement mise à contribution pour construire 
des accords ambitieux, tout en faisant le lien avec l’agenda 2030. Ce défi majeur 
du XXIe siècle, parce qu’il constitue un défi global, appelle ainsi, pour être surmonté, 
des collaborations et des coopérations nouvelles, venant contrarier la tentation du 
repli sur soi qui viendrait accentuer encore les risques de conflictualité. w
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Surprise stratégique ou défaillance 
de l’intelligence stratégique ? 

Dans une relation conflictuelle, ou qui risque de le devenir, chacune des 
parties, chacun des belligérants, a la volonté de percer les intentions de 
l’autre, de le devancer, de bousculer ses forces, afin d’obtenir par les armes 

– au moindre coût pour lui-même – ce qu’il n’a pas pu obtenir par d’autres 
moyens. On parle alors de « surprise stratégique ». Celui qui en est l’auteur y a 
recours afin d’obtenir un avantage décisif. Selon CLAUSEWITZ, la « surprise devient 
par conséquent le moyen d’acquérir la supériorité… Lorsqu’elle réussit, elle sème 
la confusion et brise le courage de l’ennemi ». Ceux qui travaillent sur ces questions 
affirment que la surprise est « consubstantielle au domaine conflictuel » (cf. Vincent 
DESPORTES). S’il en était ainsi, il ne resterait plus qu’à y faire face, notamment, par 
une grande capacité d’adaptation, par la « résilience ». Seraient des « surprises stra-
tégiques », l’opération Barbarossa, l’attaque japonaise contre Pearl Harbor, la chute 
du mur de Berlin, les attentats du 11 septembre 2001, etc. En réalité, dans la très 
grande majorité des cas, il s’agit d’une défaillance de l’intelligence stratégique. 

Un échec de la veille stratégique 

L’expérience qui inhibe l’intelligence 

Il ne s’agit pas de faire preuve de lucidité a posteriori, mais de constater que 
ceux qui étaient en charge de la protection de leur pays n’ont pas respecté l’obliga-
tion de moyens. La France aurait été victime d’une « surprise stratégique » en 
1940, parce que les Allemands sont passés par la « trouée des Ardennes » et non là 
où on les attendait, le long de la « ligne Maginot »… L’une des fautes les plus 
graves commise par les stratèges en général, consiste à penser les conflits du futur 
exclusivement à l’aune des conflits du passé. La « ligne Maginot » est l’une des illus-
trations de cet enfermement dans une seule hypothèse. On donne ainsi à l’adver-
saire le monopole de la « surprise stratégique ». 

S’agissant plus précisément de la Seconde Guerre mondiale, le général 
DE GAULLE avait publié La France et son armée (1938) et Vers l’armée de métier 

Docteur d’État en science politique. Conférencier au 
Collège de défense de l’Otan. 
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(1934), ouvrages dans lesquels il décrivait la nature des prochains conflits et les 
moyens modernes qui seront mobilisés. Il n’a pas été entendu. 

La manière dont les Allemands ont procédé est pratiquée depuis de très 
nombreux siècles : depuis Epaminondas lors de la bataille de Leuctres (371 av. J.-C.) 
et surtout par Hannibal contre les armées de Rome (218-216 av. J.-C.) : une audace 
tactique produisant un avantage stratégique, le « coup de massue » décisif aux 
forces adverses. C’est de la sorte que s’y sont pris les Israéliens lors de la guerre de 
juin 1967 dite « guerre des Six Jours » : les aviations égyptienne et syrienne ont été 
détruites au sol en moins de quarante-huit heures. Il y a eu une défaillance des ser-
vices de renseignements du Caire et de Damas. En effet, lors d’un colloque orga-
nisé par les Israéliens et auquel participaient les généraux de ce pays, ces derniers 
ont ouvertement reconnu que le plan qu’ils avaient mis en œuvre était prêt depuis 
plusieurs années, et qu’ils n’attendaient que le moment propice pour passer à l’action. 

Les mêmes Israéliens qui s’étaient montrés si efficaces en 1967 le seront 
beaucoup moins lors de la guerre d’octobre 1973 qui les a opposés à l’Égypte et à 
la Syrie. Croyant être à l’abri derrière la ligne Bar-Lev, ils ont fait preuve d’un 
manque de vigilance flagrant. La ligne Bar-Lev a été édifiée par les Israéliens après 
la guerre de juin 1967 sur la rive orientale du Canal de Suez. Haute d’une vingtai-
ne de mètres, sur 200 kilomètres, faite de sable et de terre compactés, une pente de 
45 à 60°, les berges minées, une trentaine de fortins, des tranchées, etc., donc, 
« infranchissable ». En outre, l’armée israélienne contrôlait les cols de Mittla et de 
Giddi, ce qui renforçait ses lignes de défense. 

Or, les Égyptiens vont se lancer à l’assaut de la ligne Bar-Lev et réussir à 
faire passer leurs troupes de l’autre côté du Canal, dans le Sinaï. Cette attaque s’est 
produite dans le contexte de la fête du Kippour, ce qui expliquerait, du moins par-
tiellement, l’effet de surprise. Mais s’agit-il d’une surprise stratégique ? Oui, du 
point de vue israélien qui consistait à mépriser les armées arabes, donc à les 
croire incapables de monter une opération d’une telle envergure et d’une si grande 
complexité. Le 5 octobre 1973, veille de la fête juive du Kippour et de l’offensive 
égyptienne, le journal israélien Maarive affirmait : « Les forces de Tsahal surveillent 
de près tout ce qui se passe du côté égyptien sur le Canal de Suez. Toutes les 
mesures ont été prises pour éviter une attaque surprise »… Henri KISSINGER écri-
vait : « Toute analyse israélienne (ou américaine) corroborait l’idée que l’Égypte et 
la Syrie ne possédaient pas les capacités militaires nécessaires pour reconquérir 
leurs territoires par la force des armes, donc il n’y aurait pas de guerre » (cf. Pierre 
MILZA). Or, Michel JOBERT, ministre des Affaires étrangères déclara : « … des ter-
ritoires étaient occupés et des gens souhaitaient y rentrer, parce que les considérant 
comme les leurs. Dans ces conditions, leur agression ne devait pas être impré-
vue » (1). 

(1) Déclaration de Michel JOBERT devant l’Assemblée nationale sur le conflit du Proche-Orient, 17 octobre 1973. 

Surprise stratégique  
ou défaillance de l’intelligence stratégique ?
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L’incapacité à traiter le renseignement 

L’attaque japonaise contre Pearl Harbor le 7 décembre 1941 nous est présen-
tée comme l’exemple même de la « surprise stratégique ». En réalité, cette offensive 
n’a pas éclaté comme un « coup de tonnerre dans un ciel serein ». Elle est interve-
nue dans un contexte international conflictuel marqué par la guerre en Europe, 
l’impérialisme japonais en Asie et les initiatives américaines pour contrarier la poli-
tique de Tokyo dans la région. Le choix américain d’Hawaï pour y déployer sa flotte 
a fait l’objet de controverses. Des simulations d’attaques avaient été réalisées en 
1932 et en 1938. Elles avaient démontré la vulnérabilité de cette zone. Le comman-
dant japonais Fuchida, responsable de l’opération contre Pearl Harbor (2), dit avoir 
été « frappé par l’imprévoyance et le manque de préparation des États-Unis, en  
particulier par le fait qu’ils n’ont pas pensé à protéger leurs cuirassés avec des filets 
pour torpilles ». Charles LINDBERGH écrit dans le Journal du Temps de Guerre :  
« … l’attaque des Japonais ne me surprend aucunement. Nous les poussons à la 
guerre depuis plusieurs semaines. Ils ont simplement pris les devants ». 

Sans prétendre à l’exhaustivité, on peut aussi se référer à l’opération 
Barbarossa comme un autre exemple de fausse « surprise stratégique ». Ce nom de 
code concerne l’attaque allemande contre l’URSS le 22 juin 1941. En principe, 
l’Allemagne et l’URSS étaient à l’abri de ce type de surprise, puisque les deux puis-
sances avaient signé le 23 août 1939 le « Pacte de non-agression ». Chacun voulait 
gagner du temps. Mais nous savons, au moins depuis MACHIAVEL, qu’un Traité ne 
met jamais à l’abri de façon absolue : il est le reflet des intérêts et des rapports de 
force du moment. D’autre part, nous savons depuis plusieurs décennies que 
STALINE avait été informé, par plusieurs sources concordantes, de l’imminence 
d’une attaque allemande contre son pays. Il s’est entêté à ne pas y croire, notam-
ment parce qu’il était persuadé que Hitler ne tenterait rien contre l’URSS avant 
d’avoir gagné la guerre contre la Grande-Bretagne (cf. David E. MURPHY). 

En revanche, l’action terroriste contre les tours jumelles à New York et 
contre le Pentagone, le 11 septembre 2001, est celle qui se rapproche le plus de la 
« surprise stratégique ». Les États-Unis étaient devenus une « hyperpuissance » 
depuis la chute du mur de Berlin en 1989 et la dislocation de l’Union soviétique 
en 1991. De plus, les Américains avaient l’ambition de mettre en place un système 
de défense d’une redoutable efficacité : le bouclier antimissiles. C’est à ce moment-
là que survient la surprise : ils furent attaqués de l’intérieur par des individus armés 
de cutters qui ont détourné des avions de ligne pour en faire des armes d’une capa-
cité de destruction inimaginable. Les tours jumelles symbolisaient le savoir-faire 
des Américains en même temps qu’elles semblaient défier le ciel et même au-delà. 
Quant au Pentagone, il est le cœur de la dimension militaire et la marque de la 
suprématie militaire. 

(2) C’est l’Amiral Yamamoto qui a conçu et préparé l’opération contre Pearl Harbor.

Surprise stratégique  
ou défaillance de l’intelligence stratégique ?
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L’impact de cette action terroriste est considérable et son onde de choc  
propagera ses effets négatifs sur plusieurs générations d’Américains. À court terme, 
l’effet de sidération recherché a été largement atteint. 

Les attaques auraient-elles pu être évitées ? La théorie du « complot » des 
États-Unis contre eux-mêmes étant absurde, il reste à constater que les services de 
sécurité de Washington disposaient de renseignements qu’ils n’ont pas exploités, 
qu’ils n’ont pas su interpréter. C’est ainsi que le FBI avait remarqué une activité 
« anormale » : des étrangers de confession musulmane s’entraînaient de façon inten-
sive au pilotage d’avions en Floride. Des services de renseignements étrangers (dont 
la France), avaient prévenu les autorités américaines que leur pays allait faire l’objet 
d’une attaque. 

Dans la plupart des cas que l’on dit relever de la « surprise stratégique », il 
n’aurait pas dû y avoir de surprise. Des informations étaient entre les mains des 
décideurs mais ces derniers ont fait preuve, au minimum, de légèreté. 

« Surprise stratégique » et effet boomerang 

Le prix d’une faute stratégique 

Dans la plupart des cas dits de « surprise stratégique », l’État qui en est 
l’auteur non seulement n’a pas atteint les objectifs qu’il visait, mais plus encore a 
payé un prix très lourd et, parfois, il ne s’en est jamais remis. 

Hitler, grisé par des victoires obtenues trop facilement en Europe, a  
commis la faute qui lui sera fatale en s’attaquant à l’URSS le 22 juin 1941 et en 
déclarant la guerre aux États-Unis le 11 décembre 1941 alors qu’il était encore 
engagé dans le conflit contre l’Angleterre. 

Or, l’intelligence stratégique consiste, notamment, à éviter d’avoir trop 
d’ennemis à la fois, d’une part pour ne pas disperser ses forces, d’autre part pour 
ne pas induire une coalition de tous ceux dont on a fait des ennemis. C’est ce qui 
va se produire : lors de la Conférence Acadia qui s’est tenue à Washington le 
1er janvier 1942, un Pacte a été conclu entre 26 États. Il s’agit de la « Déclaration 
des Nations unies ». Par la suite, un traité a porté sur « une alliance militaire contre 
l’Allemagne d’Hitler et ses alliés », entre le Royaume-Uni et l’URSS le 
26 mai 1942, et entre l’URSS et les États-Unis le 11 juin. 

En s’attaquant aux États-Unis à Pearl Harbor le 7 décembre 1941, les diri-
geants japonais étaient loin d’imaginer la tragédie dans laquelle ils allaient plonger 
leur peuple quelques années plus tard. Cela commence à Pearl Harbor et se termine 
par les bombes atomiques sur Hiroshima et Nagasaki, ce qui oblige Tokyo à une 
capitulation sans condition comme ce fut le cas pour l’Allemagne nazie. 

Surprise stratégique  
ou défaillance de l’intelligence stratégique ?
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S’agissant d’un conflit régional telle la guerre d’octobre 1973 entre d’une 
part Israël et d’autre part l’Égypte et la Syrie, l’offensive audacieuse et réussie 
contre la ligne Bar-Lev a tourné en défaveur de l’armée égyptienne dans le Sinaï. 
Celle-ci a stoppé son offensive après avoir bousculé les défenses israéliennes sur une  
profondeur de 15 km en laissant un vide, une brèche de 40 km sans aucune  
surveillance entre la 2e et la 3e armée, espace que le général Sharon a utilisé pour 
passer sur la rive occidentale du Canal de Suez où les Égyptiens ne disposaient 
d’aucune force de réserve. C’est ainsi que l’initiative du Caire s’est terminée par 
une cuisante défaite de l’armée égyptienne. 

L’attaque du 11 septembre 2001 contre les États-Unis présentée comme 
« surprise stratégique » s’est, elle aussi, terminée par un désastre pour ses auteurs. 
L’effet de sidération obtenu par les terroristes n’a pas duré très longtemps puisque, 
dès octobre 2011, les États-Unis se prévalant du droit de légitime défense, reconnu 
par la Charte des Nations unies, ont porté la guerre en Afghanistan. Ce pays était 
gouverné par les taliban, extrémistes se réclamant de l’Islam, qui hébergeaient Ben 
Laden et son mouvement, Al-Qaïda, responsables de cette tragédie. En application 
de l’article 5 de la Charte de l’Otan qui prévoit une solidarité automatique si l’un 
des membres de l’Organisation était victime d’une agression, plusieurs alliés des 
États-Unis envoyèrent des troupes pour épauler les Américains. 

Au 31 décembre 2011, les résultats obtenus étaient impressionnants : les 
taliban avaient été chassés du pouvoir et ceux qui purent s’échapper allèrent se 
réfugier dans les zones tribales du Pakistan. Quant à Al-Qaïda, beaucoup de ses 
membres furent tués, en particulier par des bombardements intensifs, et ceux qui 
ont survécu partirent eux aussi pour le Pakistan. L’objectif fixé a été atteint. Ben 
Laden lui-même fut exécuté au Pakistan en 2011 par un commando des forces spé-
ciales américaines, opération au cours de laquelle l’effet de surprise et, en amont, 
le renseignement, ont été décisifs. Mais là encore, les taliban et Al-Qaïda firent 
preuve d’une capacité de résilience que personne n’avait prévue : ni les États-Unis, 
ni les autres membres de l’Otan ne s’attendaient à ce que ce conflit dure quatre fois 
plus longtemps que la Seconde Guerre mondiale. Cette réalité n’est-elle pas une 
autre forme de « surprise stratégique » ? Ne peut-on pas considérer que la situation 
créée en Irak par les Américains à partir de 2003 en est une autre ? Les consé-
quences de l’intervention de l’Otan en Libye seraient-elles constitutives d’une 
« surprise stratégique » ? 

S’agirait-il d’une dynamique déclenchée par la guerre et qui échappe aux 
puissances qui en ont pris l’initiative ? 

« Surprise stratégique » ou dynamique de la guerre non maîtrisée ? 

Les exemples afghan, irakien, libyen sont, à cet égard édifiants, sans oublier 
la guerre israélo-arabe d’octobre 1973 qui fût à l’origine du premier choc pétrolier, 

Surprise stratégique  
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c’est-à-dire le quadruplement du prix du pétrole et la fin, en Occident, des Trente 
Glorieuses. 

En Afghanistan, l’objectif de guerre autour duquel il y a eu consensus tant 
à l’ONU qu’au sein de l’Otan, consistait à chasser les taliban du pouvoir et venir 
à bout d’Al-Qaïda. Mais les vrais problèmes sont apparus à partir du moment où 
les Américains décidèrent, sans concertation avec leurs alliés, de poursuivre 
d’autres objectifs de guerre : démocratiser l’Afghanistan, mettre en place une 
« armée nationale », « gagner les esprits et les cœurs ». Ce fût le début d’une autre 
guerre qu’aucune puissance étrangère ne pouvait gagner pour deux ou trois raisons 
fondamentales : la démocratie est une culture, on ne peut donc pas l’imposer par 
la force ; les populations de ce pays sont structurées sur des bases ethniques et tri-
bales, or, tuer les taliban et, en même temps « gagner les esprits et les cœurs » sont 
deux objectifs irréductiblement antagonistes ; enfin, créer une « armée nationale » 
là où il n’y a pas de nation, est un non-sens. Cet échec relève-t-il de la catégorie 
« surprise stratégique » ou de celle d’une dynamique propre à la guerre ? 

Dans le cas de l’Afghanistan comme dans celui de l’Irak et de la Libye, le 
chaos provoqué par ces guerres a pour cause principale une méconnaissance des 
réalités historiques, culturelles, sociologiques, religieuses de ces pays. 

En Irak, les Américains ont déclenché une guerre illégale au regard de la 
Charte des Nations unies. L’attaque américaine a commencé le 20 mars 2003, la 
chute de Saddam Hussein s’est produite le 12 avril 2003, et George W. Bush a 
déclaré l’achèvement des combats, « Mission accomplie », le 1er mai 2003. Mais 
c’est à partir de ce moment-là qu’une autre guerre a commencé. Les Américains 
ont commis la faute politique consistant à chasser de leur poste tous ceux qui 
étaient compromis avec l’ancien régime, c’est-à-dire, à peu près tous les Irakiens 
sunnites. Ils confièrent le pouvoir aux seuls chiites tout en laissant les Kurdes  
s’organiser selon des modalités proches de l’Indépendance. Sans l’avoir voulu, 
Washington offrit à l’Iran chiite une zone d’influence en Irak. La conjonction de 
tous ces facteurs se traduisit par une guerre civile dont l’un des acteurs – Daech – 
est le produit de l’initiative guerrière américaine en 2003. Dans ce cas, comme en 
Afghanistan, les responsables américains se sont lancés dans des conflits armés sans 
aucune étude de faisabilité. 

On peut en dire autant de l’action de l’Otan en Libye : l’objectif de guerre 
était la protection de la population de Benghazi. Mais l’Otan a outrepassé le cadre 
tracé par la Résolution 1973 du Conseil de sécurité, et s’est fixé pour objectif 
la chute de Kadhafi… C’est ce qui fut accompli mais avec comme conséquence 
l’implosion de l’État et du peuple Libyen. Là encore, « surprise stratégique »  
ou aléas de la guerre ? En ayant une vraie connaissance des réalités du pays et en 
respectant scrupuleusement le Droit international, la tragédie que vivent les 
Libyens depuis six années aurait pu être évitée. 

Surprise stratégique  
ou défaillance de l’intelligence stratégique ?
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La « surprise stratégique » ne doit pas être l’habillage de la défaillance de 
l’intelligence stratégique. Par ailleurs, verser dans le fantasme de toute puissance et 
croire que l’on peut tout prévoir et tout maîtriser, n’est pas raisonnable. Néanmoins 
quand, par exemple, le général DE GAULLE et le général AILLERET présentent leur 
conception de la « défense tous azimuts », ils tirent les leçons de l’Histoire en même 
temps qu’ils ont une vision réaliste du présent et de l’avenir (cf. Charles AILLERET). 

Pour imaginer et créer une surprise stratégique, de même que pour l’éviter 
– dans ce cas elle n’est plus une surprise – il faut que les stratèges – et les États – 
rassemblent un certain nombre de qualités et de conditions. C’est un « cocktail » 
composé de force et de ruse. Mais cela ne suffit pas. Il convient d’ajouter l’intelli-
gence qui permet d’appréhender la complexité, des compétences particulières dans 
les domaines de la géopolitique, de la géostratégie, un dispositif efficace de collecte 
et de traitement du renseignement afin de bien connaître l’adversaire, ses points 
forts, ses vulnérabiltés. Le discernement, qui se situe à la conjonction de l’intelli-
gence et de l’expérience, n’est pas la moindre des exigences. Deux autres « ingré-
dients » sont utiles : une certaine part de paranoïa et une autre de perversité afin 
d’être toujours en avance d’une anticipation, d’une ruse sur celui que l’on veut  
surprendre ou sur celui dont on veut percer les arrière-pensées malignes. 

Pour toutes ces raisons, l’intelligence stratégique ne peut être qu’une intel-
ligence collective…
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Q ue veut la Chine ? Quelles sont les motivations de sa stratégie régionale et 
globale ? La question se pose avec d’autant plus d’acuité alors que toutes les 
limites imposées au nombre de mandats présidentiels ont été levées au mois      

de mars 2018 en faveur du président Xi Jinping, désormais aux pouvoirs en appa-
rence sans limites. Le discours se veut offensif, c’est celui du retour à la puissance, 
qui symbolise le succès du régime en place depuis 1949. Mais la stratégie extérieure 
de la Chine, particulièrement dans son environnement proche, demeure équi-
voque : entre démonstration de force et volonté de rassurer, brouillant l’image et  
l’attractivité du pouvoir chinois. Le projet multiforme des « routes de la soie »  
et le discours qui le sous-tend constituent l’un des moyens de cette politique de 
puissance. Il en exprime aussi toutes les ambiguïtés. 

À peine arrivé au pouvoir en 2012, Xi Jinping a prononcé un important 
discours devant une unité de l’APL dans le Sud de la Chine, demandant aux forces 
chinoises d’être « prêtes au combat ». Le thème de la réforme des armées et de la 
préparation au combat deviendra récurrent dans les discours de Xi Jinping, appli-
qué notamment à la marine et à la nouvelle force des lanceurs, créée en 2016 pour 
remplacer la seconde artillerie, au cœur de ce qui fait la puissance chinoise. L’autre 
grand thème de sa première mandature a été celui du « rêve de grande renaissance 
de la nation chinoise ». Ici, c’est le concept ancien de Tianxia, qui désigne l’ensemble 
du monde « sous le ciel » qui est mobilisé, dans une volonté de retour en Asie à un 
ordre « harmonieux » et sino centré, fondé sur une hiérarchie d’États vassaux, 
acceptant de remettre un tribut à l’Empereur de Chine (1). 

(1) La réalité historique est plus complexe. L’influence culturelle et la prédominance de la Chine dans le monde Chinois, 
notamment sur les royaumes coréens est indéniable. Mais le terme de « tribut » recouvrait souvent en réalité des échanges 
commerciaux traditionnels, particulièrement avec les États d’Asie du Sud-Est. 
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Un lien direct existe entre ces deux éléments : les forces armées, mieux 
équipées, mieux formées, plus professionnelles doivent contribuer à l’accomplisse-
ment de ce « rêve chinois », y compris dans ses dimensions irrédentistes. 

Dans les espaces maritimes proches, face au Japon en mer de Chine orien-
tale, face aux Philippines et au Vietnam en mer de Chine méridionale, les incidents 
qui permettent à Pékin de tenter d’imposer sa conception des équilibres régionaux, 
n’ont jamais cessé. Au-delà des enjeux territoriaux, la puissance maritime pour la 
Chine apparaît en effet comme un marqueur du statut de grande puissance. La 
PLAN (People’s Liberation Army Navy) a désormais une stratégie sur deux océans, 
vers le Pacifique, où la Chine est de plus en plus active, et l’océan Indien où une 
base logistique de l’APL – la première hors du territoire chinois – a été inaugurée 
à Djibouti en 2017. 

Autre signe de cette volonté de puissance, au mois de mars 2018, le prési-
dent Xi Jinping a assisté à une très importante parade militaire réunissant 
10 000 hommes, 48 bâtiments et 76 avions de chasse en mer de Chine du Sud, où 
il a appelé la marine chinoise à devenir une force de niveau mondial (2). La Chine, 
en tant que grande puissance, a désormais l’ambition de se doter des moyens de 
patrouiller régulièrement loin de ses côtes, de contrôler ses voies de communica-
tion maritimes, de faire respecter ses revendications et d’imposer ses propres 
normes en matière de droit de la mer. 

Mais dans le même temps, le Premier ministre Li Keqiang et le président 
Xi Jinping ont lancé une offensive de charme, en direction de l’Asie du Sud-Est et 
de l’Asie centrale, pour tenter de rassurer des voisins inquiets de la volonté d’affir-
mation de puissance de Pékin. Au mois d’octobre 2013, Xi Jinping a utilisé le slo-
gan de « destin partagé », étendant le « rêve chinois » et ses opportunités à l’ensemble 
de l’Asie (3). 

Cette stratégie incohérente a eu pour résultat un renforcement des attentes 
des pays de la région pour les États-Unis comme garants de la stabilité stratégique. 
Consciente des limites de ses capacités, la RPC n’a pas l’ambition de totalement 
exclure les États-Unis du jeu régional. 

L’objectif de Pékin, avec notamment le concept de « nouveau type de rela-
tions entre grandes puissances », développé par Xi Jinping devant Barack Obama 
puis, dans des termes légèrement différents devant son successeur, aurait été 
d’aboutir à un changement de priorité pour l’Asie à Washington. Reconnue 
comme leader « naturel » de la région, travaillant à la fin d’un système d’alliances 
dénoncé comme « hérité de la guerre froide », la RPC a en effet l’ambition de  

(2) WESTCOOT Ben, JIANG Steven et WANG Serenitie : « Xi Jinping’s China Shows off Force in South China Sea », CNN, 
13 avril 2018 (https://edition.cnn/). 
(3) Lors du discours de Davos au mois de janvier 2017, le concept de « prospérité partagée » sera étendu à « toute  
l’humanité ». 
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remplacer le Japon comme partenaire principal des États-Unis dans la région. 
Dans l’idéal, pour les dirigeants chinois, la prise en compte des intérêts cardinaux 
de Pékin et l’absence d’ingérence, devrait remplacer les stratégies de contrôle de la 
puissance chinoise (4). Dans cette configuration, la « réémergence de la puissance 
chinoise » en Asie est présentée comme un inévitable retour à l’ordre naturel des 
choses, un temps bouleversé par l’irruption des puissances occidentales en Asie du 
Nord-Est dans la seconde moitié du XIXe siècle. 

Des motivations complexes 

Mais Pékin a également l’ambition de tirer parti de son environnement 
proche et plus lointain pour soutenir la poursuite de la croissance économique 
dans un contexte de plus en plus difficile. La croissance économique chinoise 
ralentit en effet depuis 2012, alors que dans le même temps l’endettement aug-
mente, atteignant 260 % du PIB en 2017. La « normalisation de l’économie », et 
le passage d’une croissance quantitative, fondée sur les investissements, les expor-
tations vers les grands marchés développés et l’exploitation massive des ressources à 
une croissance plus « qualitative » est difficile dans un cadre social économique et 
politique contraint. L’urgence est d’autant plus importante que les États-Unis ont 
choisi de mettre en place des mesures visant directement les exportations chinoises. 

La Chine a donc l’ambition d’accéder à de nouveaux marchés et de  
nouvelles ressources pour nourrir sa croissance sans avoir à procéder trop rapide-
ment aux réformes qui pourraient mettre en danger la survie du régime. Pékin a 
l’ambition de transformer son environnement stratégique, proche et plus lointain, 
au service de cet objectif. 

C’est au croisement de ces deux facteurs économique et stratégique que se 
situe la stratégie de la ceinture et de la route de la soie, One Belt One Road (OBOR) 
ou Belt and Road Initiative (BRI) (5). 

Entre grandes ambitions stratégiques et incertitudes sur le contenu 

Si le concept d’OBOR est placé au cœur de la stratégie extérieure de la 
République populaire de Chine depuis 2013, c’est en réalité une très grande incer-
titude sur son contenu, sa réalité et ses objectifs qui domine. Extrêmement ambi-
tieux dans le discours, le projet OBOR comporte de multiples dimensions emboî-
tées, mais demeure flou dans sa mise en œuvre pour plusieurs raisons qui tiennent 
à son caractère évolutif et très pragmatique, mais aussi à la volonté de Pékin de  
préserver une ambiguïté sur les objectifs réels du projet. 

(4) Ces objectifs stratégiques n’ont rien d’original et sont les mêmes que ceux que l’URSS avait tenté d’imposer en 
Europe, au nom de « l’Europe aux Européens » après la Seconde Guerre mondiale. 
(5) Le terme chinois 一带一路, « Une ceinture, une route » n’a pas changé. 
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À ce titre, sa mise en œuvre s’inspire des principes du taoïsme et la stratégie 
chinoise classique qui fait de « l’adaptabilité », dans un contexte asymétrique, un 
élément particulièrement positif. Pour Sun Zi, auteur de L’Art de la guerre, Au 
IVe siècle avant notre ère, « le bon stratège doit être comme le courant qui s’adapte 
au terrain » (6). 

OBOR est en effet un projet multidimensionnel qui comporte la « ceinture 
économique de la route de la soie », présentée par le président Xi Jinping lors de 
sa visite au Kazakhstan au mois de septembre 2013, et « l’initiative pour une route 
de la soie maritime du XXIe siècle », exposée un mois plus tard à l’occasion de la 
visite de Xi Jinping en Indonésie. 

Il faudra toutefois plusieurs mois avant que le groupe central de direction 
de l’OBOR soit mis en place à la fin de l’année 2014 (7). Un document plus élaboré 
sera publié par la Commission nationale de développement et de réforme (NDRC), 
le ministère des Affaires étrangères et le ministère du Commerce sous l’autorité du 
Conseil d’État au printemps 2015 (8). S’inscrivant dans les « 2 000 ans d’histoire » 
qui ont construit « l’esprit de la route de la soie », le document met en avant les 
principes de « paix et coopération, ouverture et intégration, apprentissage réci-
proque et bénéfices mutuels » (9). 

Élevé au rang de « politique nationale », et agissant comme un effet d’aubaine, 
le projet OBOR constitue également une nouvelle source de financement pour de 
multiples forums, conférences, programmes de recherches et initiatives locales qui 
y font référence. En 2017, le projet OBOR a été inscrit, comme les contributions 
théoriques du président Xi Jinping. 

Une dimension économique réelle 

Selon le document publié par la NDRC en 2015, le projet OBOR répond 
à cinq objectifs de coordination des politiques publiques, de facilitation de la 
connectivité, des échanges commerciaux, de l’intégration financière et des contacts 
entre les peuples (10). 

Les enjeux économiques et de développement, grâce à la construction des 
infrastructures de transport et de communication, sont particulièrement mis en 
avant par Pékin qui excelle en la matière et rappelle que, selon les chiffres de 

(6) NIQUET Valérie  : L’Art de la guerre de Sun Zi ; Économica, 1999. 
(7) « 一带一路建设工作领导小组成员亮相 » (Yi Dai Yi Lu jianshi gongzuo lingdao xiaozu chengyuan liangxiang, 
nomination au groupe dirigeant sur la construction d’OBOR), 新华网 (Xinhuawang), 2 février 2015 ; LAM Willy : 
« OBOR Enhances Xi Jinping Control Over the Economy », China Brief, vol. 15, Issue 10, 15 mai 2015. 
(8) « Vision and Action on Jointly Building OBOR », 28 mars 2015 (http://en.ndrc.gov.cn). 
(9) Idem. 
(10) Nadège Rolland : China’s Eurasian Century? Political and Strategic Implications of the Belt and Road Initiative, 
National Bureau of Asian research, Washington, 2017. 
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l’ADB, les besoins en Asie s’élèvent à plus de 8 000 milliards de dollars à l’horizon 
2020. L’objectif est de cibler en Asie, mais pas uniquement, les États qui concen-
trent des besoins importants, des éléments de vulnérabilité et une proximité idéo-
logique avec la puissance chinoise comme le Pakistan, les États d’Asie centrale, le 
Laos et le Cambodge, et dans une moindre mesure le Bangladesh et la Birmanie (11). 

Mais le projet OBOR s’appuie aussi sur la réactivation et la réorientation de 
concepts plus anciens comme la stratégie du « go out » (走出去 zou chuqu), et celle 
du « développement de l’Ouest » (西部大开发 xibu da kaifa), initiées par le prési-
dent Jiang Zemin dès le début des années 2000. Le projet OBOR est en effet  
destiné à lever une contrainte dont la Chine n’est pas sortie, qui est celle de la 
poursuite – pour des raisons de stabilité politique – d’une croissance forte, fondée 
sur les investissements, en projetant les surcapacités et l’endettement vers l’exté-
rieur. La construction d’un réseau « d’infrastructures de connectivité » en Asie  
centrale et en Asie du Sud-Est, pourrait ainsi permettre de relancer la stratégie de 
développement des entreprises chinoises, particulièrement dans le secteur de la 
construction, impacté par le ralentissement économique en Chine (12). 

Le projet OBOR constitue en effet un moyen pour Pékin de répondre aux 
conséquences du ralentissement économique et des limites de la stratégie de relance 
par les investissements auxquels la Chine fait face (13). En 2017, la croissance chi-
noise n’a pas dépassé 6,9 %, légèrement au-dessus de l’étiage historique de 6,5 % 
en 2016. 

Le projet a également l’ambition de stimuler le développement de pro-
vinces de l’intérieur comme le Yunnan, le Gansu ou le Shaanxi dont la capitale, 
Xian, est censée devenir le principal hub de projection de l’OBOR vers l’Asie cen-
trale (14). Pour les autorités locales et les entreprises situées dans les régions de 
l’intérieur les plus touchées par la crise de la surproduction, tout projet d’investis-
sement labélisé « OBOR » facilite en effet l’accès aux financements encouragés par 
le gouvernement central et l’accès potentiel à de nouveaux marchés (15). 

Au service d’une stratégie globale 

Au-delà des enjeux économiques très significatifs, le projet OBOR possède 
aussi et peut-être avant tout, une dimension stratégique et géopolitique elle-même 
liée aux évolutions de la politique intérieure chinoise. Le premier objectif s’inscrit 
dans une stratégie de stabilisation de la périphérie, ou de « contrôle des dom-

(11) MURRAY Lisa : « Speed and Bumps in China’s Silk Road », Australia Financial Review, 29 septembre 2016. 
(12) HONG Zhao : « China’s OBOR, an Overview of the Debate », Trends in South-East Asia, 2016, n° 6. 
(13) WANG Yong : « Offensive for Defensive: The Belt and Road Initiative and China’s New Grand Strategy », 
The Pacific Review, 9 mars 2016. 
(14) JONQUIÈRES (DE) Guy : « Xi Jinping Long Road to Somewhere? China’s OBOR Initiative and How Europe Should 
Respond », China Trade Research, 23 août 2016. 
(15) MURRAY Lisa, op. cit. 
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mages », alors que les relations de Pékin avec ses voisins, notamment en Asie du 
Sud-Est se sont fortement dégradées depuis l’arrivée au pouvoir de Xi Jinping (16). 
Il s’agit pour la Chine de relancer sur de nouvelles bases une stratégie d’influence 
fondée sur une attractivité économique de la Chine qui tend à s’essouffler (17). 

Dans un discours prononcé au mois d’octobre 2013 lors d’une conférence 
de travail sur la politique extérieure, le président Xi Jinping aurait souligné la mon-
tée des tensions dans la périphérie et la nécessité d’améliorer les relations avec les 
voisins de Pékin, en s’appuyant notamment sur les relations économiques (18). 

Vers l’Asie centrale et l’Asie du Sud, la stratégie de stabilisation de la péri-
phérie s’inscrit dans des initiatives qui se sont développées depuis le milieu des 
années 1990 autour de l’Organisation de coopération de Shanghai. Elle constitue 
aussi un prolongement de la politique de contrôle de la région autonome du 
Xinjiang, qui connaît, depuis la fin des années 1980, des tensions endémiques qui 
tendent à se radicaliser. 

Dans ce contexte, on note que les deux premiers projets qui connaissent un 
début de réalisation concrète dans le cadre de l’OBOR sont le corridor Chine-
Pakistan, qui part de l’Ouest chinois pour aboutir au port de Gwadar, et un projet 
de construction de chemin de fer en Afghanistan. 

Vers l’Asie du Sud-Est, où les projets OBOR sont accueillis avec plus de 
scepticisme qu’en Asie centrale, l’objectif est de « renforcer la confiance » et de 
répondre aux inquiétudes des pays de la région face aux ambitions chinoises. 

L’OBOR comme contre-modèle face aux États-Unis 

Cette stratégie de séduction s’inscrit aussi dans le cadre plus global des rela-
tions avec les États-Unis. Pour les analystes chinois, dans une dialectique qui relie 
les enjeux régionaux aux enjeux globaux, les tensions qui ont émergé au niveau 
régional ne sont en effet pas dues à la stratégie d’affirmation de la puissance chi-
noise suivie depuis la fin des années 2000, notamment en mer de Chine orientale 
et méridionale, mais à la stratégie de rééquilibrage ou de pivot vers l’Asie – appuyée 
sur l’exploitation des tensions territoriales au niveau régional – mise en œuvre par 
les États-Unis pour contrer la réémergence de la puissance chinoise (19). L’élection 
de Donald Trump et le succès au moins provisoire des initiatives américaines dans 
la région, n’ont fait que renforcer cette analyse. 

(16) HONG Zhao, op. cit. 
(17) HONG Zhao, op. cit. 
(18) CALLAHAN William A. : « China’s Asia Dream : The Belt and Road Initiative and the New Regional Order », Asian 
Journal of Comparative Politics, 2016, vol. 1 n° 3. 
(19) WANG Yong, op. cit. 
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Le projet OBOR apparaît donc comme une contre-stratégie, destinée à 
contourner la puissance américaine en Asie et au-delà. Dès 2012, Wang Jisi, direc-
teur du département d’études internationales de l’Université de Pékin et conseiller 
influent, proposait dans un article important de rechercher une nouvelle sphère 
d’influence vers l’ouest en évitant toute confrontation directe avec les États-Unis 
dans le Pacifique (20). Dans cette volonté de contournement global, le projet OBOR 
s’est considérablement étendu et regroupe en théorie plus de 65 pays. Il a vocation 
à s’étendre à l’ensemble des pays intéressés en Europe occidentale, en Afrique, en 
Amérique latine et en Océanie et, plus récemment à la zone Arctique (21). OBOR 
constitue désormais un bloc à vocation quasi universelle qui « isole », au moins 
symboliquement, les États-Unis et leurs alliés appelés à accepter un « espace stra-
tégique plus large » pour la puissance chinoise émergente (22). 

Élément d’une Grande stratégie 

Au-delà, le projet OBOR constitue un élément de la grande stratégie du 
parti communiste qui possède une double dimension de stabilité interne et d’affir-
mation de puissance à l’extérieur, au service de la légitimité du régime. 

Le projet OBOR est également la manifestation de la puissance du prési-
dent Xi Jinping, plus proactif sur la scène internationale que ses prédécesseurs, qui 
semble vouloir faire de ce projet la marque de son pouvoir. 

En Asie, la vision très sino-centrée des nouveaux équilibres régionaux vise 
dans l’idéal à construire une « communauté de destin et de prospérité » partageant 
des valeurs communes. Le concept n’est pas nouveau, mais l’OBOR se veut l’instru-
ment et la manifestation de cette ambition, rendue plus attractive par les perspec-
tives de développement économique (23). Le projet s’inscrit donc dans une série 
d’initiatives qui visent à donner du corps à cette ambition, comme l’organisation 
du Sommet CICA à Shanghai en 2014 (24). 

Au-delà, la Chine nie avec force vouloir imposer un nouvel ordre internatio-
nal et de nouvelles normes, mais affirme dans le même temps vouloir contribuer à 
créer un monde « plus égal et plus harmonieux » (25). La référence aux cinq principes 
de la coexistence pacifique dans le document publié en 2015 par la NDRC rappelle 
toutefois l’ambition de Pékin d’imposer le respect du principe de non-ingérence, 
contre tout risque de changement de régime ou « d’évolution pacifique ». 

(20) JISI Wang : « Westward, China’s Own Geostrategic Rebalancing », Global Times, 17 octobre 2012. 
(21) « Vision and Action on Jointly Building OBOR », op. cit et HONG Zhou, op. cit. 
(22) WANG Yong, op. cit. 
(23) JONQUIÈRES (DE) Guy, op. cit. 
(24) WANG Yong, op. cit. 
(25) WANG Yi : « China is Not to Rebuild the International Order », 8 mars 2015 (www.fmprc.gv.cn). 
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Conclusion 

Le projet des Routes de la soie est donc un projet très ambitieux et multi-
dimensionnel, mais on peut s’interroger sur ses perspectives de succès à long terme. 

Au niveau économique OBOR apparaît essentiellement comme un projet 
fourre-tout, où la labellisation de projets existants, l’emporte sur les initiatives véri-
tablement nouvelles. Le projet a également pour stratégie de tenter de tirer parti 
des projets initiés et financés par d’autres entités comme le plan Juncker d’inves-
tissement pour l’Europe, le plan de coopération pour la région du Mékong ou le 
Turkey Silk Road Project (26). 

Si plusieurs véhicules financiers comme l’AIIB (Asian Infrastructure 
Investment Bank) et le Silk Road Fund ont été mis en place avec les banques chi-
noises, la question du partage des risques et des engagements financiers, se pose 
alors que la Chine fait elle-même face à des tensions fortes en la matière. 

La Chine a connu avec sa politique d’ouverture économique une croissance 
remarquable, mais le modèle qu’elle exporte avec le projet OBOR, fondé sur 
d’importants investissements dans les infrastructures, dans l’espoir de voir le déve-
loppement économique suivre, n’a pas fait la preuve de son succès dans les zones 
les plus pauvres éloignées des côtes, où de gigantesques projets urbains se révèlent 
peu attractifs (27). La rationalité et la viabilité des projets sont d’autant plus incer-
taines, dans des zones marquées par l’instabilité politique et d’importants risques 
géopolitiques, qui sont aussi celles qui ont exprimé le plus d’intérêt pour les projets 
chinois en raison de leur non-accès à d’autres sources de financement. 

Au niveau stratégique, en Asie de l’Est et du Sud-Est, le projet se heurte à 
une méfiance persistante, y compris de la part d’États très proches de Pékin comme 
le Pakistan, alors que les principes affirmés par Pékin sont en contradiction avec 
une stratégie perçue comme trop agressive ou trop assurée de la Chine face à ses 
voisins. 

Dans ce contexte, le projet OBOR apparaît essentiellement, en dépit des 
opportunités qu’il peut offrir, comme la nouvelle manifestation d’une stratégie 
ancienne, au service des seuls intérêts de la puissance chinoise qui vise à faire  
évoluer le système de normes internationales, pour mieux assurer et renforcer la 
légitimité du régime en place à Pékin. w

(26) WANG Yong, op. cit. 
(27) JONQUIÈRES (DE) Guy, op. cit.
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Partager » la dissuasion ? L’idée revient régulièrement dans les débats 
depuis la création de l’Union européenne en 1992. Il est utile de clarifier 
cette question et de distinguer l’imaginable de l’irréaliste. Il n’est pas 

opportun de le faire aujourd’hui au vu des incertitudes de plus en plus grandes sur 
l’avenir de la protection nucléaire américaine, de la sortie annoncée du Royaume-
Uni de l’Union, des efforts consentis en faveur du renforcement de l’Europe de la 
défense et des débats sur la notion « d’autonomie stratégique européenne ». 
Il importe en particulier de clarifier la notion de « partage ». De quoi parle-t-on 
exactement ? De la décision d’emploi ? Du budget nucléaire ? Des moyens de la 
dissuasion ? Du risque et des responsabilités afférents ? Le champ des possibles ne 
peut être défini qu’à partir de telles distinctions. 

 

Le programme nucléaire français n’a jamais été conçu comme strictement 
national. Aux origines, dans les années 1952-1954, il était même résolument ins-
crit dans une perspective atlantiste : il s’agissait d’accroître le statut de la France au 
sein de l’Otan. Quant à la dimension européenne, elle fut évoquée dès les origines, 
avec le projet dit « FIG » (France, Italy, Germany) de 1957-1958 (1). 

Sous la Ve République, la France n’a jamais réservé sa dissuasion à la défense 
d’un sanctuaire, et c’est à tort qu’on a longtemps assimilé celle-ci à la défense égoïste 
d’intérêts strictement hexagonaux. 

De Gaulle faisait savoir en privé que la force nucléaire française protégeait 
ses voisins immédiats, notamment l’Allemagne. Dans des instructions données aux 
forces armées en 1964, il avait précisé que la France devait « se sentir menacée dès 
que les territoires de l’Allemagne fédérale et du Benelux seraient violés » (2). Le 
Livre blanc de 1972 annonçait : « La France vit dans un tissu d’intérêts qui dépasse 
ses frontières. Elle n’est pas isolée. L’Europe occidentale ne peut donc dans son 

(1) Un protocole de novembre 1957 prévoyait une coopération étroite dans le domaine des armes classiques et dans « les 
applications militaires de l’énergie atomique », formulation laissée délibérément ambiguë à la demande de l’Allemagne. 
Un autre accord, conclu en avril 1958, prévoyait la construction d’une usine d’enrichissement de l’uranium financée à 
45 % par Paris, 45 % par Bonn et 10 % par Rome. Cette coopération sera dénoncée par le général de Gaulle. 
(2) Cité in Jacques ISNARD : « Le grand déballage nucléaire », Le Monde, 4 février 1997. 

« 
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ensemble manquer de bénéficier indirectement de la stratégie française qui constitue 
un facteur stable et déterminant de la sécurité en Europe. […] Nos intérêts vitaux 
se situent sur notre territoire et dans ses approches ». La contribution indirecte de 
la dissuasion française à la sécurité de l’Alliance atlantique, qui réside notamment 
dans le fait que l’existence d’une dissuasion autonome complique le calcul d’un 
agresseur potentiel, a valu à la France une reconnaissance officielle de l’intérêt de 
sa force de dissuasion aux yeux de ses alliés, par la déclaration d’Ottawa (1974). 
Cette contribution fut reconnue par les partenaires européens de la France dans le 
cadre de l’Union de l’Europe occidentale (UEO) (3). La dissuasion nucléaire s’appli-
quait « essentiellement à notre territoire national, cœur de notre existence en tant que 
nation, mais également à ses approches, c’est-à-dire aux territoires voisins et alliés » (4). 

Depuis la fin de la guerre froide et la création de l’Union européenne, 
la France souligne plus nettement que par le passé la dimension européenne de la 
dissuasion. 

En 1992, François Mitterrand avait évoqué la nécessité pour les pays 
membres de l’Union d’aborder ensemble, le moment venu, la question nucléaire : 
« Le débat sur la défense de l’Europe pose des problèmes non résolus qu’il faudra 
résoudre. […] Seuls deux pays de la Communauté sont détenteurs de l’arme 
nucléaire. […] Est-il possible de concevoir une doctrine européenne ? Cette ques-
tion sera très vite une des questions majeures de la construction d’une défense 
européenne commune » (5). C’est à ce moment qu’apparut pour la première fois 
l’expression « dissuasion concertée », formule proposée à l’époque par Jacques 
Mellick, secrétaire d’État à la défense, parmi d’autres options possibles (6). En 
1994, le Livre blanc affirmait qu’il ne saurait y avoir d’autonomie stratégique euro-
péenne sans le nucléaire. En 1995, le ministre des Affaires étrangères de l’époque, 
Alain Juppé, s’interrogeait dans ces termes : « L’adoption d’une monnaie unique, 
un nouveau contrat franco-allemand pourraient-ils […] rester sans effet sur la per-
ception de la France par ses intérêts vitaux ? […] Notre génération doit-elle craindre 
d’envisager non une dissuasion partagée mais au minimum une dissuasion concertée 
avec nos principaux partenaires ? » (7). Ainsi la France s’était-elle dite prête à aborder 
les questions liées à la dissuasion nucléaire avec ses partenaires européens, et « [à] 
introduire la dimension collective comme un facteur constitutif de notre doctrine » (8). 

(3) Union de l’Europe occidentale, « Plate-forme sur les intérêts européens de sécurité », La Haye, 1987 ; « Conclusions 
préliminaires sur la formulation d’une politique européenne de défense commune », Noordwijk, 1994 ; « Concept commun 
de sécurité européenne », Madrid, 1995. 
(4)  Discours du Premier ministre, Raymond BARRE, au camp de Mailly, 18 juin 1977. 
(5) Intervention de François MITTERRAND aux Rencontres nationales pour l’Europe, 10 janvier 1992. 
(6) Il la définissait de la manière suivante : « Elle consisterait pour une puissance nucléaire à garder son indépendance 
de décision nucléaire, tout en consultant ses partenaires au sujet des dispositions à prendre pour l’application du feu 
nucléaire. », cité in « M. Mellick recense les différentes formules d’une doctrine nucléaire européenne », Le Monde, 
4 février 1992. 
(7) Allocution d’Alain JUPPÉ, ministre des Affaires étrangères, à l’occasion du 20e anniversaire du CAP, Paris, 30 jan-
vier 1995. 
(8) Discours d’Alain JUPPÉ, Premier ministre, à l’IHEDN, Paris, 7 septembre 1995. 
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Ces ouvertures avaient été conçues comme la première étape d’un proces-
sus à long terme (9). Mais les avancées sont restées limitées. Certes, la décision de 
retrait définitif du système Hadès a été prise après une concertation avec 
l’Allemagne (10). Certes, les dirigeants français et britanniques ont reconnu à la 
même époque l’existence d’intérêts vitaux communs et accru leur coopération. 
Mais plus de vingt-cinq ans après l’interrogation ouverte par François Mitterrand 
en 1992 (« Comment gérer la différence de statut nucléaire au sein de l’Union 
européenne ? »), et l’affirmation du Livre blanc de 1994 (« Pas d’autonomie euro-
péenne sans le nucléaire »), ce domaine demeure largement en friche en dépit 
d’ouvertures renouvelées jusqu’en 2008. Les partenaires de la France, à l’exception 
notable de la Pologne, ne se sont guère montrés intéressés par le sujet. 

La France considère néanmoins que sa dissuasion joue un rôle européen et 
protège les intérêts communs de l’Union, d’autant plus aujourd’hui qu’elle est liée 
à ses partenaires par une clause de défense commune (article 42.7 du traité de 
Lisbonne) (11). Comme le disait le président de la République en 2015, « La défi-
nition de nos intérêts vitaux ne saurait être limitée à la seule échelle nationale, 
parce que la France ne conçoit pas sa stratégie de défense de manière isolée, même 
dans le domaine nucléaire (...). La France a en plus, avec ses partenaires européens, 
une solidarité de fait et de cœur. Qui pourrait donc croire qu’une agression, qui 
mettrait en cause la survie de l’Europe, n’aurait aucune conséquence ? » (12). Il est 
difficile de croire que son successeur n’emploiera pas un langage au moins aussi 
fort, et peut-être plus net encore, lorsqu’il s’exprimera sur ce sujet. 

Il ne s’agit pas d’ouvrir un « parapluie nucléaire français » au-dessus du 
continent. La garantie de sécurité nucléaire (dissuasion élargie) proposée par les 
États-Unis est celle d’une puissance majeure, géographiquement lointaine. La 
France n’est pas aussi forte militairement que son allié d’outre-Atlantique, mais 
son potentiel la rend sans doute apte à exercer des dommages intrinsèquement 
insupportables à la Russie (ou à la Chine, et a fortiori à une puissance « régiona-
le ») ; la vieille théorie de « l’équivalence des enjeux », si elle dominait notre plani-
fication nucléaire jusqu’à la fin de la guerre froide, n’est pas une condition inhé-
rente à l’exercice d’une dissuasion crédible. Et surtout, les intérêts de la France sont 
encore plus liés à ceux de ses voisins que ne le sont ceux des États-Unis. « Mourir 

(9) La loi de programmation 1997-2002 en avait présenté les éléments : « Avec nos partenaires britanniques, une concer-
tation et une coopération sont engagées. Avec l’Allemagne, un dialogue approfondi sera entrepris, dans le respect des spé-
cificités de chacun. Avec les autres pays européens, la mise en œuvre, à terme, d’une défense commune telle que prévue 
par le traité sur l’Union européenne appelle une concertation. Cette approche implique également un dialogue avec les 
États-Unis et au sein de l’Alliance », Rapport annexé à la loi de programmation militaire pour les années 1997 à 2002, 
3 juillet 1996, Journal officiel de la République française, n° 153, 3 juillet 1996, p. 9985-10002. 
(10) Discours du président de la République, Jacques CHIRAC, à l’École militaire, Paris, 2 février 1996. 
(11) Théoriquement, l’engagement nouveau de cette clause ne concerne que les pays non membres de l’Otan, puisque 
la France est déjà engagée dans la défense de ses alliés avec l’article V du traité de Washington. Mais cette nouveauté n’est 
pas anodine s’agissant par exemple de pays proches (Suède), voire mitoyens (Finlande) de la Russie. 
(12) HOLLANDE François : « Discours sur la dissuasion nucléaire, déplacement auprès des Forces aériennes stratégiques », 
Istres, 19 février 2015. 
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pour Helsinki » n’est pas moins réaliste aujourd’hui pour Paris que ne l’était 
« Mourir pour Hambourg » au temps de la guerre froide pour Washington. 

 

Aujourd’hui, la dissuasion française joue le rôle d’une sorte « d’assurance 
nucléaire complémentaire » aux côtés des États-Unis et du Royaume-Uni – dont 
la sortie de l’Union n’impliquera pas son éloignement géographique et dont la 
sécurité restera fortement liée à celle du reste de l’Europe. Peut-on imaginer d’aller 
plus loin et de réaliser une forme de partage de la dissuasion ? C’est ici qu’il faut 
sérier les questions. 

Le partage de la décision d’emploi 

La dissuasion nucléaire est l’expression la plus forte de la souveraineté : 
aucun pays ne s’est jamais lié les mains en accordant un quelconque droit de veto 
ou en « partageant » son pouvoir de décision nucléaire. Les seules exceptions sont 
le caractère conjoint de la décision d’emploi sur certains types de systèmes améri-
cains déployés en Europe (l’Allemagne doit formellement autoriser l’un de ses 
pilotes à larguer une bombe B61 emportée par l’un de ses bombardiers, par 
exemple) et, beaucoup plus rarement (un seul exemple connu), les systèmes dits à 
double clé (13). Cette notion de partage de la décision nucléaire ne doit pas être 
confondue avec les engagements de consultation des pays hôtes. On voit donc mal, 
sauf à imaginer un très improbable saut fédéral – et le transfert des prérogatives 
ultimes de souveraineté nationale à un exécutif européen – pourquoi et comment 
la France pourrait partager ce pouvoir, d’autant plus qu’il est l’un des fondements 
de la Ve République (14). Tout au plus peut-on imaginer un engagement de consul-
tations avec des alliés « si les circonstances le permettent » ? 

Le partage du fardeau budgétaire 

Un autre « marronnier » du débat nucléaire européen consiste à imaginer 
que l’Europe – et l’Allemagne au premier chef – puisse contribuer au budget de la 
dissuasion française, au motif que celle-ci contribue à la sécurité de l’Europe. Mais 
les chances qu’un tel mécanisme puisse voir le jour sont voisines de zéro. 
Comment imaginer qu’un chancelier allemand pourrait imposer une telle décision 
à sa classe politique ? Et que, simultanément, un Président français accepte que 
l’avenir de sa force nucléaire dépende du bon vouloir du Bundestag ? 

(13) Les missiles américains Thor basés au Royaume-Uni dans les années 1950 étaient dotés d’un mécanisme de « double 
clé » (contrairement aux missiles Jupiter basés en Italie et en Turquie). 
(14) Voir Jean GUISNEL et Bruno TERTRAIS : Le Président et la Bombe. Jupiter à l’Élysée ; Odile Jacob, 2016. 
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Le partage des moyens de la dissuasion 

La mise en commun ou la coordination de certains moyens, essentielle-
ment pour des raisons budgétaires, est en revanche plus réaliste. Elle ne peut à ce 
stade que se faire entre États nucléaires : c’est ainsi que Paris et Londres ont conçu 
et réalisé en commun une installation de radiographie destinée au maintien en 
condition des armes nucléaires. Mais une coopération avec un État non-nucléaire 
sur les éléments strictement nucléaires de la dissuasion est impossible aux termes 
du Traité de non-prolifération. Il est difficile d’imaginer d’aller au-delà du type de 
coopération qui se pratique dans le domaine spatial (lanceurs Ariane), dont la 
conception bénéficie aux lanceurs (missiles tirés depuis les sous-marins). 

Le partage des risques et des responsabilités 

Le Livre blanc de 1972 affirmait : « Présentement le risque nucléaire ne se 
partage pas. » La formule était sans doute excessive. Car le risque nucléaire se par-
tage bel et bien depuis les années 1950 suite au stationnement permanent d’armes 
nucléaires sur le territoire européen. Ce partage des risques s’est doublé d’un par-
tage des responsabilités avec la dotation des armées de l’Otan en armes nucléaires, 
qui demeure aujourd’hui (aviation à double capacité), et qui est complété par le 
mécanisme SNOWCAT (Support of Nuclear Operations With Conventional Air 
Tactics) permettant à d’autres États non nucléaires de se joindre aux opérations. 
L’Europe pourrait-elle faire de même ? Ce serait inutile et inopportun aujourd’hui. 
Mais si, à la suite de la désagrégation du dispositif de l’Otan du fait de décisions 
unilatérales de certains États-membres, alors ces mécanismes pourraient être par-
tiellement repris entre nations européennes volontaires, avec des moyens français. 
Dans l’intervalle – c’est-à-dire si l’architecture nucléaire de l’Otan est pérennisée 
en dépit des soubresauts de la relation nucléaire transatlantique – rien n’empêcherait 
la France d’affirmer un peu plus clairement sa solidarité nucléaire avec ses alliés, par 
exemple par des rotations d’appareils des Forces aériennes stratégiques (sans leurs 
missiles nucléaires) sur les bases des pays d’Europe centrale et orientale intéressés. 

 

François Mitterrand le disait déjà en 1995 : la dissuasion nucléaire « est dif-
ficilement partageable par nature » (15). Mais le débat nucléaire européen pourrait 
évoluer dans les prochaines années, et des surprises ne sont pas à exclure. Pour la 
France, il faut l’aborder avec modestie et réalisme, à l’écoute de ses partenaires. w

(15) Vœux du président de la République aux armées, Paris, 5 janvier 1995.
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La dialectique du droit,  
de la démocratie  

et de l’action militaire 
François SUREAU 

Avocat auprès du Conseil d’État et de la Cour de cassa-
tion, écrivain, colonel de réserve (Légion étrangère). 

Avant 1789, l’ordre politique occidental, européen de manière générale, était 
gouverné par cette idée qu’au fond, la politique moderne n’existait évidem-
ment pas dans la mesure où l’assentiment à l’ordre politique était un assen-

timent qui n’entraînait pas de dissociation de la nation avec elle-même. Vous aviez 
le roi ou vous aviez le gouvernement, vous aviez les lois fondamentales du royaume 
et finalement, la politique se résumait à une politique de cour ou de faction, sauf 
dans les périodes troublées comme la Fronde. 

La Révolution française introduit cette idée radicalement nouvelle d’une 
rupture entre le passé et l’avenir, entre le camp du progrès et le camp de la conser-
vation dans l’idée d’une construction politique toujours à venir et qui a sans cesse 
à régler avec elle-même la question et du passé, et de ses propres adversaires. 
Girardet montre très bien qu’elle aura une conséquence absolument gigantesque 
sur l’exercice de l’activité militaire. Bouthillon comme Girardet montrent magni-
fiquement que le paradoxe des sociétés nées de la Révolution française – et prati-
quement toutes les sociétés occidentales sont nées sinon de la Révolution française 
au sens historique, du moins des principes philosophiques ayant présidé à la 
Révolution française – a donné lieu à une construction politique paradoxale. 

Qu’est-ce que la construction politique paradoxale ? C’est que d’une cer-
taine manière, nous affirmons la souveraineté de la nation comme successeur de la 
souveraineté royale, mais affirmant la souveraineté de la nation, nous créons un 
espace politique toujours à venir dans lequel la nation se trouve divisée contre elle-
même de manière permanente entre la gauche et la droite, entre le camp du pro-
grès et le camp de l’avenir, etc. Ce qui fait que la difficulté de l’exercice démocra-
tique et d’ailleurs la difficulté de l’exercice de la démocratie représentative – en par-
ticulier ce qu’on voit bien en France ces jours-ci – est une difficulté consistant à 
penser à la fois la nation comme une et la nation comme intrinsèquement divisée. 

On voit bien que cette ligne de partage, ce paradoxe fondamental de la 
démocratie née de 1789 et que Girardet est le premier à avoir relevé avec cette clarté, 
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oriente la totalité de l’action militaire, y compris dans les relations du corps social 
militaire avec la politique dans la mesure où l’armée est nécessairement le serviteur, 
non pas d’une faction, mais de la nation entière. 

Ce paradoxe a une deuxième conséquence : la démocratie, parce qu’elle est 
tournée vers l’avenir et qu’elle est intrinsèquement de nature messianique – même 
si elle est plus burkienne que la démocratie anglaise – a complètement transformé 
le système de la guerre dans la mesure où l’adversaire n’est plus un adversaire, mais 
un ennemi puisqu’il est l’ennemi du bien politique. Il est non seulement l’ennemi 
de notre propre bien politique puisque nous sommes des démocraties, mais il est 
également l’ennemi de son propre bien politique puisque pour nous, il n’y a pas 
de réalisation complète de l’homme en dehors des catégories mentales de la démo-
cratie libérale. En réalité, il n’y a plus d’adversaire, il n’y a plus que des amis. Cela 
donne lieu à deux conséquences dont vous allez voir qu’elles ont évidemment des 
incidences sur le système du droit. 

La première est que, puisqu’il ne s’agit plus d’adversaire, mais d’ennemi, 
tout est permis pour l’éradiquer – je regrette d’ailleurs qu’on emploie ce mot, y 
compris en matière de lutte contre le terrorisme – ou tout serait permis puisqu’il 
s’agit de gens que nous rejetons en dehors de la société politique qui, pour nous, 
forme l’essentiel de la société humaine, donc en dehors de la société humaine. Je 
continue à voir le terrorisme sous la catégorie de l’adversaire délinquant, ce qui 
veut dire que tout n’est pas permis contre lui. Tout est permis pour parvenir à ce 
résultat, mais, deuxième conséquence, en sens inverse, comme le système de droit 
et le système d’État de droit sont à l’intérieur, au fondement, au cœur de notre 
pensée démocratique, il faut le respecter absolument. 

Cette tension selon laquelle tout est permis pour éradiquer l’ennemi qui est 
non seulement notre ennemi, mais son propre ennemi et dans lequel, dans l’autre 
sens, nous perdons cette identité au nom de laquelle lutter si nous ne respectons pas 
un système de droit incompatible avec le premier élément que je viens de mentionner, 
est une tension permanente à l’intérieur du système de la guerre tel qu’il est né de la 
Révolution française. Mais en même temps, pour que ces actions soient efficaces, on 
ne peut pas pousser à l’intérieur le respect de ce système de droit au point où il vien-
drait annuler l’efficacité des armées. Il est impossible de se sortir de cette contradic-
tion. La conséquence, c’est que l’action juridique porte la trace de ce paradoxe. 

Après avoir donné cet éclairage général, je voudrais maintenant développer 
deux idées centrales. 

La première idée est que la soumission absolue au droit de l’action de force 
ne va absolument pas de soi, ni en termes philosophiques ni en termes politiques. 
En revanche – et cela sera mon second point – la revendication assez répandue d’une 
sorte de système d’immunité parfois formulé par les militaires n’est pas recevable et 
sur ce dernier point, je formulerai deux remarques et une proposition. 
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Le premier point est que la soumission absolue au droit de l’action de force 
ne va pas de soi. Elle va de soi naturellement en ce qui concerne le fondement et 
la finalité de l’action de force. Le fondement et la finalité de l’action de force sont 
au plus profond des finalités tirées de l’ordre constitutionnel national. On n’ima-
gine pas une action de force qui s’émancipe de la déclaration des droits ou de la 
nécessité d’assurer aux populations la sûreté qui est l’un des droits fondamentaux. 

De même, la finalité nécessairement légale dans l’action de force qu’il s’agisse 
du droit des prisonniers ou qu’il s’agisse du droit de la guerre me paraît quelque 
chose d’évidemment incontestable. C’est la confusion des finalités du droit et des 
finalités de l’action de force spécialement en cas de contentieux ou d’engagement de 
la responsabilité qui pose question, en raison du paradoxe que j’ai essayé de dévelop-
per en introduction. Là-dessus, je voudrais insister brièvement sur trois points. 

D’abord, l’abus de la perspective juridique transforme l’adversaire en délin-
quant et toute personne ayant participé à des opérations depuis la Yougoslavie a eu 
l’occasion de s’en rendre compte. La transformation de l’adversaire en délinquant 
a plusieurs conséquences. Il faut l’attraper, il faut le juger, on ne peut plus passer 
avec lui d’accords temporaires. Il n’y a plus de paix des braves possibles. La poli-
tique disparaît. Toute personne ayant été confrontée sur le terrain à la nécessité de 
passer un accord de circonstances avec des criminels abominables sait qu’il est 
quelquefois nécessaire eu égard aux objectifs assignés par le gouvernement, et voit 
bien la mesure dans laquelle la transformation de toute armée occidentale en ce 
que Pierre Manent appelait une sorte de bras armé de l’agence internationale des 
droits, pose un problème substantiel. Ce problème n’a pas de réponse générale. Ce 
problème doit être laissé à la sagesse des uns et des autres et à l’expertise des exé-
cutants de terrain éclairés par les juristes du gouvernement. On ne peut pas l’éviter 
pour autant. 

Deuxième point : il n’y a pas de compatibilité de principe entre le système de 
droit et le système militaire. C’est l’occultation fâcheuse entre le système du juge et le 
système du soldat et là non plus, il ne faut pas essayer de les réconcilier abusivement. 

Le système du juge est un système qui est entièrement gouverné par une 
conception rétroactive de la légalité vaguement inspirée par une idée apparentée au 
principe de précaution selon laquelle dans le doute, comme il vaut mieux être légal, 
il y aurait mieux valu s’abstenir d’agir. C’est en particulier le cas à chaque fois 
qu’une action a provoqué des dommages directs ou des dommages collatéraux. 
Loin de moi l’idée de dire du mal des juristes ou des juges. Ils sont certainement ani-
més par le même souci de l’intérêt général, dans leur registre, que le soldat. 
Simplement, leur conception n’est pas du tout la même puisque le juge intervient 
après les faits en se demandant s’il n’aurait pas été préférable de s’organiser différem-
ment pour que les faits ne produisent pas les effets qu’ils ont produits alors que le sol-
dat, lui, est entièrement tourné de manière proactive vers l’avenir, a une mission à réa-
liser et est prêt à accepter un certain degré de risque dans l’exécution de la mission. 
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Le système de la guerre est un système où le hasard de la mission, où le 
hasard de l’affront est une composante nécessaire de la réalisation de l’intérêt géné-
ral par la force armée. Le système de la justice est pensé radicalement à l’inverse et 
donc il faut s’arranger au mieux de cette contradiction. 

Deuxièmement, dans l’autre sens, la revendication assez absolue pour le 
motif que je viens d’indiquer, d’une sorte de système d’immunité des militaires, 
n’est pas recevable. À cet égard, je vais d’abord faire deux remarques. 

La première remarque est que le droit, contrairement à ce que pensent 
beaucoup de soldats, n’est pas une pure construction positive. Le droit n’est pas 
seulement la loi, le décret qu’on lit, la circulaire ou la jurisprudence des cours. Le 
droit a à voir profondément, et surtout dans l’ordre constitutionnel démocratique, 
avec les réquisitions même vagues de la conscience morale. Ces réquisitions de la 
conscience morale sont les mêmes que les militaires ont à appliquer : ne pas tuer 
les prisonniers, ne pas torturer, ne pas frapper les populations civiles. Avant de rele-
ver du droit, elles relèvent simplement de l’honneur militaire. S’en affranchir n’est 
pas simplement s’affranchir des catégories du droit même dans des contextes d’action 
difficiles. C’est également s’affranchir de l’efficacité militaire pour une raison extrê-
mement simple. C’est que la violation des normes éthiques fondamentales dans 
l’action militaire de la part du soldat ruine la discipline en mettant les chefs à la 
merci du chantage des subordonnés. 

Second point, même s’il n’y a pas de séparation entre les catégories fonda-
mentales de l’action militaire, j’ai la faiblesse de penser qu’il revient au gouverne-
ment et à l’administration d’inventer les systèmes de droit qui, sans attenter natu-
rellement aux fondamentaux constitutionnels, ne ruinent pas les spécificités de 
l’état militaire qu’il s’agisse du temps de travail ou de normes techniques appli-
cables à l’activité militaire ou même au droit d’association des militaires, encore 
que sur ce dernier point, je trouve que les travaux qui ont été réalisés ont permis 
de tracer un chemin qui me paraît satisfaisant. 

Dès lors que ces spécificités ne conduisent pas évidemment à s’affranchir des 
normes de la morale commune, elles ne sont pas faites dans l’intérêt des armées. Elles 
sont faites dans l’intérêt de ce principe constitutionnel de sûreté des populations que 
les armées ont pour mission de défendre, exactement comme le secret professionnel 
de l’avocat n’existe pas dans l’intérêt de l’avocat, mais dans l’intérêt de son client. 

De même, l’activité chirurgicale est en droit une exception à la règle de  
l’intangibilité du corps humain et elle n’est pas consentie dans l’intérêt du chirur-
gien, mais elle est consentie dans l’intérêt du patient. En revanche, il me semble 
qu’il ne faut rien concéder à cette idée que l’honneur du militaire pourrait être 
séparé des normes applicables en matière de responsabilité, en matière d’action. 
Sur ce terrain, il y a encore des progrès à faire. 
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La proposition que je voulais faire pour terminer, c’est au fond d’appeler à 
un respect exigeant des catégories du droit en matière de contentieux. 

Les militaires ont perdu de vue un certain nombre de nécessités qu’il me 
paraît important de rappeler. Par exemple, l’indépendance de la répression disci-
plinaire et de la répression pénale qui me paraît fondamentale. J’ai eu des cama-
rades qui ont été traînés devant les juridictions répressives et qui ont fait l’objet 
d’ordonnances de non-lieu, qui ont été acquittés, dont la carrière a été brisée par 
l’effet de l’attitude d’un certain nombre de responsables qui n’avaient pas vu qu’il 
leur appartenait de faire prévaloir l’intérêt du service, de le juger par eux-mêmes en 
tant que soldats et de maintenir l’action et la carrière de l’officier ou du sous- 
officier en cause indépendamment de la répression pénale. La tendance de ces dix 
dernières années a été de se cacher derrière la répression pénale de manière systé-
matique pour éviter d’exercer une responsabilité proprement militaire. Ce que je 
critique simplement, ce sont deux choses. 

D’abord, que la répression disciplinaire ne soit pas menée de manière suffi-
samment sérieuse et transparente. Ensuite, pire encore, qu’on s’abstienne de la mener 
de manière sérieuse en mettant simplement la personne supposée coupable au placard, 
en attendant que le juge statue trois ans plus tard. Ceci conduit à une judiciarisation 
infligée disciplinairement par la hiérarchie à ses propres officiers alors qu’aucune 
nécessité juridique ne l’impose et alors même que le principe fondamental de notre 
droit – l’indépendance des deux répressions – reste entier et doit être respecté. 

Deuxièmement, je pense que si l’on maintient l’indépendance de la répression 
pénale, il me paraît extrêmement important d’envisager de réfléchir à une véritable 
répression disciplinaire organisée avec des procédures et qui, dans un certain nombre 
de cas au moins, empêcherait un recours abusif à l’action pénale. Cela simplement 
parce que les familles, les amis, les camarades, les soldats eux-mêmes, verraient que sur 
le plan militaire, la répression disciplinaire a été traitée avec le sérieux qui convient. 
J’ai participé à un certain nombre d’enquêtes de commandement. Il y a une réticence, 
dans les armées, à l’idée de l’enquête de commandement organisée parce que l’on 
craint que cela ne soit un préjugement pénal et qu’un ensemble de procédures se met-
tent en place, qui n’aboutissent pas à suffisamment prendre en compte les spécificités 
de l’action militaire. Je pense que c’est une erreur d’appréciation. 

C’est la raison pour laquelle il me semble que l’une des tâches les plus 
urgentes, si l’on veut éviter ce qu’on appelle une judiciarisation excessive, est que les 
armées donnent l’exemple de la mise en place d’un véritable système de répression dis-
ciplinaire qui serve à la fois l’intérêt de l’efficacité des armées et l’intérêt de la justice. 

Je conclurai ce propos en disant simplement qu’au fond, je reviendrai à ce 
que je décrivais comme étant le paradoxe de l’action militaire démocratique. La 
guerre n’est pas démocratique et la guerre ne peut être autre chose que démocra-
tique. Elle échappe au droit et elle ne peut pas se situer en dehors des catégories du 
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droit. La seule tentation à laquelle nous avons collectivement à nous refuser, civils 
et militaires, est la tentation de l’issue facile, celle du parapluie et du code pénal 
d’un côté et de l’autre, celle de l’affranchissement des catégories qui sont les caté-
gories même de notre honneur collectif. 

Un Intervenant 

Vous avez indiqué que le droit n’était pas une pure construction positive, 
qu’il relevait de la conscience morale, qu’il s’appliquait à tous les militaires au nom 
de leur honneur et un peu plus tard, vous avez expliqué la distinction qu’il est 
nécessaire de faire entre la répression disciplinaire et la répression pénale. Si j’ai 
bien compris votre propos, vous considériez que si un militaire avait été condamné 
au pénal au titre du droit qui s’applique à la conscience morale, il n’était pas néces-
saire qu’il y ait des conséquences sur sa carrière. 

François Sureau 

J’ai été insuffisamment précis. En réalité, pour moi, c’est séquentiel,  
c’est-à-dire qu’après, il y a des règles de droit qui s’appliquent. Il est clair qu’on voit 
mal comment quelqu’un qui a été condamné par une cour d’assises pour avoir 
assassiné un prisonnier peut continuer de porter l’uniforme. Ces répressions sont 
en général séquentielles. Quand il se passe quelque chose de dramatique, souvent, 
c’est d’abord une faute administrative. Au départ, il y a une enquête de comman-
dement. Ce que je critiquais simplement, ce sont deux choses. 

Premier point, que la répression disciplinaire ne soit pas menée de manière 
suffisamment sérieuse et transparente. Second point, qu’on s’abstienne de la mener 
de manière sérieuse en mettant simplement la personne supposée coupable au pla-
card, en attendant que le juge statue trois ans plus tard. Cela, ce n’est pas bien. 
Peut-être conforme à l’intérêt général en fonction de telles catégories, circonstances 
de temps et de pression. Dans le cadre d’une enquête de commandement sérieux 
avec une procédure normale de juger qu’au fond, pour l’autorité disciplinaire, il 
n’y a rien à reprocher au colonel…, qu’il est maintenu et qu’il poursuit sa carrière, 
et qu’ensuite le juge décidera bien ce qu’il veut décider. 

Il ne s’agit pas de dire qu’il a tué Y ni que l’« on va l’absoudre parce qu’on 
en a besoin pour commander le 39e bataillon d’infanterie ». En fonction de ces  
critères qui sont les mêmes, nous, ayant fait notre travail correctement, dans le 
cadre d’une procédure contradictoire, on ne doit rien lui reprocher. Maintenant, 
il y a des parties civiles qui ont déclenché l’action et on verra dans trois ans si le 
juge pénal a quelque chose à reprocher. Ensuite, on décidera en fonction de la déci-
sion de celui-ci. Ce que j’ai vu fonctionner dans les armées depuis vingt ans, c’est 
quand même l’inverse. C’est-à-dire que s’il se passe un accident, le juge pénal est 
saisi, le militaire est mis au placard et on ne se demande pas pourquoi. Je trouve 
ça profondément anormal… w
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IA, explicabilité et défense 
  Olivier KEMPF - Éloïse BERTHIER 

Polytechnicienne, ingénieur de l’armement recherche, 
étudiante à l’École normale supérieure Paris-Saclay. 

Quel est le problème ? 

L’intelligence artificielle (IA) est le concept « numérique » dont on parle le 
plus depuis ces derniers mois. Les grands noms (Elon Musk, Stephen Hawking) 
s’en émeuvent, les publicistes en vogue écrivent des livres dessus (Luc Ferry, 
Laurent Alexandre), le gouvernement appelle une médaille Fields pour écrire un 
rapport sur le sujet (rapport Villani) : autant dire que tout le monde a entendu  
parler d’IA, sous les atours les plus flatteurs et les plus inquiétants, d’ailleurs pour 
la même raison : ce serait capable de tout faire mieux que l’humain. 

Il faut bien sûr raison garder et se méfier de ces modes qui animent régu-
lièrement le débat public. Observons au passage qu’il s’agit là d’une résurgence 
(avec d’autres mots) d’un débat très ancien sur le progrès et son rôle dans nos socié-
tés humaines : le mythe de Prométhée est antique, lui qui vola le savoir divin pour 
le donner aux hommes. La tension entre le savoir et la connaissance (voire la sagesse) 
est une question philosophique classique qui trouve ici de nouveaux atours. Ajoutons 
le mythe de la créature qui prend le pas sur son créateur : là encore, de Pygmalion 
à Frankenstein puis Dr Jekyll et Mr Hyde, l’humanité a construit beaucoup de 
modèles inquiétants : sait-on d’ailleurs que Mary Shelley sous-titra son roman « Le 
Prométhée moderne » ? 

Gardons donc la raison pour appréhender cet objet plus réduit qu’on ne le 
dit, l’IA. 

Qu’est-ce que l’IA ? 

Beaucoup confondent, sciemment ou non, l’IA et le Big Data. De même, 
beaucoup l’assimilent à l’apprentissage machine qui ne constitue qu’une des tech-
niques de l’IA, même si c’est celle qui connaît aujourd’hui les développements les plus 
rapides. Toutefois, rappelons que Deep Blue, l’ordinateur d’IBM qui a battu Kasparov 
en 1997, utilisait une technique de « force brute » : il calculait 200 millions de 
positions à la seconde quand Kasparov n’en cherchait probablement pas plus de 5. 
Ajoutons de plus que les échecs, comme le go, obéissent à un terrain de jeu et une 
gamme de règles finalement extrêmement réduite, ce qui rend la modélisation 
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aisée. Il reste qu’on observe aujourd’hui des machines qui apprennent le jeu 
d’échec en trois jours et sont alors capables de vaincre 98 % des joueurs : les nou-
velles techniques d’IA, basées sur l’apprentissage, ont permis des développements 
radicaux qu’il serait vain de nier. 

L’IA, une discipline scientifique 

Le rapport Villani se signale par l’absence de définition de l’IA ! On retrouve 
ici un biais courant : on en parle sans la définir. Mais définir impose certes de 
réduire et limiter, mais aussi de préciser et comprendre. 

Selon le Larousse, l’IA est « l’ensemble de théories et de techniques mises 
en œuvre en vue de réaliser des machines capables de simuler l’intelligence ». Selon 
Stuart Russel, auteur du manuel de référence sur l’IA (Intelligence artificielle : une 
approche moderne), c’est « l’étude des méthodes permettant aux ordinateurs de se 
comporter intelligemment ». Problème : rien n’est dit de ce qu’est l’intelligence… 

On peut voir l’IA comme une finalité, un état à atteindre, à savoir la repro-
duction (voire le dépassement) de certaines facultés humaines par la machine. Ces 
facultés sont les mêmes que celles que les psychologues identifient chez l’homme 
pour définir l’intelligence. Mieux vaut donc dire que c’est une discipline scientifique 
réunissant plusieurs techniques (neurobiologie, logique mathématique, informa-
tique…) qui cherche à produire des dispositifs imitant ou remplaçant certaines 
fonctions cognitives de l’homme. 

On évoque couramment la perception (de l’image, du son, du mouve-
ment…) ; le langage (compréhension et production de texte, représentation de 
structures sémantiques, traduction…) ; le mouvement (la navigation en robotique, 
les mouvements précis des robots industriels ou de chirurgie) ; le raisonnement 
(construction de raisonnements logiques et de décisions, élaboration de stratégies 
pour résoudre des problèmes, dans les jeux ou en médecine par exemple) ; l’inter-
action sociale, interaction avec des humains (éprouver et faire éprouver de l’empa-
thie, comme le robot Nao) ou interactions entre machines (comme dans les essaims 
de drones) ; l’apprentissage (l’adaptation du comportement au cours du temps en 
fonction des expériences passées). 

L’IA a cependant une longue histoire. Alan Turing, le fameux mathématicien 
britannique qui mit au point la machine Enigma pendant la Seconde Guerre mon-
diale, publia en 1950 un article se demandant si une machine (l’informatique était 
émergente) pouvait penser. Une conférence réunissant les pionniers de ce qui allait 
devenir l’IA se tint en 1956 à Darmouth : elle allait essaimer dans plusieurs uni-
versités avec des auteurs comme John McCarthy, Marvin Minsky ou Herbert Simon. 

Initialement cantonnée à un cercle de spécialistes, l’IA a connu des  
développements importants dès les années 1980 (premiers systèmes experts) puis 
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surtout à partir des années 2000, concomitamment aux vagues successives des 
révolutions informatiques. Les géants du numérique s’en servent de plus en plus 
tandis qu’IBM construit une IA qui devient un produit commercial (Watson) et 
finalement le pilier de la transformation de l’entreprise. Cette influence grandis-
sante conduit à deux mouvements contraires : d’une part, l’idée née dans la Silicon 
Valley que nous sommes à l’aube d’un bouleversement technique et que l’IA va  
tellement se développer qu’elle va permettre à l’humanité de se dépasser (notion 
d’homme augmenté, de singularité, voir l’université de la singularité fondée par 
Google) ; d’autre part, un mouvement inquiet qui croit justement à ces possibilités 
et en dénonce les côtés totalitaires (l’humanité va être dépassée par l’IA et lui devenir 
subordonnée, ce qu’expriment les inquiétudes de Bill Gates ou d’Elon Musk). 

Des intelligences artificielles 

Compte tenu de la variété des procédés, il vaut mieux parler des IA au plu-
riel plutôt que de l’IA qu’on ne saurait réduire aux réseaux de neurones. Il y a en 
fait deux grandes catégories d’IA : une IA symbolique, fondée sur des ensembles de 
règles et d’équation ; et une IA connectiviste, fondée sur des statistiques et des 
grands nombres. Cette dernière est principalement basée sur des réseaux de neu-
rones, types d’algorithme inventés dès les années 1980 mais elle resta longtemps 
improductive. Cette technique a connu un développement fulgurant au cours des 
dix dernières années grâce à deux facteurs : d’un côté, une masse de données 
incroyable permise par le Big Data ; de l’autre, la puissance de calcul disponible, 
grâce aux progrès des microprocesseurs mais aussi à la mise à l’échelle permise par 
l’infonuagique (cloud). 

Parmi les techniques d’IA symbolique, on peut évoquer les systèmes 
experts, qui reproduisent des ensembles de règles et ont connu du succès grâce au 
caractère très précis de l’activité que l’on simulait. Le calcul formel (opposé au cal-
cul numérique) permet de traiter les expressions symboliques, ce qui donne la 
« représentation des connaissances ». La simulation du raisonnement humain tente 
de formaliser le raisonnement humain (logiques modales, floues, temporelles, etc.). 
Le traitement du langage naturel, la résolution de problèmes (utilisée pour simuler 
les différents jeux comme les échecs ou le backgammon), la reconnaissance de la 
parole ou de l’écriture sont d’autres domaines de recherche. La robotique s’est 
beaucoup développée, avec plusieurs générations d’IA associées : reproduction de 
mouvements enregistrés, incorporation de capteurs pour prendre des décisions, 
développement de robots plus autonomes pouvant se déplacer en fonction de 
l’environnement. Parmi les techniques utilisées, mentionnons l’optimisation combi-
natoire, les méthodes algorithmiques issues des graphes, les moteurs d’inférences, 
la logique floue ou la programmation par contraintes (PPC). 

L’apprentissage est à la base de l’IA connectiviste (ou statistique, même si des 
techniques d’IA symbolique utilisent des méthodes statistiques sans qu’elles reposent 
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sur de l’apprentissage : arbres de décision, régression linéaire…). Par exemple, le cal-
cul d’itinéraire d’un GPS se fait par une méthode déterministe d’optimisation de 
parcours de graphe. Mais le gros de l’apprentissage aujourd’hui est basé sur  
les réseaux neuronaux. Ce sont des couches superposées de neurones artificiels  
permettant de traiter successivement une information pour parvenir à déterminer, 
en fin de processus, une conclusion (un output). La performance de ces réseaux  
s’accroît à grande vitesse et donne des résultats étonnants dans plusieurs domaines 
(reconnaissance vocale, d’image, de texte, de vidéo). 

Les progrès dans la faculté d’apprentissage irriguent d’autres facultés, en 
particulier aujourd’hui la reconnaissance d’image, la compréhension du langage ou 
la stratégie dans les jeux. Il n’est pas surprenant, même chez un humain, qu’en 
gagnant en faculté d’apprentissage, on puisse progresser dans d’autres domaines. 

Quelques exemples assez parlants qui montrent cette tendance d’irrigation 
de l’apprentissage vers d’autres facultés : 

• La reconnaissance d’image se fait par application de filtres (à peu près le 
même principe qu’un filtre photographique) pour en extraire des caractéristiques 
remarquables. Ces filtres ont été construits de façon « artisanale » par les chercheurs 
en traitement d’image durant des décennies. Dans un réseau de neurones convo-
lutifs, les filtres sont appris à partir de l’expérience, en capitalisant des informations 
issues de centaines de milliers d’images. 

• Traditionnellement, la traduction se faisait par règles logiques de corres-
pondance dans un dictionnaire (si cat alors chat). Aujourd’hui (voir les travaux de 
Facebook AI Research Paris), on construit des modèles de langues en observant 
statistiquement les fréquences et les cooccurrences de mots dans d’énormes corpus, 
et on y repère des structures communes. 

• Deep Blue a battu Kasparov en appliquant une méthode déterministe 
(tester toutes les combinaisons possibles en force brute). Alpha Go a battu Lee 
Sedol en apprenant sur des millions de parties, y compris contre lui-même. 

• Quand un médecin doit prendre une décision (quel traitement appli-
quer ?), il utilise une série de règles implicites (si tel symptôme ou tel résultat d’ana-
lyse de sang, alors…) apprises pendant ses études et avec la pratique. Quand Watson 
s’attaque au même problème, il exploite un grand nombre de diagnostics passés, 
plus que le médecin n’en verra dans une vie. 

Implicitement, dans la méthode déterministe, c’est l’humain qui utilise sa 
faculté d’apprentissage, forcément limitée par son expérience, et qui la transmet à 
la machine via des règles écrites. Avec l’apprentissage statistique, c’est la machine 
elle-même qui apprend pour construire son savoir à partir de données qui forment 
sa propre expérience. D’où les questions des biais introduits par les données et de 
l’explicabilité des algorithmes. 
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Le défi de l’explicabilité 

Difficultés formelles de l’explicabilité 

Un des grands défis de l’apprentissage statistique est celui de l’explicabilité 
du résultat. En effet, chaque réseau de neurones fonctionne comme une boîte noire 
et produit un résultat qui peut apparaître comme magique, sans que l’on puisse 
démontrer les processus qui l’ont produit. 

Il est vrai que l’on fait alors une analogie avec l’IA symbolique, alors que le 
processus est différent. 

Plus précisément, il n’est pas impossible que l’on se trompe de définition 
quand on parle d’explicabilité. On attendrait d’un modèle statistique qu’il puisse 
expliquer de façon intelligible pour un humain pourquoi exactement il a pris une 
décision : « Je classifie cette image comme une voiture parce que j’ai vu 4 roues, et 
qu’elle est sur une route… » Mais il est illusoire de demander à ce type de modèles 
de telles justifications sous forme de suite de décisions logiques, ou alors on  
perdrait ce qui fait leur efficacité. Ils sont efficaces précisément parce qu’ils mani-
pulent une grande quantité de données, à l’aide de méthodes d’optimisation qui 
nécessitent une grosse puissance de calcul. On a affaire à des processus qui dépas-
sent les capacités de l’humain seul en termes de complexité. Un réseau de neurones 
ainsi entraîné fournit un modèle puissant, mais forcément complexe (parfois plu-
sieurs dizaines de couches, ce qui représente des centaines de Mo de paramètres…
). Chaque décision est donc motivée par une interaction très complexe entre le 
modèle et la donnée d’entrée, et on ne peut donc pas la réduire à une suite de jus-
tifications simples. 

Souvent, par cette question d’explicabilité, on tente de calquer le type de 
raisonnements que construisent les méthodes d’IA symbolique (une suite de si… 
alors…) qui sont, de fait, parfaitement explicables, sur des raisonnements statis-
tiques qui sont d’une nature différente et qui ne se prêtent pas à cette analyse. 

Un deuxième problème est celui de la qualité et de la sélection des données 
que l’on place dans la machine (autrement dit, un jeu différent de données change-
t-il le résultat ?) et de ce fait la reproduction du résultat, sa neutralité et sa fiabilité. 
Mais les performances d’un modèle s’expliquent en grande majorité par la qualité 
des données d’entraînement. L’explicabilité doit d’abord être cherchée du côté des 
données : qualité des données fournies, biais éventuels… ? 

Une autre difficulté tient à la structure et à la qualité de l’algorithme. Un 
même algorithme entraîné pour une tâche et utilisé pour une autre ne fonctionnera 
pas. Il fonctionne parce qu’il a été conçu pour une tâche précise : par exemple, des 
réseaux de neurones en vision ont une architecture différente de ceux utilisés pour 
le traitement du langage. 
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Difficultés militaires liées à l’explicabilité 

Pourtant, toutes ces difficultés formelles posent la question de la responsabi-
lité du décideur. Si une IA propose une décision, c’est toujours un humain qui la 
prend. Dans le cas militaire, cela conduit à engager des soldats au combat et à leur 
faire prendre un risque létal. Or, toute décision militaire doit pouvoir se justifier, 
pour plusieurs raisons : éthique puisque la prise de risque létal, sur ses troupes, 
l’ennemi ou la population, soulève un problème éthique avant celui de l’efficacité, 
notamment si « les choses se passent mal ». On se souvient ici de la plainte formulée 
par des familles de soldats français tués dans l’embuscade d’Usbine, en Afghanistan, 
et qui mettaient en cause la responsabilité du commandement français. 

La deuxième difficulté a trait à la sécurité de l’IA : comment être sûr qu’une 
IA donnera toujours les mêmes résultats et aura donc une permanence de sa  
performance ? L’IA sera en effet incorporée dans plusieurs dispositifs militaires 
(systèmes d’armes ou aide à la décision d’état-major). Cette utilisation de plus en 
plus importante entraîne une exigence de qualité. On peut ici ajouter les risques 
de cybersécurité liés à l’IA : une IA est un système numérique susceptible d’être 
attaqué par d’autres systèmes numériques. 

La dernière difficulté se réfère à la confiance, aussi bien du commandement 
que des troupes engagées. Or, cette confiance repose d’abord sur des liens humains 
et systémiques. Certes, les forces modernes ont appris depuis longtemps à utiliser 
des machines puissantes auxquelles elles « font confiance », mais cela résulte d’un 
long « apprentissage ». Il est nécessaire de rassurer les forces quant à l’usage de l’IA, 
dans une sorte d’apprentissage de l’apprentissage. 

Vers de nouvelles formes d’explicabilité 

Lancé en 2016 par la DARPA (Defense Advanced Research Projects Agency), 
le programme Explainable Artificial Intelligence (XAI) a pour but de stimuler la 
recherche de nouvelles formes d’explicabilité pour les systèmes d’apprentissage  
statistique. 

Un point d’étape présentant les premières contributions fin 2017 (1) a mis 
en évidence deux catégories d’approches : la première consiste à développer des 
outils d’analyse pour les méthodes d’apprentissage existantes, la seconde, plus 
ambitieuse, à construire des modèles statistiques intégrant directement une  
composante d’explicabilité. Cette dernière pourrait par exemple s’appuyer sur des 
techniques d’inférence causale, qui sont utilisées aujourd’hui, entre autres, dans les 
études épidémiologiques. Néanmoins, l’intégration de telles méthodes dans des 
modèles d’apprentissage statistique est loin d’être un problème résolu. La première 
approche a, quant à elle, déjà donné des résultats concrets, sous la forme d’outils 

(1) David Gunning : « Explainable Artificial Intelligence (XAI) », DARPA, 2017.
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de communication du système vers l’utilisateur. Par exemple, pour un réseau de 
neurones qui classifie des images, il est possible de visualiser les zones de l’image 
qui sont responsables du résultat fourni (figure ci-dessous). 

(2) ZEILER Matthew D. et FERGUS Rob : « Visualizing and Understanding Convolutional Networks », European 
Conference on Computer Vision, 2014, p. 818-833. 
(3) KIM Been, WATTENBERG Martin, GILMER Justin, CAI Carrie, WEXLER James, VIEGAS Fernanda et SAYRES Rory : 
« Interpretability Beyond Feature Attribution: Quantitative Testing with Concept Activation Vectors (TCAV) », 
International Conference on Machine Learning, 2018, p. 2673-2682.
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Figure 1 - Reproduction de l’expérience de Zeiler & Fergus (2) pour visualiser les zones d’une image ayant influencé le 
résultat retourné par un réseau de neurones. Ici, pour classifier correctement l’image d’entrée (à gauche) comme un chat, 
le réseau s’est concentré sur plusieurs zones particulièrement discriminantes, comme les yeux, les oreilles ou les moustaches.

Dans le même esprit, une équipe de Google Brain (3) propose une méthode 
générique pour construire automatiquement des concepts justifiant les résultats 
des réseaux de neurones. 

Quels critères pour assurer la sécurité d’un système apprenant ? 

Au-delà de la question de l’explicabilité se pose celle du niveau de confiance 
qui peut être accordé à un système d’intelligence artificielle. L’explicabilité n’est 
évidemment pas suffisante pour garantir la sécurité et la performance. Il s’agirait plu-
tôt d’évaluer le système selon des critères objectifs et quantifiables dont nous propo-
sons ici trois exemples. Ces critères s’appliquent aux systèmes d’IA qui s’appuient sur 
des données et ils mettent l’accent sur quelques défis scientifiques dans le domaine 
de l’apprentissage statistique. 

Mesure des performances 

Le premier critère assurant la sécurité d’un système est celui de la mesure 
des performances. Supposons que l’on souhaite construire un système détectant 
tous les piétons sur des images. Ses performances peuvent être quantifiées en 
termes de précision (parmi les piétons réels, combien ont été détectés), de rappel 
(parmi les détections annoncées, combien étaient réellement des piétons) ou de 
taux d’erreur (combien de réponses correctes ont été données). L’utilisation  
d’une de ces mesures seule n’a pas de sens, car elle peut refléter des réalités bien  
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différentes. Ainsi, si un système se contente de ne presque jamais détecter de  
piéton, il aura une précision proche de 100 %. De même, le taux d’erreur peut se 
révéler trompeur lorsque l’objet à détecter est rare. Il arrive qu’un certain flou soit 
entretenu quant aux performances réelles ou que les métriques les plus favorables 
soient systématiquement choisies a posteriori. Le choix du critère d’évaluation  
doit être décidé en amont de la conception du système, puisqu’il fait partie de la 
définition du besoin. 

De plus, certains modèles fonctionnent très bien sur des jeux de données 
contrôlés, mais dès que les données d’application s’éloignent du contexte de 
l’entraînement, les performances sont significativement dégradées. Il est donc 
nécessaire, avant le déploiement du système, de procéder à des essais sur des don-
nées réelles, afin d’en estimer les limites et le domaine de validité. Par exemple, un 
traducteur automatique entraîné sur des textes littéraires fonctionnera sur le même 
type de textes, mais généralement pas sur de l’argot. 

Robustesse 

Le deuxième critère de sécurité est celui de la robustesse. On s’attend 
notamment à ce que pour deux entrées très proches, le système renvoie deux sorties 
proches. Ce n’est pas le cas pour les réseaux de neurones, connus pour leur insta-
bilité. Ils sont donc vulnérables à des attaques par « exemples contradictoires », 
consistant à perturber légèrement la donnée d’entrée pour leurrer le système (figure 
ci-dessous). 

L’identification et la lutte contre de telles attaques préoccupent la commu-
nauté des chercheurs et de gros efforts sont déployés sur ce sujet. Les attaques sont 

facilitées quand l’attaquant 
connaît l’architecture du réseau 
de neurones cible. Dans un 
domaine où la plupart des 
modèles sont disponibles en 
open source, cela pourrait pous-
ser le défenseur à garder son 
architecture secrète pour se 
protéger. Certains systèmes, 
notamment ceux qui utilisent 
l’apprentissage par renforce-
ment, sont conçus pour conti-
nuer à apprendre au contact 
de leur environnement. Ils 
sont alors particulièrement 
sensibles à l’injection mal-
veillante de données pour les 
faire dévier de leur but. On se 
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Figure 2 - Illustration du principe d’attaque par « exemple contra-
dictoire », pour un système de reconnaissance d’images et un système 
de reconnaissance de parole. Dans les deux cas, un bruit imper- 
ceptible est ajouté à la donnée d’entrée, ce qui suffit à rendre la  
prédiction incorrecte. Source : Yuan Gong & Christian Poellabauer : 
« An Overview of Vulnerabilities of Voice Controlled Systems », 
1st International Workshop on Security and Privacy for the Internet-of-
Things (IoTSec), 2018.
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souvient de l’exemple de Tay, le chatbot de Microsoft manipulé sur Twitter pour 
publier des messages racistes et misogynes. 

Protection des données d’entraînement 

Un troisième critère à prendre en compte est celui de la protection des 
corpus de données d’entraînement. Connaissant un modèle entraîné à partir de 
données inconnues, on ne sait pas estimer dans quelle mesure il serait possible que 
des malfaisants le régénèrent pour retrouver des informations sur ces données. Cela 
pose également la question du degré de sensibilité d’un système apprenant sur des 
données : est-il plus ou moins sensible que ses données d’entraînement, et si on 
mélange des données avec plusieurs niveaux de confidentialité, sur lequel faut-il 
s’aligner ? C’est aujourd’hui une question ouverte qu’il conviendra de traiter, plus 
fortement encore dans le monde de la défense, mais qui préoccupe déjà le domaine 
civil pour des enjeux de protection de la vie privée. 

Enfin, l’entraînement de systèmes sur de grands volumes de données 
potentiellement sensibles nécessite de les centraliser, ce qui engendre un risque 
cyber supplémentaire. Une piste de recherche actuelle consiste à entraîner le modèle 
de façon décentralisée, c’est-à-dire en distribuant les données sur différentes 
machines d’un réseau. 

Conclusion 

Les questions de l’emploi de l’IA dans la défense se heurtent très souvent à 
la question de l’explicabilité. Les méthodes d’apprentissage statistique et en parti-
culier les réseaux de neurones sont accusés d’être des « boîtes noires », ce qui est 
objectivement vrai, dans le sens où ils ne fournissent pas d’explication complète de 
leurs décisions. Ce n’est pas une raison suffisante pour s’opposer à leur utilisation 
dans le contexte de la défense, alors qu’ils ont prouvé leur supériorité dans de nom-
breux domaines (traitement des images, des langues, etc.). Il reste à déterminer 
comment on peut résoudre la question de l’explicabilité dans un contexte militaire. w
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Dans Nouveau Modèle, paru en 1953, Philip K. Dick imagine une planète 
ravagée par un affrontement États-Unis/URSS, dans lequel l’armée amé-
ricaine dispose d’une arme suprême : des robots autonomes et intelli-

gents, les « griffes », capables de prendre la décision de tuer et qui sillonnent la  
surface d’un monde appelé Terra afin de supprimer leurs ennemis soviétiques. Un 
émissaire envoyé par les Américains auprès des Russes pour tenter de mettre fin au 
conflit apprend de ces derniers que les griffes ont évolué pour prendre apparence 
humaine, et considèrent désormais l’humanité comme leur ennemi. Ce roman, un 
peu méconnu, préfigure les thématiques de Blade Runner et plus tard d’autres fran-
chises mettant les robots tueurs au premier plan. Or, aujourd’hui, les progrès de 
l’intelligence artificielle (IA) – après une longue traversée du désert dans les années 
1990 – provoquent une résurgence des craintes, d’autant qu’une nouvelle popula-
tion semble s’en être « emparée » : les militaires. 

Intelligence artificielle et militaire : un générateur de fantasmes 

Qu’on en juge : l’IA, dans l’inconscient collectif – et sans doute faute  
d’explication scientifique ou pédagogique – fait peur. Or, quoi de plus effrayant 
qu’une convergence entre intelligence artificielle et militaire ? Tant de romans, 
tant de films, tant de bandes dessinées ou de séries télévisées s’en sont inspirés que 
l’on voit aujourd’hui se multiplier les appels à l’indignation. 

On peut ainsi lire, ici ou là, des communiqués visant à interdire toute 
recherche mêlant IA et applications liées à la défense. De nombreuses associations 
appellent à un boycott sur l’innovation, afin que les militaires ne puissent pas  
susciter un nouvel Armageddon en libérant une « conscience artificielle » dont le 
but avoué serait de détruire l’humanité. Les robots tueurs sont à notre porte : l’IA, 
c’est le Mal, et combiné au militaire, c’est le Mal absolu – au passage, il convient 
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de ne pas être trop naïfs : certains géants du Net appelant aux bons sentiments, 
comme les BATX (Baidu, Alibaba, Tencent et Xiaomi) sont en réalité très proches 
de l’armée chinoise. 

Il est maintenant nécessaire de dépasser le fantasme, et de considérer l’IA 
dans sa réalité actuelle : une technologie, certes puissante, certes versatile et géné-
ratrice de ruptures technologiques et donc de ruptures stratégiques (comme l’a 
déclaré le président russe Vladimir Poutine, « celui qui maîtrisera l’intelligence 
artificielle dominera le monde ») mais seulement une technologie. L’IA n’est ni 
une religion, ni – et ce mot est à la mode dans la novlangue de l’innovation – une 
disruption. 

Car en réalité, on assiste en effet aujourd’hui à l’émergence d’un culte, une 
véritable religion, d’une croyance excessive en la disruption, et dans la disparition 
des acteurs établis. Or, quelles sont les véritables disruptions ? Quelles sont les rup-
tures technologiques qui ne sont pas le résultat d’évolutions incrémentales ou 
d’une maturation progressive de la recherche ? Peut-être le quantique, mais certai-
nement pas l’hypervélocité ni l’IA que l’on connaît depuis les années 1950. 

La convergence et le renouveau de l’intelligence artificielle 

Aujourd’hui, cette « révolution de l’IA » résulte en réalité de la convergence 
entre des algorithmes connus depuis longtemps (notamment les réseaux de neu-
rones, remis au goût du jour par les récents vainqueurs du prix Turing sous le nom 
de « deep learning »), la disponibilité de données en grand nombre, les progrès et 
l’accessibilité des capacités de calcul. 

Alors que le plus puissant superordinateur du monde manipule des cen-
taines de pétaflops (millions de milliards d’opérations par seconde), les processeurs 
disponibles dans le grand public ne sont pas en reste, et sont capables de prouesses 
téraflopiques (milliers de milliards d’opérations par seconde), pour quelques  
milliers d’euros. Le domaine du calcul est d’ailleurs dynamisé par celui de la  
robotique, des véhicules autonomes et des constructeurs comme NVIDintelligence 
artificielle ou même Google (avec son processeur Tensor) alignent leurs feuilles de 
route technologiques sur celles des concepteurs de véhicules robotisés et comptent 
sur l’IA pour soutenir leur développement. 

Mais il convient, dans cette nouvelle quête à l’IA et à la domination straté-
gique, de souligner quelques aspects clés, permettant notamment de modérer les 
inquiétudes des plus fervents opposants à l’IA militaire. 

En premier lieu, l’IA ne se résume pas au « deep learning », comme le « deep 
learning » n’est pas annonciateur d’une IA consciente, capable comme les « griffes » 
de Philip K. Dick, de soumettre militairement l’humanité. Nous ne rentrerons pas 
ici dans le débat transhumaniste, combat philosophique visant à déterminer si l’IA 
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est, ou non, capable de conscience (ni dans la controverse des SALA, systèmes 
d’armes létaux autonomes). Soulignons toutefois que certaines approches qui assi-
milent la conscience au nombre de neurones artificiels capables d’être modélisés en 
regard du nombre de neurones naturels dans le cerveau humain semblent témoi-
gner d’un certain mécanisme. 

Car l’IA n’est pas qu’une seule technologie. Elle est d’abord une collection 
d’algorithmes, mêlant approches subsymboliques et connexionnistes (comme les 
fameux réseaux de neurones) et approches symboliques (comme les systèmes à 
bases de règles ou autres systèmes experts). C’est l’opposition décrite en 1970  
par l’Américain Robert Shank entre les « neats » (« propres sur eux » : tenants de 
l’approche symbolique) et les « scruffies » (« débraillés ») des réseaux de neurones 
ou algorithmes génétiques. Cette opposition a vécu : les approches hybrides sont 
considérées comme une voie d’avenir et la dichotomie connexionnisme/symbolisme 
est aujourd’hui dépassée. 

Une nouvelle ère 

L’IA est à la mode car elle fonctionne enfin. L’apprentissage statistique, le 
« deep learning » sont adaptés à cette convergence calcul-données-algorithmes. Ce 
qui ne fonctionnait pas dans les années 1990 montre aujourd’hui sa puissance, et 
tire l’intégralité du domaine vers le haut. Dès lors, il n’y a plus une seule classe  
d’algorithmes prédominants : il convient de croiser famille d’algorithmes et 
domaines applicatifs, certaines approches se révélant opérantes dans un domaine 
(le deep learning et la reconnaissance d’images, par exemple) alors que d’autres n’y 
sont pas adaptées. 

Il existe d’ailleurs des approches d’IA frugales, davantage inspirées du fonc-
tionnement du cerveau humain (nous y reviendrons plus loin). Ces nouveaux 
champs de recherches sont particulièrement intéressants du fait qu’ils ne vont pas 
dans le sens de la mode. Or, l’innovation nécessite une créativité et une inventivité : 
c’est le contraire de l’histoire de l’homme qui cherche ses lunettes perdues dans la 
lumière du lampadaire, car il ne voit pas plus loin. 

Dans cette course à l’IA, évidemment stratégique pour le domaine militaire 
de la même manière que les technologies de communication l’étaient dans les 
années 2000, il est difficile de ne pas être impressionnés par les montants considé-
rables investis par les GAFAM (Google, Amazon, Facebook Apple, Microsoft) ou 
BATX (dont nous avons déjà parlé). À titre d’exemple, un champion de la techno-
logie comme Huawei annonce injecter dans sa recherche chaque année entre 15 et 
20 milliards de dollars. Cette somme considérable représente plus de la moitié du 
montant du budget français annuel du ministère des Armées et ce n’est pas un cas 
isolé. Une société comme Alphabet, la maison-mère de Google injecte de l’ordre 
de 15 milliards de dollars, alors qu’Apple investit annuellement l’équivalent de 
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11 milliards. Dans cette course à l’investissement, il est illusoire pour la France et 
l’Europe de penser rattraper les champions mondiaux que sont les États-Unis et la 
Chine. Mais est-ce vraiment le défi ? 

Éviter le déclassement 

Car dans le domaine du « deep learning » et du « big data », les investisse-
ments colossaux réalisés, notamment par les champions du Net, permettent 
aujourd’hui de disposer dans le domaine grand public des outils logiciels et même 
matériels développant des applicatifs à l’état de l’art. C’est l’une des raisons de la 
création de l’Agence de l’innovation de défense : le déplacement vers le civil du 
centre de gravité du développement des technologies, en particulier numériques, 
nécessite d’amplifier une stratégie visant à améliorer leur détection puis leur capta-
tion au profit des finalités de l’innovation de défense. 

Au lieu de chercher donc à surpasser les champions du domaine, la France 
a tout intérêt à chercher dans de nouveaux champs, à développer de nouvelles 
approches. L’innovation de défense française a en effet plusieurs cartes à jouer. 
D’abord, celle de la science : la France est forte d’une longue tradition scientifique 
et d’ingénierie, et de nombreux chercheurs de référence au niveau mondial dans le 
domaine de l’IA sont français. Cela lui permet d’envisager des pistes prometteuses 
– en dehors de la recherche « mainstream » – et qui permettent de relever des défis 
aujourd’hui prégnants en particulier dans le domaine de la défense : frugalité, 
explicabilité, vulnérabilité. En termes de frugalité, il s’agit d’être capable de déve-
lopper des approches d’IA ne nécessitant pas de grandes bases de données pour 
fonctionner. Car la disponibilité de bases de données est un véritable écueil, sur-
tout dans le domaine de la défense où certaines applications doivent fonctionner 
sur des données rares. 

Ensuite, un autre défi est celui de l’explicabilité, en particulier si l’on consi-
dère les applications de l’IA dans l’embarqué et dans le militaire – c’est d’ailleurs 
l’une des obsessions de la DARPA (Defence Advanced Research Projects Agency) 
américaine. Certaines applications ne peuvent en effet se contenter d’une IA de 
type « boîte noire », lorsque les applications s’insèrent dans un système critique 
comme un avion de combat, un drone ou un blindé. En ce cas, la problématique 
de l’explicabilité rejoint celle de la certification. Il s’agit d’un chantier sur lequel le 
ministère des Armées travaille également aujourd’hui. 

Enfin, il est nécessaire d’étudier les approches réduisant la vulnérabilité des 
systèmes d’IA, souvent en relation avec la phase d’apprentissage. L’introduction 
malveillante de biais dans ces bases est en effet impossible à détecter lorsque cette 
phase est achevée. Cela nécessite donc des recherches spécifiques, visant à garantir 
l’intégrité de l’apprentissage. 
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Un élan national nécessaire 

Ces différentes problématiques ne peuvent être uniquement abordées par 
des projets conventionnels et ont des implications dans des domaines transverses, 
hors de la seule sphère de la défense. C’est pourquoi il est nécessaire de compléter 
les recherches ciblées par d’autres dispositifs qui permettent de mobiliser des 
équipes pluridisciplinaires, et des moyens accrus. Dans son rapport « Donner un 
sens à l’intelligence artificielle » remis au président de la République en mars 2018, 
le mathématicien et député Cédric Villani préconise une mobilisation et une struc-
turation des écosystèmes autour de grands enjeux et défis sectoriels (la défense 
étant identifiée dans ce même rapport comme l’un des quatre secteurs prioritaires 
du domaine). Il s’agit d’organiser de grands défis, au-delà des seules applications 
militaires, suffisamment ambitieux pour stimuler la capacité d’innovation de l’éco-
système tout en obtenant des résultats rapides sur le court terme. 

Enfin, et c’est là un défi en soi, il faut rassembler et mobiliser les ressources 
humaines et les talents permettant d’être à la hauteur de ces ambitions. Ces talents 
sont aujourd’hui des ressources rares. Comment la défense peut-elle rivaliser avec 
les GAFA ou BATX aujourd’hui, à l’heure où un jeune ingénieur en IA est recruté 
en début de carrière au tarif d’un ingénieur confirmé dans un autre domaine ? 

Il convient donc de trouver les réponses appropriées, en jouant sur l’attrac-
tivité du domaine et le patriotisme de nos ingénieurs et chercheurs, la valorisation 
de l’innovation dans le parcours professionnel, la mobilité entre l’écosystème civil 
et le ministère des Armées permettant d’adopter une logique de flux. Dans ce 
domaine, le ministère des Armées peut contribuer à orienter l’offre de formation 
afin, comme le préconise le rapport Villani, de multiplier par trois le nombre de 
personnes formées en IA à horizon trois ans. 

Innovation et audace 

Lors de l’inauguration du Forum Innovation Défense qui s’est tenu à Paris 
en novembre 2018, la ministre des Armées Florence Parly a déclaré : « Bâtissons 
ensemble ce ministère où la soif de l’audace supplantera pour toujours la peur de 
l’échec. » 

Le domaine de l’IA est emblématique de cette volonté. S’intéresser à  
l’emploi de l’IA dans tous les domaines de la défense, c’est un impérieux besoin, et 
cela nécessite d’accepter un certain niveau de risque. L’Agence de l’innovation de 
défense et la DGA ont entrepris un effort particulier sur le domaine, avec par 
exemple le partenariat d’innovation Artemis dont l’objectif est de fournir un 
démonstrateur de plate-forme sécurisée et distribuée d’IA pour les besoins spéci-
fiques des armées. On peut également citer le projet MMT (Man-Machine 
Teaming) qui, dans le cadre de la définition du système de combat aérien futur 
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(Scaf) explore la possibilité de développer un système aérien cognitif, en associant 
industriels, laboratoires, start-ups et PME. L’Agence de l’innovation de défense a 
lancé au début de l’année 2019 une vague de projets accélérés permettant dans le 
domaine de l’IA d’obtenir des premiers résultats concrets en quelques mois. Enfin, 
l’IA fait l’objet d’une stratégie spécifique du ministère des Armées, qui portera  
l’effort sur tous les enjeux, technologiques comme éthiques. 

Grâce à ses scientifiques, ses ingénieurs, ses militaires, la France a aujourd’hui 
tous les atouts en main pour développer l’IA au profit de sa défense, en adoptant 
des approches originales, et non uniquement centrées sur le deep learning. L’IA est 
au cœur de l’innovation de défense, afin de garantir la supériorité opérationnelle 
de nos armées, et, partant, l’autonomie stratégique de la France. w
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Les zones urbaines représenteront, à l’horizon 2050, le principal territoire de 
concentration de la population mondiale. L’urbanisation, qui est un fait 
déjà ancien, devrait concerner près de 10 milliards d’individus (1). Les migra-

tions concerneraient, quant à elles, près de 400 millions de personnes, déplacées en 
particulier vers les zones urbaines (2). Cette concentration de populations entraînera 
probablement des situations de précarité, de disparités sociales et économiques.  
Les zones urbaines seront des lieux pour la criminalité, les gangs et les tensions 
communautaires, sans parler des luttes politiques dont la guerre est la forme  
extrême (3). À cet horizon, les villes – du moins certaines d’entre elles – deviendront 
des smart cities et offriront une réalité augmentée, prégnante et totalisante. Comment, 
dans un tel contexte, ces villes « intelligentes » (4) réagiront-elles face à la conflic-
tualité et plus particulièrement aux dynamiques de siège ? Ainsi, selon le modèle 
de ville auquel nous sommes confrontés, une militarisation de l’espace urbain 
émerge. La ville, le monde urbain deviennent « l’ultime champ de bataille » (5). 

Dynamique de la conflictualité des zones urbaines 

La densité démographique qui s’accroît au niveau mondial, de même que 
la dynamique d’urbanisation, sont deux facteurs majeurs qui concourent à la mili-
tarisation des espaces urbains. La densification des zones urbaines émergentes, où 
les villes sont sur-concentrées (6), multidimensionnelles, avec des structures non 
adaptées au nombre d’habitants (réseaux routiers, ferrés, d’eau, d’électricité, etc.), 
procurant alors des facilités d’actions pour les éventuels insurgés (7). De plus, les 

(1) DEVELOPMENT, CONCEPTS AND DOCTRINE CENTRE, Global Strategic Trends 6, UK Ministry of Defence, 2018. 
(2) Ibidem. 
(3) GRAHAM Stephen : Cities under Siege ; Verso 2010. 
(4) La « smart city », ou ville intelligente, est un concept qui intègre une grande quantité de capteurs et de technologies 
d’information. La ville ne devient intelligente qu’en y intégrant des dispositifs technologiques facilitant le raisonnement, 
l’aide à la décision, l’efficience des modes d’interaction de l’homme et de la ville. 
(5) CHAMAUD Frédéric et SANTONI Pierre : La ville : l’ultime champ de bataille ; Pierre de Taillac, 2016. 
(6) La ville de Lagos au Nigeria, emblème de la Mégacité émergente, dispose d’une densité atteignant – officiellement – 
selon les zones plus de 100 000 hab/km2 ; source : Lagos Bureau of Statistics, Digest of Statistics 2017, Lagos State 
Government, 2018. 
(7) MORRISON TAW Jennifer et HOFFMAN Bruce : The Urbanization of Insurgency: The Potential Challenge to U.S Army 
Operations ; Santa Monica, Calif., RAND Corporation, MR-398-A, 1994. 
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zones de dynamique démographique forte se trouvent surtout dans les régions du 
monde les moins développées, avec pour conséquence d’entraîner des phénomènes 
de migration intra et interétatiques, pouvant induire à leur tour des déstabilisations 
de territoires voisins. Ces mouvements renforcent la densité de population dans les 
centres économiques qui deviennent alors des facteurs de pauvreté. Au-delà des 
villes, les banlieues ou « slums », se développent tout autant, tandis que la situation 
économique s’avère de plus en plus difficile, avec probablement des conséquences 
majeures telles que des renversements de pouvoir, comme ce fut le cas au Liberia, 
où la dynamique insurrectionnelle s’était concentrée sur la ville de Monrovia (8). En 
ce qui concerne les zones urbaines souffrant d’insécurité, une dynamique insurrec-
tionnelle pourrait porter atteinte à l’ensemble du fonctionnement de la ville, 
notamment aux différents réseaux (électricité, eau, métro, etc.), entraînant une 
paralysie et une difficulté d’intervention. Les zones urbaines sont dotées d’une  
densité de population qui crée des vulnérabilités aux attaques terroristes, tout en 
permettant aux groupes terroristes de bénéficier de l’environnement pour se fondre 
dans la masse. L’ensemble de ces facteurs complique le contrôle sur le terrain, d’où 
la nécessité de détenir une force militaire ou de sécurité conséquente, pour garantir 
une dynamique opérationnelle dans les cas les plus graves. Comme le relevaient 
déjà J. Morrison Taw et B. Hoffman en 1994, cette situation obligera nécessaire-
ment les États à devoir traiter inexorablement les dynamiques insurrectionnelles 
traditionnelles au prisme des zones urbaines. Comme l’évoque S. Graham (9), pour 
certains spécialistes, la géographie des zones urbaines combine de nombreuses 
zones de couverture pour se camoufler, que ce soit au niveau horizontal, vertical 
ou souterrain. Le retour d’expérience des conflits des années 1990 (Tchétchénie) 
et 2000 (Irak) se révèle particulièrement intéressant. En ce qui concerne les  
multiples batailles de Falloujah notamment, il est possible de parler d’un « pouvoir 
égalisateur de la ville », tant l’action dans ce type d’environnement avantage le 
défenseur-connaisseur du terrain (10). C’était là l’un des enseignements majeurs de 
Stalingrad, redécouvert au prix du sang quelques décennies plus tard. 

Au plan social également, une dynamique de mouvement contestataire 
contre toutes formes de représentation d’autorité ou d’institution se traduira par 
des manifestations sociales et parfois insurrectionnelles. Ainsi, selon Graham, de 
nombreux mouvements d’insurgés ont renoué avec l’idée que la clandestinité, la 
guérilla, leur donnent une chance de survie dans la « jungle urbaine ». Ce constat 
montre que la guerre va se concentrer d’abord dans les zones urbaines (11), tout en 
étant à proximité des ressources pour durer (s’alimenter, se protéger, s’informer), 

(8) Ibid., p. 14. 
(9) Cities under Siege, op. cit., p. 33. 
(10) Lors de la seconde bataille de Falloujah en 2004, malgré une supériorité technologique écrasante, les forces améri-
caines ont perdu 95 hommes et compté 560 blessés, pour des pertes ennemies de 1 350 morts ; voir William HEAD : 
« The Battles of Al-Fallujah: Urban Warfare and the Growth of Air Power », Air Power History, hiver 2013, p. 32-51. 
(11) Pour les dynamiques de conflits en zone urbaine, voir TURSE Nick : « Slum Fights: The Pentagon Plans for a new 
Hundred Years War », Tom Dispatch, 11 octobre 2007 et GRAHAM Stephen : Cities under Siege, Verso, 2010. 
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au milieu des civils. En effet, évoluer au milieu de la population permet de se  
protéger d’opérations ou d’actions des forces de sécurité (12). 

Dans un tel contexte, la nature des différentes morphologies urbaines qui 
coexisteront sur la planète aura un impact décisif sur la nature des opérations mili-
taires futures. Une typologie de ces villes du futur inclurait : des environnements 
principaux constitués de favelas, de slums ou de périphéries urbaines pauvres ; les 
villes traditionnelles de l’ère industrielle, centrale ou polycentrique ; les mégapoles 
(villes-mondes de différentes natures : industrielles, infovilles, smart cities, ou 
demain, lean cities) ; les Mangroves ; l’Infraville (13). 

Les zones urbaines déclassées ou abandonnées étant déjà connues des orga-
nisations militaires, comme le montrent les opérations de l’armée brésilienne dans 
les favelas de Rio, il appartient de regarder plus avant l’autre grand type : les villes 
dites intelligentes. 

Une des genèses de la smart city 

La genèse du concept de smart city peut se retrouver dans les années 1960, 
avec les travaux de Zenetos et d’Archigram. En effet, Zenetos propose une vision 
théorique intitulée l’urbanisme électronique et Archigram, l’instant city. Chacun 
de ces modèles assimile les évolutions des technologies et leur intégration dans le 
tissu urbain. Parmi ces savoir-faire, les communications et, plus largement, les 
réseaux occupent une place essentielle. Dans les travaux de Zenetos, nous assistons 
à une transformation de la ville non plus s’incarnant comme une ville de type 
industriel en cercles concentriques mais se constituant en réseaux. Dans ce cadre, 
les technologies structurent la morphologie des espaces urbains, avec des relations 
fonctionnelles étendues, selon les besoins de chaque habitant de manière éphémère. 
Ainsi, la technologie autorise des liaisons étendues qui s’affranchissent des 
contraintes physiques (14). Contrairement à l’urbanisme électronique ou l’infoville, 
qui ne transmet que de l’information ou de l’image, la smart city est la ville qui rai-
sonne. À partir des données récoltées, elle s’ajuste sans cesse, selon ses utilisateurs. 
C’est pourquoi une smart city serait, selon A. Picon (15), une ville – en rupture – qui 
« apprend, comprend et raisonne » (16). Pour apprendre, elle doit pouvoir se saisir 
des événements, des données qui l’entourent. Pour cela, elle doit posséder des 

(12) Stephen Graham, Ibid., p. 33. 
(13) Le concept d’infraville met en avant l’infrastructure comme moteur de la constitution des ensembles urbains et des 
villes dans un contexte d’urbanisation globale. Dominique Rouillard (dir.) : L’infraville, futurs des infrastructures ; 
Archibook+Sautereau éditeurs, 2012. 
(14) Dans un tel environnement, il devient illusoire de vouloir exercer un contrôle total. 
(15) Ingénieur, architecte et docteur en histoire. Il est également directeur de recherche à l’École nationale des Ponts et 
Chaussées. Enseignant à Harvard, il enseigne l’histoire de l’architecture et des techniques. 
(16) PICON Antoine  : Smart cities, théorie et critique d’un idéal auto-réalisateur ; Éditions B2, Collection Actualités, p. 7. 
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extensions, ce qui implique des réseaux de capteurs de natures diverses (optiques, 
caméras, puces RFID (17), etc.). 

Smart cities ou la guerre de siège 4.0 : un siège de nouvelle nature 

En tant que ville connectée, multiconnectée même – eu égard à la multi-
plicité et à la diversité des réseaux qui la composent, la smart city est un système 
poreux en termes de communications. Agrégeant des flux de données de natures 
composites, elle tend naturellement à disposer de multiples points d’entrée cyber 
qu’il est possible, sinon aisé, de pénétrer. Alors que les études stratégiques sur les 
enjeux des réseaux de communication industriels et surtout, de l’Internet des 
objets, font ressortir des problèmes de cybersécurité majeurs, il est important d’envi-
sager ceux-ci à l’aune de conurbations de plusieurs millions d’habitants. De fait, la 
smart city est une cyber city qu’il s’agit de sécuriser de bout en bout, au risque de 
multiples portes d’entrée. Plus grave, avec une multiplication des systèmes indus-
triels de contrôle à distance – allant de pair avec le concept de smart – ce sont des 
risques bien plus grands qui sont en jeu par rapport aux villes conventionnelles. 
Avec un pilotage à distance – potentiellement non-filaire pour une plus grande 
autonomie – des systèmes d’eau, d’électricité, de gaz, des transports, etc., c’est à un 
cyber chaos auquel les autorités seront potentiellement confrontées. Un acteur aux 
intentions malignes, militaire ou non, aurait ainsi tout intérêt à préparer son siège 
4.0 par une prise de contrôle à distance des multiples réseaux qui constituent la 
smart city (18). Dans ce contexte, il s’avère important de doter la ville du futur d’un 
véritable cyber-rempart qui ne soit pas uniquement la collation des systèmes de 
sécurité des différents opérateurs de réseau en délégation de service public. L’enjeu 
cyber est ainsi majeur mais il est loin d’être le seul. 

La smart city est également une ville multiple faite de réseaux imbriqués, 
intriqués, qu’il s’agit de défendre ou de prendre. Le combat urbain de demain sera 
ainsi sans doute un combat où la verticalité et l’horizontalité se croiseront de plus 
en plus. Avec le développement de l’urbanisation – le plus souvent en grands 
ensembles verticaux, car plus efficients en termes énergétiques ou aquifères – les 
deux dimensions s’entremêlent. Cette situation d’une action dans le vertical (y 
compris sous-terrain) et l’horizontal impose une redéfinition des spécialités néces-
saires à la conflictualité en milieu urbain. La smart city, qui n’est pas une simple 

(17) Les puces RFID peuvent être présentes sur différents types de support comme les arbres, pour assurer le suivi numé-
rique de ceux-ci. Elles peuvent être également présentes chez l’Homme sous la forme de puce sous-cutanée, comme c’est 
le cas en Suède où près de 4 000 citoyens l’ont reçue. Elles permettent de recevoir un flux continu d’informations sur les 
personnes dotées. Ce contrôle permanent peut être d’autant plus performant s’il est accompagné d’un système de recon-
naissance faciale généralisé sur l’ensemble d’une ville, comme c’est le cas en Chine. Toutefois, cela pose de nombreuses 
interrogations sur la vie privée ou la sécurité. Voir Émilie Labrot : Un monde sous surveillance ? ; Presses Universitaires de 
Perpignan, 2017, p. 116. 
(18) Sans même mentionner les réseaux de vidéosurveillance connectés, donnant à celui qui les contrôle une vision pan-
optique de la ville. Le contrôle de ce réseau qui peut être envisagé – en termes maximalistes – avec des IED connectés, 
ferait de la ville du futur un piège quasi inextricable pour les forces ne disposant pas de la suprématie cyber. 

Smart cities :  
la guerre de siège à l’ère 4.0



108

Smart cities :  
la guerre de siège à l’ère 4.0

ville mais un ensemble cyber-réticulaire aussi bien qu’un lieu de concentration de 
population, nécessite, pour être appréhendée par les forces militaires ou de sécurité, 
des compétences avancées en termes de combat infocentré. Il s’agit donc de dispo-
ser de capacités d’action dans le domaine cybertechnique, mais également cyber 
informationnel puisque la smart city est non seulement un système de recueil de 
l’information mais aussi de diffusion de celle-ci. En ce sens, le piratage des nom-
breux circuits de diffusion d’information urbaine peut permettre l’émission de 
messages visant à démoraliser ou subvertir les esprits, dans une forme avancée 
d’action d’influence. Au-delà de ces compétences en cyber et en influence, le combat 
de demain dans les villes connectées sera également plus exigeant en termes de 
capacités des combattants déployés. Avec un environnement contraignant pour les 
communications (égouts, métros, verticalité, etc.), les équipes devront être capables 
d’agir en autonomie, y compris avec des moyens robotisés dédiés d’accompagnement 
(drones relais de communication par exemple). Le groupe de combat redécouvrirait 
ainsi une certaine autonomie contre-intuitive, puisque l’évolution de la taille des 
villes obligerait justement à la multiplication des groupes de combat afin d’en saisir 
l’ensemble des zones. Il s’agit là d’un casse-tête en termes de command and control 
que les forces armées se doivent de résoudre avant d’y être confrontées dans la  
réalité. Il est même possible de se demander – en brisant un certain tabou sur les 
capacités des forces armées européennes – si la prise de grandes villes, connectées 
ou non, fait toujours partie de l’éventail des capacités de nos armées. Avec des 
ensembles urbains émergents à plusieurs dizaines de millions d’habitants (19), que 
peuvent faire des forces dont le contrat opérationnel dépasse de peu la dizaine de mil-
liers de combattants mobilisables ? La question du siège 4.0 s’envisage également 
dans cette optique du rapport entre combattants et habitants, potentiellement 
modifié par l’aide de systèmes automatisés pour le soutien des forces. 

Traité avec peu d’intérêt depuis plusieurs années – de manière compréhen-
sible en regard des théâtres d’intervention des forces armées françaises – le domaine 
urbain tend à revenir dans la réflexion stratégique au prisme de l’évolution du 
monde et des villes. En additionnant aux effets des changements climatiques les 
évolutions de la technologie urbaine, le cocktail militaro-sécuritaire du phénomène 
urbain de demain se révèle détonant. La croissance des zones urbanisées – de 
manière pas toujours maîtrisée – ainsi que l’emploi de dispositifs tendant à aug-
menter autant que possible la connectivité, restent des données que la réflexion sur 
le futur de la conflictualité ne peut écarter. Trop longtemps cette question a porté 
sur les types de confrontations (contre-terrorisme, combinaison cinétique/non-
cinétique, etc.), en considérant tous les milieux égaux par ailleurs. Les évolutions 
urbaines qui sont d’ores et déjà en germe nous montrent qu’il est temps de recons-
tituer une réflexion par type de zone. Dans ce contexte d’enjeux majeurs et de renou-
veau de l’intérêt des forces armées pour le phénomène urbain, il y a nécessité de déve-
lopper des expertises centrées à la fois sur la technologie et le fait conflictuel. w

(19) Lagos : 25 millions ; Manille : 25 millions ; Dhaka : 17 millions ; Kinshasa : 12 millions ; etc.



Les Cahiers de la
Revue Défense Nationale

L’officier 
au service de la Nation 

dans le monde du XXIe siècle

RDN

Les Cahiers de la
Revue Défense Nationale

L’officier 
au service de la Nation 

dans le monde du XXIe siècle

RDN

Les Cahiers de la
Revue Défense Nationale

L’officier 
au service de la Nation 

dans le monde du XXIe siècle

RDN

Une édition mensuelle (10 numéros par an) 

n° 826 - janvier 2020
n° 827 - février 2020

n° 828 - mars 2020

www.defnat.com *

Suivez nous sur           /

Découvrez gratuitement 
les précédentes éditions

Des Cahiers

Les Cahiers de la
Revue Défense Nationale

L’officier 
au service de la Nation 

dans le monde du XXIe siècle

RDN

Les Cahiers de la
Revue Défense Nationale

L’officier
au service de la Nation

dans le monde du XXIe siècle

RDN

Les Cahiers de la

Revue Défense Nationale

Leadership et réforme 

Association loi 1901
fondée en 1939

Les Cahiers de la

Revue Défense Nationale

Séminaire interarmées des grandes écoles militaires

S’ouvrir sur le monde, 
une nécessité pour l’officier 

aujourd’hui

Association loi 1901
fondée en 1939

ou les réflexions  
de vos futurs chefs.

Chaque semaine, lisez en accès libre : 
 

• des articles d’actualité (Tribune), 
• des articles d’archives (Florilège), 
• des recensions d’ouvrages récents.

Abonnez-vous  
 

50 € (papier)  
ou 30 € (numérique)

* 13 000 articles de fond, 5 000 chroniques et 6 000 recensions depuis 1939

https://www.facebook.com/rdnparis/?ref=bookmarks
https://www.linkedin.com/in/rdn-revue-d%C3%A9fense-nationale-2992b1108/
https://twitter.com/Defnat


Lancée en 1939 par le Comité d’études de défense nationale (Association loi 1901), 
la Revue Défense Nationale assure depuis lors la diffusion d’idées nouvelles sur les grandes 
questions nationales et internationales qu’elle aborde sous l’angle de la sécurité et de la 
défense. Son indépendance éditoriale l’autorise à participer activement au re nouvellement 
du débat stratégique. La Revue Défense Nationale permet de garder le contact avec le 
monde de la défense et apporte, grâce à ses analyses, la réflexion à l’homme d’action.
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L’officier  
au service de la Nation  

dans le monde du XXIe siècle

Depuis 2001, le Séminaire interarmées des grandes écoles militaires (Sigem) rassemble chaque 
année les élèves des grandes écoles militaires auxquels se joignent quelques étudiants de 
grandes écoles civiles. 

Le thème du Sigem 2020, tenant lieu de fil conducteur aux différentes interventions et acti-
vités organisées, s’articule autour de l’idée suivante : choisir de servir la Nation repose plus 
que jamais sur l’adhésion à des valeurs fondamentales qui conservent leur acuité dans un 
monde devenu fort complexe, ce qui doit conduire chacun à s’interroger pour donner du 
sens à son action. 

Le jeune officier, comme tout être humain, a besoin de repères de temps et de perspective 
pour mieux se situer dans le présent afin de se projeter dans l’avenir. Il lui est pour cela  
nécessaire de s’appuyer sur un héritage, un corpus de valeurs et de connaissances solides. 

Confronté à la complexité du monde de ce début de XXIe siècle, l’officier, militaire profes-
sionnel et citoyen, doit disposer d’une sérieuse culture générale. Elle seule peut lui assurer  
les clés de compréhension historique, sociale, géographique, économique, technologique,  
du choix ou du comportement de l’autre, qu’il soit ennemi ou ami. 

Mais cela ne suffit pas à faire de l’officier un chef. Au moment de la décision, ce dernier  
est seul face à lui-même. Il lui est donc nécessaire d’avoir un esprit ouvert et curieux, apte  
à l’intelligence de situation et au discernement, c’est-à-dire en capacité de réfléchir sur une 
philosophie de l’action.
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